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9
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1. INTRODUCTION 

 

[1] Le 29 juillet 2016, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité 

(le Distributeur) dépose à la Régie de l’énergie (la Régie), en vertu des articles 30, 

31 (1°), 32, 34, 48, 49, 50, 51, 52.1, 52.2, 52.3 et 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie
1
 

(la Loi), une demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité de l’année 

tarifaire 2017-2018. 

 

[2] Le 3 août 2016, la Régie rend sa décision procédurale D-2016-124 par laquelle 

elle demande notamment au Distributeur de publier dans certains quotidiens et d’afficher 

sur son site internet un avis public donnant aux personnes intéressées les instructions 

préliminaires relatives à l’audience qu’elle tiendra pour l’examen de cette demande.  

 

[3] Le 15 septembre 2016, la Régie rend sa décision D-2016-135 sur les demandes 

d’intervention, la demande de traitement confidentiel et l’échéancier de traitement du 

dossier. 

 

[4] L’audience relative à cette demande a lieu du 2 au 16 décembre 2016, date à 

laquelle la Régie entame son délibéré.  

 

[5] Dans la présente décision, la Régie se prononce sur la demande du Distributeur 

relative à l’établissement des tarifs d’électricité de l’année tarifaire 2017-2018. 

 

[6] Pour les motifs ci-après exposés, la Régie estime la hausse tarifaire à 0,7 % pour 

l’ensemble des tarifs, à l’exception du tarif applicable aux clients industriels de grande 

puissance (Tarif L) qui devrait connaître une hausse de 0,2 %. 

 

 

 

2. CONTEXTE DE LA DEMANDE TARIFAIRE 2017-2018  

 

[7] Lors du dépôt de sa demande initiale, le Distributeur propose, pour l’année tarifaire 

2017-2018, une hausse des tarifs d’électricité de 1,6 % pour l’ensemble des clients, à 

l’exception des clients industriels de grande puissance pour lesquels la hausse proposée est 

                                              
1
  RLRQ, c. R-6.01. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/R-6.01


D-2017-022, R-3980-2016, 2017 03 01 17 

 

 

de 1,1 %, afin de récupérer son coût de service de l’année témoin 2017. Les revenus requis 

demandés par le Distributeur totalisent 11 787 M$. 

 

[8] La présente demande tarifaire s’inscrit dans le contexte du Plan Stratégique 

2016-2020 – Voir grand avec notre énergie propre (le Plan stratégique 2016-2020), 

dévoilé par Hydro-Québec le 8 juin 2016. L’entreprise se donne, entre autres objectifs, 

d’être une référence en matière de services à la clientèle et de limiter les hausses tarifaires 

à un niveau inférieur ou égal à l’inflation, sur une moyenne mobile de cinq ans.  

 

[9] Afin de contribuer aux résultats visés par le Plan stratégique 2016-2020, le 

Distributeur a déjà pris diverses initiatives, telles que le prolongement des heures 

d’ouverture de ses centres de relations clientèle les soirs de semaine et les week-ends. Il a 

également implanté des outils d’information et en libre-service sur le site Web et sur les 

appareils mobiles afin d’améliorer l’accessibilité aux services.  

 

[10] Quant aux activités reliées à la distribution et aux services à la clientèle, notamment 

grâce à ses efforts d’efficience, le Distributeur entend contenir en 2017 ses coûts au même 

montant que celui reconnu pour 2016. 

 

[11] Le Distributeur a également entrepris la refonte de ses Conditions de service 

d’électricité (les Conditions de service) dans le contexte où la clientèle adopte de nouvelles 

technologies et de nouvelles façons de faire, dans un souci de simplification. Un dossier 

spécifique, portant sur la modification des conditions de service d’électricité et des frais 

afférents, a été déposé à la Régie en mars 2016
2
. En conséquence, le Distributeur ne 

propose pas de modifications aux Conditions de service, outre certains suivis de décisions 

antérieures. 

 

                                              
2
  Dossier R-3964-2016. 
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[12] Au sujet de la stratégie relative aux tarifs domestiques, le Distributeur propose, 

notamment, l’implantation graduelle des orientations retenues par la Régie dans sa 

décision D-2016-033. 

 

[13] Par ailleurs, la présente demande tarifaire se distingue de celles des années passées 

du fait que 2017 constitue la première année où le Distributeur sera assujetti au partage 

d’excédents de rendement éventuels. Le mécanisme de traitement des écarts de rendement 

(MTÉR), déjà approuvé par la Régie
3
, s’appliquera aux résultats de l’année 2017. Le 

montant des excédents à partager, le cas échéant, sera intégré en réduction des revenus 

requis lors de la demande tarifaire 2019-2020. 

 

 

 

3. EFFICIENCE ET PERFORMANCE 

 

3.1 ÉVALUATION DES INDICATEURS D’EFFICIENCE EN TERMES DE 

COÛTS 

 

[14] Les résultats des indicateurs de coûts présentés par le Distributeur sont utilisés par 

la Régie afin d’évaluer l’évolution pluriannuelle des charges d’exploitation et le niveau 

des revenus additionnels requis pour l’année tarifaire 2017-2018.  

 

[15] La Régie analyse ainsi, de manière globale, la performance du Distributeur en 

matière de contrôle de ses coûts.  

 

Objectif du Distributeur 

 

[16] Comme au dossier tarifaire précédent, le Distributeur se fixe comme objectif 

d’efficience et de performance de contenir, sur une période mobile de cinq ans, la 

 

 

 

 

 

                                              
3
  Décision D-2014-034. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/190/DocPrj/R-3842-2013-A-0051-Dec-Dec-2014_03_05.pdf
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croissance annuelle moyenne des indicateurs de coûts sous le niveau de l’inflation, tout 

en fournissant une alimentation électrique fiable et un service à la clientèle accessible et 

de qualité
4
.  

 

[17] La Régie analyse à court et long termes les résultats des 12 indicateurs de coûts 

présentés par le Distributeur
5
. Pour la période 2013-2017, la croissance annuelle 

moyenne de l’ensemble des indicateurs est de 0,1 %, alors que le taux d’inflation moyen 

sur la même période s’établit à 1,6 %
6
. 

 

[18] En ce qui a trait aux résultats de court terme, la Régie constate que pour la période 

2016-2017, la croissance annuelle de l’ensemble des indicateurs de coûts est de 0,2 %, ce 

qui est inférieur au taux d’inflation. Elle considère que ce résultat annuel démontre une 

amélioration de l’efficience par rapport aux résultats des années 2014-2015 et 2015-2016, 

alors que le Distributeur présentait de moins bonnes performances en matière de contrôle 

des coûts
7
. 

 

[19] Considérant l’ensemble de ces résultats, la Régie est d’avis que le 

Distributeur atteint son objectif de contenir la croissance annuelle moyenne des 

indicateurs de coûts sous l’inflation, sur une période mobile de cinq ans, soit, dans le 

cas présent, la période 2013-2017. 

 

Prévisions et résultats réels des indicateurs d’efficience 

 

[20] Dans le cadre de l’évaluation de l’efficience du Distributeur, la Régie compare les 

résultats des indicateurs de coûts prévus par le Distributeur aux résultats réels obtenus de 

2012 à 2016
8
, tels que présentés au tableau suivant. 

 

                                              
4
 Pièce B-0013, p. 5. 

5
 Pièce B-0108, p. 5 et 6, tableaux R.2.1-A et R.2.1-C. 

6
  Pour 2016, la Régie utilise les données de l’année de base. 

7
  Décision D-2016-033, p. 29 et 30. 

8
  Pour 2016, les données sont basées sur 4 mois réels et 8 mois projetés. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0013-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0108-DDR-RepDDR-2016_11_02.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=29
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TABLEAU 1 

ÉCART DE PRÉVISIONS – INDICATEURS DE COÛTS DU DISTRIBUTEUR 

 

Coût total Distribution et SALC ($) par abonnement -5,1% -6,2% -3,9% -5,9% -1,4% -4,5% -5,1%

CEN Distribution et SALC ($) par abonnement -6,9% -11,0% -4,4% -6,6% -3,3% -6,5% -6,6%

IEN ($) par abonnement -2,9% -1,3% -1,7% -0,8% 0,4% -1,3% -1,3%

Coût total SALC ($) par abonnement -8,3% -9,2% 1,8% 14,4% 4,2% 0,6% 1,8%

CEN SALC ($) par abonnement -11,3% -12,7% -5,0% 5,6% 1,1% -4,5% -5,0%

Coût total Distribution ($) par abonnement -4,1% -5,7% -5,3% -10,0% -2,7% -5,6% -5,3%

CEN Distribution ($) par abonnement -3,6% -9,7% -4,1% -12,2% -6,0% -7,1% -6,0%

Coût total Distribution et SALC (¢) par kWh normalisé -5,1% -5,3% -4,5% -3,6% -1,6% -4,0% -4,5%

CEN Distribution et SALC (¢) par kWh normalisé -6,8% -11,1% -6,0% -5,6% -2,9% -6,5% -6,0%

CEN Distribution (¢) par kWh normalisé transité par le réseau -4,3% -10,0% -1,7% -9,9% -6,1% -6,4% -6,1%

Coût total Distribution (k$) par km de réseau -5,4% -5,7% -5,1% -10,7% -2,7% -5,9% -5,4%

IEN (k$) par km de réseau -4,0% -1,8% -1,7% -1,3% 0,4% -1,7% -1,7%

ÉCART MOYEN POUR L᾿ENSEMBLE DES INDICATEURS -5,7% -7,5% -3,5% -3,9% -1,7% -4,4% -4,3%

ÉCART - TAUX D᾿INFLATION -0,5 -1,1 0,0 -0,9 -0,2 -0,5 -0,5

2014 2015

CEN : charges d ᾿exploitation nettes; IEN : immobilisations en exploitation nettes; SALC : services à la clientèle.

Sources :  Pièce B-0108, p. 5-6; décision D-2016-033, p. 31.

Moyenne 

2012-2016

Médiane 

2012-2016
Résultats réels moins résultats prévus (%) 2012 2013 2016

 
Sources : Pièce B-0108, p. 5 et 6 et décision D-2016-033, p. 31. 

CEN : charges d’exploitation nettes; IEN : immobilisations en exploitation nettes; SALC : services à la clientèle. 

 

[21] La Régie remarque que les résultats réels des indicateurs de coûts sont inférieurs à 

ceux projetés par le Distributeur à chacune des années sur la période 2012-2016. En effet, 

les coûts réels par abonnement, par kilowattheure ou par kilomètre de réseau, sont en 

moyenne inférieurs de 4,4 % à ceux prévus par le Distributeur sur la période 2012-2016.  

 

[22] Le calcul de la médiane vient appuyer ce constat, compte tenu que, par définition, 

50 % des résultats réels sont inférieurs de 4,3 % ou plus par rapport aux prévisions de 

résultats d’indicateurs de coûts du Distributeur sur cette période. 

 

[23] La Régie considère que le Distributeur sous-estime historiquement sa capacité 

à réaliser des gains d’efficience dans sa gestion, ses processus d’affaires et ses 

activités, conduisant ainsi à une surestimation annuelle de ses charges, qu’elles 

soient par abonnement, par kilowattheure ou par kilomètre de réseau. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0108-DDR-RepDDR-2016_11_02.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=31
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[24] La Régie invite le Distributeur à améliorer ses prévisions en ce qui a trait à sa 

capacité à réaliser des gains d’efficience. 

 

 

3.2 ÉVALUATION DES INDICATEURS DE PERFORMANCE EN TERMES 

DE QUALITÉ DE SERVICE 

 

[25] Les indicateurs de qualité de service présentés par le Distributeur sont utilisés par 

la Régie pour évaluer le niveau et l’évolution de la qualité de service offerte par le 

Distributeur d’une année à l’autre.  

 

[26] À partir des résultats des indicateurs de qualité de service présentés en preuve, la 

Régie analyse la performance du Distributeur dans les grands domaines suivants : 

satisfaction de la clientèle, fiabilité du service électrique, alimentation électrique, service 

à la clientèle et sécurité. 

 

[27] En simplifiant ses processus, en favorisant l’utilisation des nouvelles technologies 

et en optimisant ses effectifs, le Distributeur vise à adopter une approche proactive du 

service à la clientèle qui est basée sur les besoins et les attentes de ses clients
9
.  

 

[28] Le Distributeur rappelle également qu’il a pour objectif global de fournir à ses 

clients une alimentation électrique fiable et un service à la clientèle accessible et de 

qualité, tout en contenant la croissance annuelle moyenne de ses indicateurs de coûts sous 

le niveau d’inflation sur une période mobile de cinq ans
10

.  

 

[29] Le Distributeur présente les résultats des indicateurs de qualité de service de 2011 

à 2015, correspondant à une période mobile de cinq ans, en plus des résultats du premier 

semestre de 2016
11

.  

 

                                              
9
  Pièce B-0013, p. 5 à 8. 

10
 Pièce B-0013, p. 9. 

11
 Pièce B-0077, p. 9. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0013-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0013-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=9
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0077-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=9
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[30] Au plan de la satisfaction de la clientèle, le Distributeur présente des résultats 

calculés selon une nouvelle méthodologie, tel qu’annoncé au précédent dossier tarifaire
12

. 

Cette nouvelle méthodologie reflète la satisfaction de chacun des segments de la clientèle 

du Distributeur à l’égard de quatre grandes dimensions du service : qualité et continuité 

de l’alimentation électrique, facturation, gestion de la consommation et service à la 

clientèle (accueil et traitement des demandes). 

 

[31] En compilant les différents résultats obtenus par clientèle et par dimension, le 

Distributeur affiche un indice de satisfaction de la clientèle combiné de 80 %
13

. 

 

[32] Pour ce qui est de la fiabilité du service électrique, le Distributeur indique que de 

nombreux événements météorologiques, mais non considérés comme étant majeurs, ont 

affecté le réseau en 2015, alors que les résultats de 2016 semblent se situer dans la 

moyenne des cinq dernières années. 

 

[33] Du côté de l’alimentation électrique, le Distributeur souligne avoir pris diverses 

mesures afin d’améliorer le taux de respect de la date de livraison pour les demandes de 

raccordement, dont notamment la mise en place, en avril 2016, d’un Centre de gestion 

des services techniques aux clients
14

. 

 

[34] Selon l’APCHQ et l’UPA, le taux de respect de la date de livraison et les délais de 

mise sous tension, lors de raccordements ou de prolongements de réseau, demeurent 

problématiques par rapport aux attentes de leurs membres
15

. 

 

[35] Au niveau des services à la clientèle, le Distributeur affiche globalement de 

meilleurs résultats en 2016 qu’en 2015, notamment à la suite de l’élargissement des 

heures d’ouverture des centres d’appels, de l’augmentation des services offerts sur le 

site Web, de la bonification des applications mobiles et de l’amélioration de la formation 

des employés. 

 

                                              
12

  Décision D-2016-033, p. 39 et 40. 
13

  Pièce B-0013, p. 14. 
14

  Pièce B-0077, p. 5. 
15

  Pièces C-APCHQ-0011, p. 14 à 23, et C-UPA-0009, p. 18 à 20.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=39
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0013-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=14
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0077-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-APCHQ-0011-Preuve-Memoire-2016_11_03.pdf#page=14
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-UPA-0009-Preuve-Memoire-2016_11_04.pdf#page=20
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[36] La Régie constate que, de manière globale, le Distributeur améliore sa 

performance quant à la qualité des services offerts à ses clients et que les mesures mises 

en place durant la dernière année semblent porter fruits. Néanmoins, quelques résultats 

d’indicateurs démontrent que le Distributeur devra porter une attention particulière à 

certains services. 

 

[37] Les services à la clientèle ne sont pas pleinement efficaces, alors que de 

nombreuses réponses téléphoniques sont obtenues au-delà de 100 secondes, qu’un 

cinquième des clients ne voit pas ses demandes être réglées en un seul contact et que 

l’offre libre-service sur le site Web est encore limitée. 

 

[38] La Régie rappelle au Distributeur qu’il vise à adopter une approche client 

proactive fondée sur les besoins et les attentes des différents segments de sa clientèle. Le 

Distributeur doit donc poursuivre le développement, la simplification et l’optimisation 

des services offerts, afin d’offrir à terme une qualité de service de haut niveau à tous ses 

clients. Il s’agit d’un engagement continu du Distributeur envers sa clientèle. 

 

[39] Enfin, tel que mentionné dans sa décision D-2016-033
16

, la Régie souligne que 

l’amélioration de la qualité du service doit être réalisée par l’entremise de gains 

d’efficience au niveau des charges d’exploitation et non par des hausses de coûts. 

 

 

3.3 RÉVISION DES INDICATEURS DE QUALITÉ DE SERVICE 

 

[40] La Régie étudie les propositions du Distributeur et des intervenants à l’égard des 

ajouts, des retraits ou des modifications d’indicateurs de qualité de service. 

 

Nouveaux indices de satisfaction de la clientèle 

 

[41] Dans sa décision D-2016-033, la Régie prenait note des démarches du Distributeur 

afin d’améliorer sa méthodologie d’établissement des indices de satisfaction de la 

clientèle et de présenter les premiers résultats dès 2016
17

. 

 

                                              
16

  Page 34. 
17

  Décision D-2016-033, p. 40. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=34
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=40
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[42] Tel que mentionné à la section précédente, le Distributeur présente, d’une part, 

cette nouvelle méthodologie qui segmente l’indice de satisfaction par clientèles et par 

dimensions du service offert et, d’autre part, les résultats qui en découlent. 

 

[43] Le Distributeur affirme que sa nouvelle méthodologie, basée sur des sondages 

simplifiés, « permet d’évaluer directement les services offerts par le Distributeur sur une 

base identique pour tous les segments de la clientèle »
18

. 

 

[44] OC se montre satisfaite par la nouvelle méthodologie d’évaluation de la 

satisfaction de la clientèle
19

. 

 

[45] L’UMQ est globalement favorable à la nouvelle méthodologie d’évaluation de la 

satisfaction de la clientèle, mais souhaite que les clients municipaux y soient représentés 

et évalués à part entière
20

. 

 

[46] La Régie est satisfaite de la nouvelle méthodologie d’évaluation de la 

satisfaction de la clientèle développée par le Distributeur. 

 

Modification de l’indicateur « Nombre de contacts Web par client » 

 

[47] Dans sa décision D-2016-033, la Régie acceptait la proposition du Distributeur 

d’abandonner l’indicateur « Nombre de courriels par client » pour le remplacer par 

l’indicateur « Nombre de contacts Web par client ». 

 

[48] Cependant, la Régie demandait au Distributeur de modifier le calcul du nouvel 

indicateur, afin qu’il comprenne le nombre de contacts Web informationnels, mais qu’il 

exclue le nombre de courriels libres, compte tenu de leur nombre relativement faible
21

. 

 

[49] Au présent dossier tarifaire, le Distributeur propose à nouveau que l’indicateur 

exclue le nombre de contacts informationnels et inclue le nombre de courriels libres. Le 

Distributeur est d’avis que seuls les contacts transactionnels, les formulaires Web et les 

                                              
18

  Pièce B-0013, p. 13. 
19

  Pièce C-OC-0008, p. 3 et 4. 
20

  Pièce C-UMQ-0008, p. 16. 
21

  Décision D-2016-033, p. 36 et 37. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0013-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=13
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-OC-0008-Preuve-Memoire-2016_11_04.pdf#page=3
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-UMQ-0008-Preuve-Memoire-2016_11_04.pdf#page=16
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=36
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courriels libres permettent à un client de régler une demande sans avoir à contacter les 

services à la clientèle.  

 

[50] La Régie considère que le fait de « contacter les services à la clientèle » ne doit 

pas seulement faire référence aux appels téléphoniques, mais à tous les outils 

technologiques disponibles à la clientèle pour répondre à ses demandes d’informations et 

réaliser ses transactions. 

 

[51] À cet égard, le Distributeur indique que « les contacts Web informationnels 

donnent un complément d’information aux clients, mais généralement l’information 

fournie seule n’est pas suffisante pour éviter un appel » [nous soulignons]
22

. De l’avis de 

la Régie, si un appel est nécessaire dans un tel cas, c’est que l’information disponible sur 

le site Web ou une application mobile n’est possiblement pas suffisamment claire ou 

détaillée pour répondre aux besoins du client. 

 

[52] La Régie réitère que l’indicateur doit mesurer directement les efforts déployés par 

le Distributeur pour améliorer et moderniser l’expérience client offerte dans son 

ensemble. D’une part, l’indicateur doit mesurer la valeur de l’information mise en ligne 

par le Distributeur : plus l’information sera pertinente pour les clients, plus elle sera 

consultée et utilisée. D’autre part, l’indicateur doit bonifier le suivi du service à la 

clientèle offert par le Distributeur sur le site Web par rapport au service téléphonique. 

 

[53] La Régie ne retient pas la proposition du Distributeur de modifier le calcul de 

l’indicateur « Nombre de contacts Web par client ». Néanmoins, compte tenu du 

nombre croissant de courriels libres reçus par le Distributeur ces dernières années
23

, 

elle considère que le nombre de courriels libres devrait être inclus dans le calcul de 

l’indicateur. 

 

[54] La Régie précise que le calcul de l’indicateur doit désormais inclure le 

nombre de contacts Web transactionnels et automatisés, le nombre de contacts Web 

informationnels, le nombre de contacts par formulaires Web, de même que le 

nombre de courriels libres. 

 

                                              
22

  Pièce B-0013, p. 12. 
23

  Pièce B-0072, p. 5 et 6. 
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Ajout de l’indicateur « Taux de respect de la date de livraison pour les demandes à 

intervenants multiples » 

 

[55] Dans sa décision D-2016-033, la Régie acceptait la proposition du Distributeur 

d’introduire l’indicateur « Délai moyen de raccordement simple en aérien ». Cependant, 

elle lui demandait d’ajouter, pour le présent dossier tarifaire, un indicateur 

complémentaire calculant le délai moyen de raccordement complexe, puisque l’indicateur 

relatif aux raccordements simples en aérien ne se rapporte qu’à 50 % des demandes de 

raccordement que reçoit le Distributeur
24

. 

 

[56] En réponse à la demande de la Régie, le Distributeur propose d’introduire 

l’indicateur « Taux de respect de la date de livraison pour les demandes à intervenants 

multiples ». Le Distributeur indique que cet indicateur, déjà utilisé à l’interne, regroupe 

11 types de raccordements et travaux qualifiés de complexes, est intégré au Centre de 

gestion des services techniques aux clients et couvre environ 20 % des demandes de 

raccordement qu’il reçoit
25

. 

 

[57] Le Distributeur précise que l’indicateur proposé mesure le taux de respect de la 

date convenue avec le client (%) et non un nombre de jours. Il souligne qu’une seconde 

date peut être convenue avec le client et, qu’au-delà de cette seconde date, la date de 

livraison est considérée comme non respectée. 

 

[58] L’APCHQ n’est pas satisfaite de la proposition du Distributeur. Elle considère que 

l’indicateur mesure de nombreux éléments disparates qui ne sont pas pondérés par 

l’ampleur des travaux qui s’y rattachent, tout en ajoutant qu’il ne répond pas 

adéquatement à ses propres besoins de mesurage
26

. L’intervenante propose la mise en 

place d’un groupe de travail multipartite pour développer de nouveaux indicateurs de 

performance
27

.  

 

[59] L’UMQ est favorable à l’indicateur proposé par le Distributeur. Cependant, elle 

demande qu’un indicateur additionnel soit ajouté, afin de mesurer le taux de respect de la 

                                              
24

  Décision D-2016-033, p. 38. 
25

  Pièces B-0013, p. 12 et 13, et B-0072, p. 7. 
26

  Pièce C-APCHQ-0011, p. 8, 9, 12 et 13. 
27

  Pièce C-APCHQ-0011, p. 13. 
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http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0072-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=7
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-APCHQ-0011-Preuve-Memoire-2016_11_03.pdf#page=8
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-APCHQ-0011-Preuve-Memoire-2016_11_03.pdf#page=13
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date de livraison à la première date convenue, ainsi qu’un autre mesurant le nombre de 

cas ayant nécessité la fixation de plus d’une date de raccordement
28

.  

 

[60] La Régie note que l’indicateur proposé par le Distributeur se rapporte à un nombre 

élevé de types de raccordement et de travaux, ayant des cycles de réalisation différents et 

des niveaux de complexité variables
29

. Elle note également que la pertinence du nouvel 

indicateur semble discutable, compte tenu des besoins exprimés par l’APCHQ et l’UMQ. 

 

[61] Pour les fins d’étude d’un dossier tarifaire, la Régie considère qu’il est préférable 

d’avoir un nombre limité d’indicateurs, qui soient pertinents à suivre et à analyser d’un 

point de vue global. 

 

[62] La Régie ne retient pas le nouvel indicateur proposé par le Distributeur. 

Néanmoins, comme le suggère l’APCHQ, elle demande au Distributeur de mettre en 

place un groupe de travail multipartite qui se penchera sur le développement 

d’indicateurs de performance et de mesurage de la satisfaction dans les processus 

associés aux raccordements et aux prolongements de réseau et de soumettre un 

bilan des travaux du groupe de travail, en temps opportun. 

 

 

3.4 EFFICIENCE DES FOURNISSEURS INTERNES DU DISTRIBUTEUR 

 

[63] Le Distributeur vise, de manière implicite, à contenir, sur une période mobile de 

cinq ans, la croissance annuelle moyenne de l’ensemble des charges de services partagés 

par abonnement sous le niveau de l’inflation.  

 

[64] Pour la période 2013-2017, cette croissance est de -0,5 %, alors que le taux 

d’inflation moyen sur la même période s’établit à 1,6 %
30

. 

 

[65] Pour le Distributeur, cette croissance annuelle moyenne s’explique par la mise en 

place de mesures d’efficience ainsi que par la variation à la baisse des besoins rattachés, 

                                              
28

  Pièce C-UMQ-0008, p. 14 et 15. 
29

  Pièce B-0089, p. 36. 
30

  Pièce B-0031, p. 5. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-UMQ-0008-Preuve-Memoire-2016_11_04.pdf#page=14
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0089-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=36
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0031-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
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d’une part, aux activités de base avec facteurs d’indexation particuliers et, d’autre part, 

aux éléments spécifiques
31

. 

 

[66] La Régie constate que les résultats attendus pour l’année témoin 2017 sont 

comparables à ceux obtenus en 2014, soit l’année qui affiche la meilleure performance 

réalisée par les fournisseurs internes au cours des quatre dernières années. 

 

[67] La Régie prend acte des résultats de l’ensemble des indicateurs d’efficience 

des fournisseurs internes et les encourage à poursuivre leurs efforts d’efficience, 

afin que la croissance des charges de services partagés par abonnement puisse 

demeurer constamment en deçà de l’inflation, voire même négative. 

 

Prévisions et résultats réels des indicateurs d’efficience des fournisseurs internes 

 

[68] Pour compléter l’évaluation de l’efficience des fournisseurs internes du 

Distributeur, la Régie compare les résultats prévus des charges de services partagés par 

abonnement aux résultats réels de la période 2012-2016
32

, tels que présentés au tableau 

suivant. 

 

TABLEAU 2 

ÉCART DE PRÉVISIONS – CHARGES DE SERVICES PARTAGÉS PAR ABONNEMENT 

 

Centre de services partagés ($) par abonnement -5,1% -5,2% -6,6% -2,8% -1,2% -4,2% -5,1%

VPTIC et DEPSI ($) par abonnement -4,5% -10,8% -9,2% -5,6% 8,9% -4,2% -5,6%

Unités corporatives ($) par abonnement 10,3% 7,6% 0,5% 15,9% 14,9% 9,8% 10,3%

TransÉnergie ($) par abonnement 13,4% 16,7% -4,3% -8,4% -10,2% 1,4% -4,3%

Autres ($) par abonnement 41,1% 54,6% 189,1% 252,9% 468,8% 201,3% 189,1%

TOTAL FOURNISSEURS INTERNES ($) PAR ABONNEMENT -1,0% -4,3% -4,4% 2,5% 11,6% 0,9% -1,0%

ÉCART - TAUX D᾿INFLATION -0,5 -1,1 0,0 -0,9 -0,2 -0,5 -0,5

DEPSI: Groupe - Développpement de l'entreprise, planification stratégique et innovation

2016
Moyenne 

2012-2016

Médiane 

2012-2016

Sources :  Pièce B-0031, p. 5; dossier R-3933-2015, pièce B-0030, p. 5.

VPTIC: Vice-présidence - Technologies de l'information et des communication

Résultats réels moins résultats prévus (%) 2012 2013 2014 2015

 
Sources : Pièce B-0031, p. 5 et dossier R-3933-2015, pièce B-0030, p. 5. 

VPTIC : Vice-présidence – Technologies de l’information et des communications. 

DEPSI : Groupe – Développement de l’entreprise, planification stratégique et innovation. 

 

                                              
31

  Pièce B-0031, p. 5. 
32

  Pour 2016, les données sont basées sur 4 mois réels et 8 mois projetés. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0031-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-B-0030-Demande-Piece-2015_07_30.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0031-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
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[69] Pour la période 2012-2016, la Régie constate que les résultats réels des indicateurs 

d’efficience sont globalement supérieurs à ceux projetés par les fournisseurs internes du 

Distributeur. Les charges réelles de services partagés par abonnement sont, en moyenne, 

supérieures de 0,9 % à celles prévues par les fournisseurs internes sur la période 

2012-2016. 

 

[70] Le Distributeur précise que cette situation s’explique « d’une part, par les coûts 

liés à des événements imprévisibles en réseaux autonomes, dont la portion des coûts pour 

Cap-aux-Meules est versée dans un compte d’écarts pour événements imprévisibles en 

réseaux autonomes et, d’autre part, par les coûts de réhabilitation des parcs à carburant 

dans les centrales en réseaux autonomes »
33

. Il s’agit donc de surcoûts principalement 

attribuables à Hydro-Québec Équipement. 

 

[71] Par ailleurs, la Régie remarque que les résultats réels sont nettement inférieurs aux 

résultats prévus dans le cas du Centre de services partagés (CSP) et du regroupement 

VPTIC – DEPSI
34

, qui représentent ensemble plus de 70 % des charges associées aux 

fournisseurs internes du Distributeur
35

. En effet, sur la période 2012-2016, les charges par 

abonnement sont, en moyenne, inférieures de 4,2 % à celles prévues par le CSP et le 

regroupement VPTIC - DEPSI. 

 

[72] La Régie évalue que ces deux fournisseurs internes du Distributeur ont 

tendance à sous-estimer leur capacité à générer des gains d’efficience au sein de 

leurs différents domaines d’activités, ce qui résulte en une surestimation des charges 

de services partagés facturées au Distributeur. 

 

[73] La Régie s’attend à ce que le Distributeur présente, lors du prochain dossier 

tarifaire, les résultats provenant des exercices de balisage pour le CSP et la 

VPTIC
36

. Également, elle s’attend à ce qu’il s’assure que ses fournisseurs internes 

améliorent leurs prévisions. 

 

 

 

                                              
33

  Pièce B-0072, p. 70 et 71. 
34

  Les activités du groupe Technologie se retrouvent désormais dans celles du regroupement VPTIC – DEPSI. 
35

  Pièce B-0031, p. 6 : calcul effectué à partir des données de l’année historique 2015.  
36

  Décision D-2015-018, p. 52 et 53.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0072-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=70
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0031-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/282/DocPrj/R-3905-2014-A-0075-Dec-Dec-2015_03_09.pdf#page=52
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4. PRINCIPES RÉGLEMENTAIRES ET CONVENTIONS COMPTABLES 

 

4.1 TEST DE LA DURÉE DE VIE UTILE MOYENNE PONDÉRÉE DE 

L’ENSEMBLE DES IMMOBILISATIONS 

 

[74] Dans sa décision D-2015-189
37

, la Régie approuvait la proposition du Distributeur 

d’amortir ses immobilisations corporelles sur leurs durées de vie utile spécifiques, sans 

les limiter à 50 ans, aux fins de l’établissement des tarifs, à la condition que la durée de 

vie utile moyenne pondérée de l’ensemble de ses immobilisations n’excède pas 50 ans 

(tel qu’exigé à l’article 24 (3
o
) de la Loi sur Hydro-Québec

38
).  

 

[75] En conformité avec le paragraphe 107 de la décision D-2015-189
39

, le Distributeur 

présente les résultats du test de la durée de vie utile moyenne pondérée de l’ensemble de 

ses immobilisations pour l’année témoin 2017, soit 40 ans pour les immobilisations 

corporelles, huit ans pour les actifs incorporels et 39 ans pour l’ensemble des actifs. 

 

[76] De plus, dans sa décision D-2015-189
40

, la Régie demandait au Distributeur de 

déposer, dans le présent dossier tarifaire, une proposition de mécanisme réglementaire 

qui serait applicable, advenant le cas où le test de la durée de vie utile moyenne pondérée 

de l’ensemble des immobilisations (incluant ou excluant les actifs incorporels) excèderait 

50 ans.  

 

[77] Le Distributeur juge qu’il est prématuré, dès le présent dossier tarifaire, d’établir 

un tel mécanisme réglementaire. Il indique qu’une simulation des mises en service 

prévues sur un horizon de 10 ans démontre que la durée de vie moyenne pondérée de 

l’ensemble de ses immobilisations demeure relativement stable, soit autour de 39 ans et 

donc, n’excèdera pas 50 ans.  

 

                                              
37

  Page 26, par. 104 et 105. 
38

  RLRQ, c. H-5. 
39

  Page 27, par. 107. 
40

  Page 27, par. 110. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/311/DocPrj/R-3927-2015-A-0034-Dec-Dec-2015_11_24.pdf#page=26
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/H-5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/311/DocPrj/R-3927-2015-A-0034-Dec-Dec-2015_11_24.pdf#page=27
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/311/DocPrj/R-3927-2015-A-0034-Dec-Dec-2015_11_24.pdf#page=27
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[78] En réponse à une demande de renseignements (DDR)
41

, le Distributeur dépose la 

simulation des mises en service prévues sur un horizon de 10 ans qui démontre que la 

durée de vie moyenne pondérée de l’ensemble de ses immobilisations n’excédera pas 

39 ans sur la période 2015 à 2026. 

 

[79] Conséquemment, le Distributeur demande à la Régie de reporter le dépôt d’une 

proposition de mécanisme réglementaire lorsque la durée de vie moyenne pondérée de 

l’ensemble des immobilisations atteindra un seuil se rapprochant de 50 ans. 

 

[80] La Régie accepte la demande du Distributeur de reporter le dépôt d’une 

proposition de mécanisme réglementaire lorsque la durée de vie moyenne pondérée 

de l’ensemble des immobilisations atteindra un seuil se rapprochant de 50 ans.   

 

[81] La Régie précise que le dépôt d’une proposition, lorsque le seuil se 

rapprochera de 50 ans, s’applique autant sur une base de coût de service que sous 

un mécanisme de réglementation incitative (MRI). 

 

[82] La Régie ordonne au Distributeur de déposer à tous les cinq ans, dans le 

cadre de son dossier tarifaire, la simulation des mises en service prévues sur un 

horizon de 10 ans, selon le format du tableau R-7.1 de la pièce B-0072
42

.  

 

 

4.2 RÉSULTATS DE L’EXERCICE DE RÉVISION DES DURÉES DE VIE UTILE 

 

[83] Le Distributeur procède périodiquement à la révision des durées de vie utile de ses 

immobilisations corporelles et de ses actifs incorporels, conformément à la normalisation 

comptable en vigueur. 

 

                                              
41

  Pièce B-0072, p. 13 et 14, tableau R-7.1. 
42

  Pièce B-0072, p. 13 et 14, tableau R-7.1 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0072-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=13
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0072-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=13
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[84] Le Distributeur ou le CSP ont complété la révision des durées de vie utile pour les 

catégories d’immobilisations corporelles suivantes : 

 

 deux catégories de chambres souterraines des puits d’accès (durées de vie utile 

passant de 35 à 70 ans); 

 transformateurs souterrains (durée de vie utile de 30 ans maintenue); 

 certaines catégories d’actifs des réseaux autonomes (durées de vie utile passant 

de 10 à 50 ans); 

 système complet d’alimentation en air comprimé (durée de vie utile passant de 

40 à 35 ans). 

 

[85] Le Distributeur présente le détail des impacts financiers de ces révisions des 

durées de vie utile applicables au 1
er 

janvier 2017 et inclut, dans l’établissement de la 

prévision de la charge d’amortissement de l’année témoin 2017, un montant total 

créditeur de 3,1 M$. 

 

[86] La Régie accueille la révision des durées de vie utile pour ces catégories 

d’immobilisations corporelles, telle que proposée par le Distributeur. 

 

[87] Le Distributeur mentionne qu’il prévoit réaliser des dossiers de révision de durée 

de vie utile pour diverses catégories d’appareils de manœuvre. Il indique que 

l’avancement des travaux ne lui permet pas de tenir compte de l’impact de ces révisions 

dans ses revenus requis de l’année témoin 2017. Il prévoit considérer cet impact au 

moment où les résultats seront concluants. 

 

[88] La Régie demande au Distributeur de présenter les résultats des dossiers de 

révision des durées de vie utile pour diverses catégories d’appareils de manœuvre 

lors de la demande tarifaire 2018-2019. 
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4.3 RÉCUPÉRATION DES SOLDES DU COMPTE DE NIVELLEMENT 

POUR ALÉAS CLIMATIQUES 

 

[89] Conformément aux décisions antérieures
43

, les soldes du compte de nivellement 

pour aléas climatiques sont amortis sur cinq ans, sauf exception, à compter de la 2
e
 année 

tarifaire subséquente (2018) à une année donnée (2016).  

 

[90] Profitant des impacts climatiques plus favorables, le Distributeur propose de 

récupérer exceptionnellement, dans les revenus requis de 2017, la totalité des soldes du 

compte de nivellement pour aléas climatiques, de manière à réduire la pression tarifaire 

pour les prochaines années. Il souligne que cette demande s’inscrit dans une perspective 

pluriannuelle de stabilité tarifaire, consistant à limiter les hausses tarifaires à un niveau 

inférieur ou égal à l’inflation sur la période du Plan stratégique 2016-2020.  

 

[91] Le Distributeur présente, à titre indicatif, l’évolution des hausses tarifaires 

2017-2022
44

. Selon les modalités de disposition qu’il propose quant aux soldes 2015 et 

2016 du compte de pass-on et des soldes 2010 à 2016 du compte de nivellement pour 

aléas climatiques, les hausses tarifaires prévues seraient de 1,6 %
45

 en 2017, de 1,7 % en 

2018 et de 2,5 % en 2019, puis de l’ordre de 1 % pour les années 2020 à 2022. Selon les 

modalités de disposition actuelles, les hausses tarifaires prévues seraient de 0,5 % en 

2017, de 2,9 % en 2018 et de 3,1 % en 2019, puis de l’ordre de 1 % pour les années 2020 

à 2022. 

 

[92] Le tableau suivant illustre les versements aux revenus requis de l’année témoin 

2017 selon les modalités actuelles et ceux associés à la proposition du Distributeur. 

 

                                              
43

  Décisions D-2006-34, p. 20 et 21, D-2009-016, p. 14, et D-2014-037, p. 108 et 109, par. 409 et 410. 
44

  Pièce B-0072, p. 17 et 18. 
45

  Hausse tarifaire révisée à 1,7 % découlant de la mise à jour du coût de la dette et de l’intégration de l’impact du 

décret relatif au BEIÉ. 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2006-34.pdf#page=20
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2009-016.pdf#page=14
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/222/DocPrj/R-3854-2013-A-0074-Dec-Dec-2014_03_06.pdf#page=108
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0072-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=17
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TABLEAU 3 

VERSEMENT AUX REVENUS REQUIS 2017 DES SOLDES DES COMPTES DE PASS-ON ET DU 

COMPTE DE NIVELLEMENT POUR ALÉAS CLIMATIQUES 

 

2016 2017

Comptes de pass-on

2013 56,4

2014 191,3

2015 111,2 9,0 9,0 9,0

2016 (6,6) (6,6) (8,2)
1

358,9 2,4 2,4 0,8

Nivellement pour aléas climatiques

2010 15,2 15,2 30,6 30,6

2011 8,7 8,7 26,1 26,1

2012 19,4 19,4 77,5 77,5

2013 (8,8) (8,8) (26,4) (26,4)

2014 1,8 1,8 7,2 7,2

2015 (167,9) 9,9 49,6 49,6

2016 0,0 0,0 1,6 (5,1)
2

Rendement sur le solde hors base 2,3 2,3 0,0 0,0

(129,3) 48,5 166,2 159,5

Impact net 229,6 50,9 168,6 160,3

(en M$)

Modalités de 

disposition en 

vigueur

Proposition du 

Distributeur

Mises à jourD-2016-033

2017

 
Sources : Pièces B-0090, révisée, p. 6, et B-0160, p. 4 et 5. 

Note 1 : Mise à jour sur la base de 10 mois réels et de 2 mois projetés 2016. 

Note 2 : Mise à jour au 31 octobre 2016. 

 

[93] Le Distributeur indique que cette proposition permet d’accélérer le processus de 

récupération des soldes du compte de nivellement pour aléas climatiques et respecte le 

principe d’allouer les coûts à la génération de clients pour laquelle ils ont été encourus, 

tout en réduisant les coûts de financement. 

 

[94] Le Distributeur rappelle que la Régie s’est déjà prononcée, dans des décisions 

antérieures, sur une approche au cas par cas pour la disposition des comptes de pass-on et 

de nivellement pour aléas climatiques. De ce fait, il propose l’introduction d’une mesure 

ponctuelle, afin de disposer intégralement de la totalité des soldes relatifs aux impacts 

climatiques, privilégiant le maintien de l’approche actuelle pour les soldes futurs. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0090-Demande-PieceRev-2016_10_14.pdf#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0160-DDR-RepDDR-2016_12_08.pdf#page=4
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[95] Selon le Distributeur, cette demande est conforme à la préoccupation de la Régie 

d’assurer la stabilité tarifaire et de respecter le principe de l’équité intergénérationnelle. Il 

s’agit de principes retenus dans sa décision D-2008-024 dans laquelle elle reconnaissait 

l’importance d’une approche au cas par cas et qu’elle a repris plus récemment dans sa 

décision D-2016-033
46

. 

 

[96] OC et l’UC accueillent favorablement la proposition du Distributeur, alors que 

l’ACEFQ, l’AQCIE-CIFQ et la FCEI recommandent de maintenir les modalités de 

dispositions actuelles. 

 

[97] OC estime qu’il faut profiter de l’opportunité offerte par le contexte du présent 

dossier et recommande à la Régie d’accepter la proposition du Distributeur relative aux 

modalités de disposition du compte de nivellement pour aléas climatiques. 

 

[98] L’UC n’a pas traité cet aspect du dossier dans sa preuve. Questionnée en audience 

sur ce sujet, l’intervenante approuve la proposition du Distributeur, au motif de stabilité 

tarifaire. Selon l’UC, il vaut mieux payer « nos dettes » maintenant. 

 

[99] L’ACEFQ est d’avis que le maintien des modalités actuelles permet de donner un 

répit dans l’immédiat aux consommateurs d’électricité québécois, notamment aux 

ménages à faible revenu (MFR).  

 

[100] Sur un autre plan, l’intervenante recommande de demander au Distributeur de 

soumettre, dans chaque dossier tarifaire, une estimation de l’évolution de ses coûts sur un 

horizon de cinq ans, pour faciliter l’étude prospective de la stabilité tarifaire. 

 

[101] Selon l’AQCIE-CIFQ, le Distributeur n’a pas démontré que la situation actuelle 

exige un versement exceptionnel des soldes du compte de nivellement pour aléas 

climatiques aux revenus requis 2017. Il fait valoir que la proposition du Distributeur est 

défavorable à sa clientèle. 

 

                                              
46

  Page 59, par. 204 et 205. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=59
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[102] Selon la FCEI, la proposition du Distributeur favorisant la stabilité tarifaire est 

subjective et contestable. Ce que demande le Distributeur, c’est de sacrifier la stabilité 

tarifaire d’aujourd’hui, pour limiter une hypothétique hausse tarifaire supérieure à 

l’inflation en 2018 et 2019.  

 

[103] La FCEI soumet que la hausse tarifaire demandée pour 2017, soit 0,5 % 

(abstraction faite des modifications aux modalités proposées), est modeste et ne justifie 

en rien des mesures ponctuelles visant à la modifier, pas plus que l’éventualité des 

hausses tarifaire de l’ordre de 3 % en 2018 et en 2019. Par ailleurs, si une telle hausse 

devait survenir en 2018 et 2019, la FCEI est d’avis que le Distributeur disposerait de tous 

les outils nécessaires pour la moduler, s’il le juge requis.  

 

[104] La Régie a étudié plusieurs scénarios, dont celui proposé par le Distributeur et 

celui des modalités de disposition en vigueur des comptes de pass-on 2015 et 2016 et des 

soldes 2010 à 2016 du compte de nivellement pour aléas climatiques
47

. Elle note que le 

scénario proposé par le Distributeur présente une meilleure stabilité tarifaire pour la 

période 2017 à 2022. La Régie reconnaît néanmoins qu’il y a une incertitude quant aux 

hausses tarifaires anticipées par le Distributeur entre 2018 et 2022. 

 

[105] Cependant, la Régie prend en considération les explications du Distributeur sur la 

probabilité de hausses tarifaires de l’ordre de 3 % en 2018 et en 2019, abstraction faite 

des modifications aux modalités proposées. Le Distributeur mentionne que les prévisions 

pour 2018 et 2019 sont basées sur des événements assez prévisibles, puisque des contrats 

d’approvisionnement ont été signés et entreront en vigueur. Il s’agit de coûts substantiels 

découlant des mises en service de parcs éoliens et de projets de biomasse
48

. 

 

[106] La Régie ne retient pas les recommandations de l’ACEFQ, de l’AQCIE-CIFQ et 

de la FCEI. Elle juge plus prudent, considérant l’importance des montants, d’accélérer le 

processus de récupération des soldes 2010 à 2016 du compte de nivellement de la 

température pour aléas climatiques, dans le contexte de la présente demande. 
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[107] En effet, la Régie est d’avis qu’il est préférable de disposer rapidement des soldes 

2010 à 2016 du compte de nivellement de la température pour aléas climatiques, afin de 

respecter l’équité intergénérationnelle, tout en maintenant la hausse tarifaire pour l’année 

témoin sous l’inflation. 

 

[108] La proposition du Distributeur permet aussi, dans une moindre mesure, une 

réduction des coûts de financement de l’ordre de 6,2 M$ pour la période 2017-2022
49

.  

 

[109] La Régie permet, exceptionnellement, la mise à jour du compte de 

pass-on 2016, établie selon la prévision de 10 mois réels et de 2 mois projetés, ainsi 

que du solde du compte de nivellement pour aléas climatiques au 31 octobre 2016. 

 

[110] Considérant l’importance du principe de stabilité tarifaire, la Régie accueille 

la proposition du Distributeur de verser les soldes des comptes de pass-on 2015 et 

2016, au montant net de 0,8 M$, de même que, exceptionnellement, la totalité des 

soldes 2010 à 2016 du compte de nivellement pour aléas climatiques, au montant net 

de 159,5 M$, dans les revenus requis de 2017. 

 

[111] Quant à la recommandation de l’ACEFQ de demander au Distributeur de 

soumettre, dans chaque dossier tarifaire, une estimation de l’évolution de ses coûts sur un 

horizon de cinq ans, pour faciliter l’étude prospective de la stabilité tarifaire, la Régie ne 

juge pas opportun de demander ces informations de façon systématique, mais plutôt 

lorsque requises. 

 

 

4.4 CRÉATION D’UN COMPTE D’ÉCARTS DES REVENUS NETS DES 

ACHATS D’ÉLECTRICITÉ 

 

[112] Dans sa preuve initiale, le Distributeur propose de mettre en place un compte 

d’écarts portant sur les revenus nets des achats d’électricité, en complément d’une mise à 

jour des revenus nets des achats d’électricité, après le dépôt du dossier tarifaire, lorsque 

requise. Ainsi, la mise à jour des revenus nets des achats d’électricité et le compte 

d’écarts sont deux outils complémentaires. 
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[113] Malgré la demande initiale du Distributeur d’approuver la mise à jour des revenus 

nets des achats d’électricité et d’en refléter les impacts dans l’ajustement tarifaire
50

, 

celui-ci n’a pas déposé, lors de l’audience, la mise à jour annoncée pour l’année 

témoin 2017
51

. 

 

[114] Le compte d’écarts sur les revenus nets des achats d’électricité proposé vise à 

refléter, dans un dossier tarifaire subséquent, les écarts non climatiques, à la hausse 

comme à la baisse, entre les revenus nets des achats d’électricité reconnus et les revenus 

nets des achats d’électricité réels. 

 

[115] Le Distributeur mentionne que plusieurs considérations l’incitent à proposer à la 

Régie la création d’un compte d’écarts des revenus nets des achats d’électricité. Ces 

considérations sont les suivantes : 

 

 Dans le contexte actuel, la prévision de la demande et des revenus des ventes 

est particulièrement affectée par plusieurs changements qui sont hors du 

contrôle du Distributeur et qui ne peuvent être reflétés à temps dans les revenus 

prévus au dossier tarifaire (voir la section 6). 

 

 La mise à jour des revenus nets des achats d’électricité ne peut couvrir que 

partiellement le risque associé à des variations importantes. Certes, la mise à 

jour permet de réduire l’écart prévisionnel en ajustant les revenus nets des 

achats d’électricité sur la base de données plus contemporaines et plus proches 

de l’année témoin, mais n’efface pas l’écart entre les données réelles et les 

données reconnues. 

 

o Pour l’année 2015, le Distributeur a déposé, en audience, une mise à jour de 

sa prévision de la demande à la baisse de 1 TWh, avec pour effet un 

ajustement des revenus nets des achats d’électricité de -15 M$. Malgré cet 

ajustement, le Distributeur a constaté, en fonction des résultats réels au 

31 décembre 2015, un écart additionnel de -83 M$ des revenus nets des 

achats d’électricité. 
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o Pour l’année 2016, le Distributeur a déposé, en audience, une mise à jour de 

sa prévision de la demande à la baisse de 1 TWh, avec pour effet un 

ajustement des revenus nets des achats d’électricité de -16 M$. Malgré cet 

ajustement, le Distributeur constate que pour l’année de base 2016, établis 

sur la base de 4 mois réels et de 8 mois projetés, les revenus nets des achats 

d’électricité présentent un écart additionnel de –76 M$. 

 

 Les écarts de revenus nets des achats d’électricité résultant de ces changements 

sont significatifs, tels que l’illustrent les exemples des années 2015 et 2016. 

 

 Dans le contexte des changements majeurs affectant la prévision de la 

demande, les risques que doit assumer le Distributeur face aux revenus nets des 

achats d’électricité ne sont plus de même nature. 

 

[116] Le Distributeur mentionne également que la création de ce compte d’écarts et le 

reflet des écarts dans les dossiers tarifaires subséquents auront pour effet de neutraliser, 

pour lui et ses clients, les impacts financiers à la hausse ou à la baisse associés à des 

variations hors de son contrôle des revenus nets des achats d’électricité. 

 

[117] Également, la création de ce compte pourrait même constituer un incitatif aux 

interventions en efficacité énergétique, les impacts sur les ventes du Distributeur étant 

eux aussi neutralisés à la hausse comme à la baisse par l’existence du compte. 

 

[118] Le Distributeur mentionne que le compte d’écarts proposé sur les revenus nets des 

achats d’électricité capte partiellement les écarts de revenus nets des achats d’électricité, 

soit la portion non climatique hors de son contrôle et incite à l’efficacité énergétique. 

Selon lui, ce compte s’inscrit parfaitement dans le contexte de l’établissement du MRI. 

Le Distributeur est d’avis qu’il n’y a pas lieu d’attendre l’implantation du MRI pour 

mettre en place ce compte d’écarts, compte tenu du changement majeur du contexte 

d’affaires
52

. 

 

[119] Par ailleurs, le Distributeur mentionne que le découplage (decoupling) est un 

mécanisme réglementaire captant les écarts de revenus causés par les variations entre la 

prévision des ventes et les ventes réelles. Ce mécanisme, un outil utilisé dans de 
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nombreux MRI, est associé à la création d’un compte d’écarts des revenus nets des achats 

d’électricité. 

 

[120] La FCEI indique que, dans le cadre des dossiers tarifaires 2014 (R-3854-2013) et 

2016 (R-3933-2015) et dans la foulée d’importants excédents de revenus, elle a plaidé en 

faveur de la mise en place d’un compte d’écarts des revenus nets des achats d’électricité. 

L’intervenante indique qu’au présent dossier, le Distributeur conclut également qu’il 

n’est pas en mesure de prévoir de manière suffisamment précise ses ventes et revenus et 

propose à son tour la création d’un compte d’écarts des revenus nets des achats 

d’électricité. La FCEI appuie donc la mise en place d’un compte d’écarts sur les revenus 

nets des achats d’électricité pour les années tarifaires 2017 et suivantes. Cette position est 

cohérente avec la proposition du MRI que la FCEI a formulée pour le Distributeur, dans 

le cadre du dossier R-3897-2014, laquelle intègre un découplage des revenus. 

 

[121] Questionnée en audience, la FCEI admet que la création de ce compte d’écarts et 

l’introduction d’un MRI auront un impact dans l’évaluation du taux de rendement des 

capitaux propres du Distributeur, mais que cette évaluation peut attendre un an ou deux, 

soit lorsque le MRI sera en vigueur. Elle maintient donc sa recommandation de créer le 

compte d’écarts des revenus nets des achats d’électricité dès 2017. 

 

[122] OC croit que la création d’un compte d’écarts des revenus nets des achats 

d’électricité présente plusieurs avantages et qu’il serait bénéfique à la clientèle du 

Distributeur. Étant donné l’incertitude quant aux décisions qui seront prises dans le cadre 

du dossier R-3897-2014 relatif au MRI, l’intervenante recommande d’accepter la 

proposition du Distributeur. L’intervenante recommande également de considérer la mise 

à jour du taux de rendement des capitaux propres à la suite des décisions qui seront 

rendues dans le cadre du dossier R-3897-2014. 

 

[123] L’ACEFQ recommande de traiter la demande du Distributeur de créer un compte 

d’écarts des revenus nets des achats d’électricité dans une deuxième phase ou dans un 

dossier distinct. L’intervenante soumet qu’il est souhaitable de bien connaître les impacts 

d’un éventuel compte d’écarts sur le taux de rendement des capitaux propres du 

Distributeur, sur le MTÉR et le MRI, de même que sur la qualité des services à la 

clientèle et sur les efforts du Distributeur pour réduire son coût de service. 

 

[124] L’AQCIE-CIFQ recommande également de ne pas autoriser pour le moment la 

création d’un compte d’écarts des revenus nets des achats d’électricité. Selon 
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l’intervenant, la création d’un tel compte d’écarts est prématurée et doit être précédée 

d’une analyse de l’impact sur le risque d’affaires du Distributeur et, conséquemment, sur 

son taux de rendement des capitaux propres. De plus, le nouveau compte d’écarts doit 

être compatible avec les modalités du MRI en cours de définition. 

 

[125] L’UC est d’avis que la Régie doit refuser la création d’un compte d’écarts des 

revenus nets des achats d’électricité tant qu’elle n’aura pas réalisé un examen de l’impact 

de ce compte sur les risques d’affaires du Distributeur et, conséquemment, sur son taux 

de rendement des capitaux propres. Dans l’éventualité où la Régie approuverait la 

création de ce compte, l’UC considère que le taux de rendement des capitaux propres du 

Distributeur doit être diminué. 

 

[126] La Régie partage l’avis des intervenants à l’effet que la création de ce compte 

d’écarts a un impact sur le niveau du risque d’affaires du Distributeur. La Régie retient 

aussi que le Distributeur n’est pas en mesure, dans le présent dossier, de se prononcer sur 

l’impact spécifique qu’aurait sa proposition d’introduire un compte d’écarts des revenus 

nets des achats d’électricité sur le niveau de son risque global relativement à ses pairs de 

l’industrie. 

 

[127] Le Distributeur explique que la détermination de son taux de rendement des 

capitaux propres repose sur l’analyse comparative de l’ensemble de ses risques d’affaires, 

réglementaires et financiers, par rapport à ceux encourus par ses pairs de l’industrie
53

. 

Cette analyse fait normalement l’objet d’une évaluation par des experts indépendants 

dans le cadre d’un dossier distinct portant sur la révision du taux de rendement. 

 

[128] La Régie constate, d’une part, que les changements de comportement notés 

a posteriori en 2015 ont généré des pertes importantes de revenus en 2015 et 2016 et 

qu’ils ont été intégrés dans la prévision au secteur résidentiel de l’année témoin 2017
54

. 

D’autre part, elle constate que l’introduction d’un nouveau compte d’écarts est 

prématurée, dans le contexte où les modalités d’un MRI sont en cours de définition. 

 

[129] Pour ces motifs, la Régie refuse la création du compte d’écarts sur les revenus 

des ventes nets des achats d’électricité de l’année témoin 2017. 
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5. PARAMÈTRES FINANCIERS 

 

[130] Le coût du capital du Distributeur se compose de deux éléments, soit le taux de 

rendement de la base de tarification et le coût du capital prospectif. 

 

[131] Les principaux paramètres financiers utilisés pour le calcul de ces deux éléments 

sont : 

 

 la structure de capital présumée; 

 le taux de rendement des capitaux propres (TRCP); 

 le coût de la dette; 

 le taux prospectif de la dette pondéré. 

 

 

5.1 STRUCTURE DE CAPITAL PRÉSUMÉE ET TAUX DE RENDEMENT 

DES CAPITAUX PROPRES 

 

[132] La structure de capital présumée proposée par le Distributeur est celle approuvée 

par la Régie dans sa décision D-2003-93, soit 35 % de capitaux propres et 65 % de dette. 

 

[133] Le TRCP proposé par le Distributeur est de 8,2 % pour l’année témoin 2017, soit 

le taux fixé par la Régie dans sa décision D-2014-034. 

 

[134] Le Distributeur mentionne que les paramètres ayant un impact sur la détermination 

du TRCP n’ont pas changé de façon significative depuis l’étude du dossier R-3842-2013. 

Entre autres, les taux des obligations gouvernementales canadiennes de long terme 

évoluent à des niveaux similaires à ceux qui avaient cours en 2013 et se maintiennent à 

un niveau anormalement bas
55

. 

 

                                              
55

  Pièce B-0020, p. 6. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0020-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=6


D-2017-022, R-3980-2016, 2017 03 01 43 

 

 

[135] De plus, le Distributeur souligne qu’il partage les mêmes conditions économiques 

et financières que les distributeurs gaziers, Société en commandite Gaz Métro 

(Gaz Métro) et Gazifère Inc. (Gazifère). Il fait valoir que la Régie a accueilli 

favorablement la proposition de Gaz Métro de maintenir, pour les années tarifaires 2016 

et 2017, le taux de rendement de ses capitaux propres à 8,9 % en vigueur depuis l’année 

tarifaire 2012. De même, dans sa décision D-2015-120, la Régie a maintenu pour 

Gazifère le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire à 9,10 % pour les années 

tarifaires 2016 et 2017. 

 

[136] Également, le Distributeur est d’avis que la reconduction du TRCP de 8,2 % 

répond aux critères de stabilité, d’efficacité et d’efficience du processus réglementaire, 

tout en permettant d’alléger la démarche réglementaire et de respecter les considérations 

de la Régie quant au coût associé à un dossier portant sur le TRCP. 

 

[137] Considérant l’évolution des paramètres économiques et financiers depuis la 

décision D-2014-034, qui demeure relativement récente, et par cohérence avec les 

décisions à l’égard de Gaz Métro et de Gazifère, la Régie considère que la reconduction 

du taux de rendement de 8,2 % répond aux critères de stabilité, d’efficacité et d’efficience 

du processus réglementaire. 

 

[138] La Régie prend acte du fait que le Distributeur ne propose pas de 

modification à sa structure de capital présumée utilisée pour le financement de sa 

base de tarification et fixe, pour l’année témoin 2017, le taux de rendement des 

capitaux propres du Distributeur à 8,2 %. 

 

 

5.2 COÛT MOYEN DE LA DETTE 

 

[139] Dans sa demande initiale, le Distributeur projette, pour l’année témoin 2017, un 

coût moyen de la dette ajusté pour tenir compte des comptes d’écarts et de reports (CER) 

de 6,26 %, soit une diminution de 0,016 % par rapport au taux de 6,276 % approuvé pour 

2016. 
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[140] Conformément à la décision D-2015-018
56

, le Distributeur produit les taux 

d’intérêt moyens des obligations 3 ans et 5 ans d’Hydro-Québec du mois d’avril de 

l’année de base, utilisés pour rémunérer les soldes des CER de 3 ans et moins et de plus 

de 3 ans, respectivement de 1,569 % et de 1,947 %, incluant les frais de garantie et 

d’émission. 

 

[141] Conformément à la décision D-2014-034
57

, le Distributeur dépose au 30 novembre 

2016 la mise à jour du coût moyen de la dette en utilisant les données du Consensus 

Forecasts du mois de novembre 2016. Selon cette mise à jour, le coût moyen de la dette, 

ajusté pour tenir compte des CER, passe à 6,198 % pour l’année témoin 2017. Les taux 

d’intérêt moyens des obligations 3 ans et 5 ans d’Hydro-Québec du mois d’octobre de 

l’année de base 2015, utilisés pour rémunérer les soldes des CER, passent respectivement 

à 1,507 % et 1,845 %, incluant les frais de garantie et d’émission
58

. 

 

[142] Par conséquent, la Régie établit le coût moyen de la dette applicable à la base 

de tarification à 6,198 % pour l’année témoin 2017. 

 

[143] La Régie prend acte de la mise à jour des taux d’intérêt applicables aux 

soldes des CER 3 ans et moins et ceux de plus de 3 ans, pour l’année témoin 2017, à 

1,507 % et 1,845 % respectivement. 

 

 

5.3 TAUX DE RENDEMENT DE LA BASE DE TARIFICATION 

 

[144] Le Distributeur demande initialement à la Régie d’autoriser un taux de rendement 

sur la base de tarification de 6,939 %, soit une diminution de 0,010 % par rapport au taux 

de 6,949 % approuvé pour 2016. Ce taux, pour l’année témoin 2017, correspond à la 

somme pondérée, selon la structure du capital, du taux de rendement sur les capitaux 

propres de 8,2 % et du coût moyen de la dette de 6,26 %
59

. 
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[145] Avec la mise à jour du 30 novembre 2016 déposée par le Distributeur, le taux de 

rendement sur la base de tarification passe de 6,939 % à 6,899 %, tel que présenté au 

tableau suivant. 

 

TABLEAU 4 

TAUX DE RENDEMENT DE LA BASE DE TARIFICATION  

 

  
Structure 

de capital 

2017 

année témoin 

Taux de rendement des capitaux propres 35 % 8,200 % 2,870 % 

Coût moyen de la dette 65 % 6,198 % 4,029 % 

Taux de rendement de la base de tarification     6,899 % 

 

[146] La Régie détermine pour l’année 2017 un taux de rendement de la base de 

tarification du Distributeur de 6,899 %. 

 

 

5.4 COÛT DU CAPITAL PROSPECTIF 

 

[147] Le Distributeur demande initialement à la Régie l’approbation d’un taux moyen du 

coût du capital prospectif de 5,291 % applicable à l’évaluation de ses projets 

d’investissement pour 2017. 

 

[148] Le 30 novembre 2016, le Distributeur dépose le coût du capital prospectif révisé à 

5,053 %, à la suite de la mise à jour du coût moyen de la dette utilisant les données du 

Consensus Forecasts du mois de novembre 2016, tel que présenté au tableau suivant. 
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TABLEAU 5 

COÛT DU CAPITAL PROSPECTIF 

 

  
Structure 

de capital 

2016 

année témoin 

Taux de rendement des capitaux propres 35 % 8,200 % 2,870 % 

Taux prospectif de la dette pondéré par la composition 65 % 3,358 % 2,183 % 

Coût du capital prospectif     5,053 % 

 

[149] La Régie détermine pour l’année témoin 2017 le taux moyen du coût du 

capital prospectif à 5,053 %. 

 

 

 

6. PRÉVISION DE LA DEMANDE EN ÉNERGIE ET EN PUISSANCE  

 

Année témoin 2017 

 

[150] Pour l’année témoin projetée 2017, le Distributeur prévoit des ventes totales en 

énergie de 168,6 TWh, soit une croissance de 98 GWh par rapport aux ventes 

normalisées de l’année de base 2016. Par rapport à la prévision des ventes reconnues 

pour 2016 dans la décision D-2016-033, la prévision des ventes pour l’année témoin 

2017 est inférieure de 1 638 GWh
60

. 

 

[151] Dans sa preuve initiale déposée le 28 juillet 2016, le Distributeur indique qu’il 

reste à l’affût des changements au chapitre de l’évolution de la demande d’électricité et 

qu’il envisage de présenter, au début des audiences, une mise à jour de sa prévision pour 

l’année 2017
61

.  
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[152] Le Distributeur rappelle qu’il a présenté une mise à jour de la prévision des ventes 

pour l’année témoin 2016 lors de l’audience du précédent dossier tarifaire, afin de tenir 

compte des plus récents indicateurs économiques ainsi que de l’évolution des ventes 

observée pour l’année de base 2015
62

. 

 

[153] Le 30 novembre 2016, le Distributeur avise la Régie que, considérant l’écart très 

faible par rapport à la prévision de la demande déposée dans sa preuve initiale, cette mise 

à jour s’avère finalement non nécessaire
63

. 

 

[154] Pour les principales catégories tarifaires, le Distributeur apporte les explications 

suivantes au sujet des variations anticipées des ventes par rapport à l’année de base 2016.  

 

Secteur résidentiel et agricole (tarifs D et DM, DP et DT)  

 

[155] Le Distributeur prévoit des ventes de 65,1 TWh au secteur résidentiel et agricole 

en 2017, soit une hausse de 646 GWh par rapport à celle prévue pour 2016. Cette hausse 

est principalement attribuable à la croissance du nombre d’abonnements (490 GWh). 

Cette croissance est tributaire des prévisions de mises en chantier de la Société 

canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), qui prévoit la construction de 

35 000 nouveaux logements au Québec en 2017. Les autres facteurs de variation énoncés 

par le Distributeur sont la croissance économique (90 GWh), la démarcation des ventes 

de 2016 publiées en 2017 (150 GWh), l’actualisation des variables reliées à la normale 

climatique (50 GWh) et l’impact de l’année bissextile 2016 (-230 GWh). 

 

[156] En ce qui a trait à la baisse des ventes prévues au tarif DT en 2017 (-25 GWh), le 

Distributeur indique qu’elle est principalement attribuable à la baisse du nombre 

d’abonnements et qu’elle reflète l’évolution récente du parc de biénergie résidentielle. 

 

Secteurs commercial, institutionnel, industriel PME et autres 

 

[157] Le Distributeur prévoit une baisse de la demande aux Tarifs G, G-9 et M en 2017 

(-60 GWh.). Cette baisse résulte de l’effet contradictoire de différents facteurs, dont la 

faible croissance de l’activité économique (140 GWh), la démarcation des ventes de 2016 
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  Dossier R-3933-2015, pièce A-0043, p. 148. 
63

  Pièce B-0122, p. 1. 
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publiées en 2017 (-100 GWh), l’actualisation des variables reliées à la normale 

climatique (20 GWh) et l’impact de l’année bissextile (-120 GWh). 

 

[158] La croissance des ventes au tarif LG (47 GWh) est principalement attribuable à 

l’évolution de l’activité économique au secteur tertiaire. 

 

Secteur industriel grandes entreprises 

 

[159] Le Distributeur prévoit des ventes de 26,6 TWh au tarif L en 2017, soit une baisse 

de 944 GWh par rapport aux ventes prévues en 2016, principalement attribuable au 

contexte économique mondial difficile et à la poursuite des rationalisations chez ses 

clients. 

 

[160] Pour les contrats spéciaux, le Distributeur prévoit des ventes de 26,2 TWh en 2017 

et indique que la croissance des ventes prévues (510 GWh) découle essentiellement d’un 

faible volume d’achat en 2016 du client Rio Tinto Alcan inc., qui bénéficie d’une forte 

hydraulicité
64

. 

 

Prévision des besoins en puissance à la pointe pour l’hiver 2016-2017 

 

[161] Dans sa preuve initiale, le Distributeur indique que les besoins en puissance à la 

pointe pour l’hiver 2016-2017 atteindront 37 630 MW, soit une baisse de 81 MW par 

rapport à la pointe normalisée de l’hiver 2015-2016. Il précise que cet écart découle 

d’une baisse prévue des ventes industrielles entre les mois de janvier 2016 et 2017, qui 

est partiellement compensée par une croissance des besoins en puissance pour les 

secteurs résidentiel et agricole, de même que commercial et institutionnel
65

. 

 

[162] En audience, le Distributeur présente une mise à jour de son bilan en puissance 

pour l’hiver 2016-2017 dans lequel la pointe est révisée à 37 727 MW, soit une hausse de 

97 MW par rapport à la prévision initiale
66

. 
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  Pièce B-0018, p. 10. 
65

  Pièce B-0018, p. 14. 
66

  Pièce B-0157. 
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Année de base 2016 

 

[163] La comparaison de la prévision des ventes de l’année 2016
67

 par rapport à celle 

approuvée par la Régie dans sa décision D-2016-033 indique un écart prévisionnel 

consolidé de -1 736 GWh
68

. En excluant les contrats spéciaux et les réseaux autonomes, 

cet écart est de -3 269 GWh.  

 

[164] Le Distributeur explique de la manière suivante les écarts constatés dans les 

principales catégories de consommateurs
69

 : 

 

 Tarifs D et DM (-2 179 GWh) : diminution de la consommation unitaire des 

clients résidentiels observée en 2015, principalement attribuable au 

déploiement accéléré des ampoules DEL, à une baisse de la température de 

consigne des thermostats pour le chauffage des locaux et une consommation 

unitaire plus faible qu’anticipée pour les nouveaux abonnements; 

 Tarif DT (-114 GWh) : diminution plus importante que celle prévue du nombre 

d’abonnements; 

 Tarif L (-628 GWh) : rationalisations dans le secteur des pâtes et papiers 

moindres que prévues (594 GWh), reclassement des ventes dû au décret 

1147-2015 (1 222 GWh); 

 Contrats spéciaux (1 333 GWh) : reclassement de comptes provenant du tarif L 

(1 222 GWh) ainsi qu’une révision des besoins du client Rio Tinto Alcan inc. 

(111 GWh). 

 

Changements de comportement  

 

[165] Afin de pouvoir identifier la nature des changements de comportement de la 

clientèle résidentielle observés en 2015, le Distributeur réalise en 2016 un sondage sur 

l’utilisation de l’électricité au cours de la période 2013 à 2015. Les résultats de ce 

sondage ont validé la nature des changements de comportement de la clientèle 

résidentielle au cours de cette période.  

 

                                              
67

  Sur la base de 4 mois réels et de 8 mois projetés de l’année 2016. 
68

  Pièce B-0018, p. 12, tableau 5. 
69

  Pièce B-0018, p. 11 et 12. 
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[166] Parmi les changements de comportement constatés, le Distributeur évoque 

l’abaissement de la température de consigne :  

 

« À la question « Depuis l’automne 2013, de façon générale, avez-vous modifié la 

température moyenne à laquelle vous maintenez le chauffage de votre 

résidence? », 19 % des clients sondés ont répondu par l’affirmative et pour un 

changement à la baisse. Ces clients ont modifié en moyenne leur température de 

consigne de -2,6°C, et ce, majoritairement afin de contrôler les coûts par une 

réduction de leur consommation d’énergie. De plus, 96 % de ces clients prévoient 

conserver ces températures de consigne réduites au cours des prochaines 

années »
70

. 

 

[167] Le Distributeur ajoute que les résultats du sondage démontrent également que 

50 % des répondants ont installé des ampoules DEL dans leur résidence entre 2013 et 

2015, principalement en remplacement d’ampoules qui n’étaient pas des DEL. Le 

Distributeur soulève que « les ventes d’ampoules DEL ont progressé de façon 

significative dans le marché, dépassant les anticipations du Distributeur à ce sujet »
71

.  

 

[168] Pour ce qui est de la consommation unitaire des nouveaux abonnements, le 

Distributeur a effectué une analyse comparée des données de consommation des 

nouveaux clients résidentiels depuis 2008 par rapport à celles du parc moyen actuel. Le 

Distributeur précise à cet effet : 

 

« L’analyse démontre que depuis 2013, la consommation unitaire d’un nouvel 

abonnement (environ 14 000 kWh, à conditions climatiques normales) est 

nettement inférieure à celle d’un abonnement existant moyen (environ 

18 000 kWh) ou même à celle d’un nouvel abonnement sur la période 2008 à 

2012 (environ 17 000 kWh). Deux éléments importants contribuent à ce 

phénomène. D’une part, la répartition des mises en chantiers entre les maisons et 

les appartements a basculé au courant des dernières années. En 2008, 48 % des 

nouvelles habitations résidentielles étaient de type appartement, alors que cette 

proportion a atteint 64 % en 2015. Cet inversement de tendance a un effet direct 

sur la consommation unitaire des nouveaux abonnements. D’autre part, depuis 

2012, le code de construction du Québec contient de nouvelles exigences en 

matière d’efficacité énergétique des constructions résidentielles. En encourageant 

                                              
70

  Pièce B-0072, p. 32 et 33. 
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  Pièce B-0072, p. 32 et 33. 
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la réalisation d’économies d’énergies importantes, ces nouvelles normes amènent 

une diminution de la consommation unitaire dans la nouvelle construction »
72

. 

 

[169] À la demande de la Régie, le Distributeur dépose, pour les tarifs D et DM, une 

estimation des écarts prévisionnels attribuables aux éléments de changements de 

comportement constatés en 2015, telle que présentée au tableau suivant. 

 

TABLEAU 6 

IMPACT EN GWH DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS 

DE CHANGEMENT DE COMPORTEMENT
73

 

 

 Écarts de 

prévision 2015 

Écarts de 

prévision 2016 

Déploiement accéléré des 

ampoules DEL 

-440 -560 

Baisse de la température de 

consigne 

-840 -1030 

Consommation unitaire des 

nouveaux abonnements 

-490 -630 

 Source : Pièce B-0072, p. 34. 

 

[170] Selon l’ACEFQ, l’utilisation de données historiques pour la prévision de la 

demande pourrait faire en sorte que le Distributeur éprouve certaines difficultés à refléter 

des facteurs de changement récents, lesquels ne peuvent être représentés sous forme de 

données économétriques. L’intervenante recommande que le Distributeur porte une 

attention particulière à ces changements de comportement de consommation chez sa 

clientèle ainsi qu’à la délocalisation de certaines industries, considérant le fait que la 

prévision du Distributeur s’appuie sur une évolution graduelle de l’ensemble du contexte 

technico-économique
74

. 
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  Pièce B-0072, p. 32 et 33. 
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  Dans le cas de la consommation unitaire des nouveaux abonnements, le Distributeur précise qu’il n’est pas en 

mesure d’isoler l’impact des deux autres éléments de changement de comportement. Pour cette raison, les 

écarts mentionnés ne sont pas nécessairement additifs. 
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  Pièce C-ACEFQ-0009, p. 50 à 52. 
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[171] L’UC est étonnée que les écarts prévisionnels ne soient constatés qu’à partir de 

2015, alors que les éléments de changements de comportement avancés par le 

Distributeur se sont produits de façon progressive durant les années précédentes. Selon 

l’intervenante, le Distributeur a négligé de faire un suivi sérieux des transformations du 

marché résidentiel, notamment sur le plan de l’éclairage DEL ainsi que des nouvelles 

normes de construction introduites en 2012. L’UC propose à cet effet que le Distributeur 

raccourcisse les délais entre les périodes de mises à jour des intrants au modèle de 

prévision de la demande
75

. 

 

[172] Le Distributeur explique l’écart prévisionnel attribuable au déploiement des 

ampoules DEL : 

 

« Ce qu’on a observé avec le programme de subvention d’Hydro-Québec c’est 

qu’on a mesuré évidemment le nombre d’ampoules que l’on a financé, si on peut 

dire, pour lesquelles il y avait une aide financière. Ce qui a été marquant c’est 

au-delà des ampoules subventionnées, appelons ça ainsi, par Hydro-Québec, on 

parle à peu près de cinq millions (5 M) d’ampoules, c’est de voir à quel point le 

marché lui-même a adopté la nouvelle mesure. Et sur les années deux mille treize 

(2013), deux mille quatorze (2014) et deux mille quinze (2015), nous, on a 

subventionné cinq millions (5 M) d’ampoules, mais il s’en est remplacé au 

Québec quarante millions (40 M). 

 

[…] Et c’est par la suite avec les études et les sondages qu’on a obtenus qu’on 

a... qu’on a réalisé qu’il s’est changé quarante millions (40 M) d’ampoules dans 

ces trois années-là »
76

. 

 

[173] Le Distributeur explique son incapacité à prédire l’évolution de la composition du 

marché immobilier, une des raisons expliquant la baisse de la consommation unitaire : 

 

« En fait, ce qu’il faut comprendre c’est que, la prévision de la demande, elle est 

basée sur une... sur une évolution du nombre d’abonnements mais aussi une 

évolution de la consommation unitaire. En ce qui concerne l’évolution du nombre 

d’abonnements, en fait, c’est... nous utilisons la prévision des mises en chantier, 

des nouvelles mises en chantier qui sont prévues par la SCHL.  

                                              
75

  Pièce C-UC-0007, p. 12 et 13. 
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  Pièce A-0046, p. 28 et 29. 
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Quand on a fait notre prévision, en deux mille quinze (2015), nous avons utilisé la 

prévision de la SCHL. Puis, à ce moment-là, l’information qui était disponible, 

elle ne montrait pas de renversement de la tendance entre le nombre de logements 

versus les maisons unifamiliales. Donc, nous, on s’est basés sur cette information 

puis on l’a reconduite dans nos prévisions puis c’est ça qui fait que, pour nous, il 

n’y avait aucun changement au niveau de la répartition entre... entre les 

logements et les maisons unifamiliales. 

 

Ce qui est arrivé après c’est que la SCHL, qui est un organisme... qu’ils sont 

connus dans le domaine, eux-mêmes ils ont révisé leur prévision concernant la 

répartition de ces deux éléments-là. Puis leur révision de la prévision, elle a fait 

en sorte que le nombre de logements prévu en deux mille quinze (2015) il a 

augmenté. Puis on a constaté une croissance dans le nombre de... une diminution, 

excusez-moi, une diminution dans le nombre de maisons unifamiliales. Donc la 

raison pour laquelle, nous, on n’a pas vu ça venir, c’est parce qu’on s’est basé 

sur cette prévision-là, qui ne montrait pas un renversement au niveau de la 

tendance ou de la répartition de ces deux types de logement dans le parc total »
77

. 

 

[174] En ce qui a trait à l’établissement en 2012 de nouvelles exigences en matière 

d’efficacité énergétique en vertu du Code de construction du Québec
78

, le Distributeur 

précise :  

 

« Premièrement, c’est un élément explicatif mais ce n’est pas le plus important. 

Ça, c’est la première des choses. Puis deuxièmement, un code de bâtiment, un 

nouveau code de bâtiment, quand il arrive, il n’est pas supposé de faire un choc 

parce que le code de bâtiment, il définit les critères ou les exigences minimales 

auxquelles les constructeurs sont tenus mais cela, ils peuvent aller au-delà de ces 

exigences minimales. 

 

Donc, ça c’est un élément mais ce n’est pas le facteur le plus important. Puis 

prévoir un choc important pour un changement de code de bâtiment, ça suppose 

que tous les clients ou toutes les constructions avant le code, ils étaient au 

minimum du code puis, tout d’un coup, ils basculent vers les exigences minimales 

du nouveau code. Puis, dans la réalité, ce n’est pas comme ça que ça... que ça 

fonctionne »
79

. 
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  Pièce A-0046, p. 24 et 25. 
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  RLRQ, c. B-1.1, r. 2. 
79

  Pièce A-0046, p. 43. 
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[175] Le Distributeur confirme que le modèle de prévision de la demande à long terme 

utilisé incorpore des données technico-économiques qui permettent de refléter l’évolution 

de la composition du marché immobilier de même que les changements de comportement 

constatés en 2015
80

. 

 

[176] Le Distributeur précise cependant qu’il n’est pas à l’abri d’autres changements de 

comportement dans le futur. Le modèle prévisionnel utilisé s’appuie sur l’évolution 

graduelle de l’ensemble du contexte technico-économique (principalement l’efficacité et 

la diffusion des appareils), les changements de comportement significatifs chez un 

nombre important de clients pouvant entraîner des écarts majeurs dans les ventes et les 

revenus du Distributeur
81

. 

 

[177] Selon le Distributeur, pour l’année témoin 2017, seuls des changements sur les 

grands usages (chauffage des locaux et de l’eau, éclairage et climatisation) peuvent 

amener un écart de prévision significatif
82

. À la suite d’une demande de la Régie, le 

Distributeur précise à cet effet que l’impact maximal d’un réajustement à la hausse de la 

température de consigne par les clients résidentiels est estimé à environ 1 TWh, ajoutant 

cependant que ce risque n’est pas associé à des conditions climatiques particulières. Il 

souligne toutefois, qu’à la lumière des résultats du sondage, il demeure confiant que les 

clients résidentiels maintiennent à la baisse les températures de consigne
83

.
 
 

 

Sondages 

 

[178] En plus des sondages ponctuels réalisés afin de comprendre une problématique 

pointue, tel que celui de 2016, le Distributeur procède, à tous les quatre ou cinq ans, à un 

sondage intitulé Utilisation de l’électricité dans le marché résidentiel et d’affaires. Ces 

sondages lui permettent de dresser le portrait de l’ensemble de la clientèle en termes de 

caractéristiques des bâtiments et des principaux usages de l’électricité et servent à établir 
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  Pièce B-0116, p. 18. 
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  Pièce B-0072, p. 34 et 35. 
82

  Pièce B-0108, p. 42. 
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  Pièce B-0116, p. 16 et 17. 
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les variables technico-économiques qui sont utilisées dans la prévision de la demande à 

long terme. Le dernier sondage sur l’utilisation de l’électricité a été effectué en 2014 pour 

le marché Résidentiel et en 2015 pour le marché Commercial et institutionnel
84

.  

 

[179] Le Distributeur ne juge pas utile d’augmenter la fréquence des sondages sur 

l’utilisation de l’électricité dans le marché résidentiel et d’affaires, réalisés aux fins de la 

prévision de la demande à long terme. En effet, ces sondages peuvent s’étendre sur une 

longue période et impliquent un volume important d’informations à traiter, ce qui 

explique qu’ils soient décalés dans le temps. Le Distributeur ajoute que, bien qu’utiles 

pour renseigner sur le passé, les sondages ne peuvent prédire l’orientation future ni les 

changements très importants, tels que ceux constatés en 2015
85

. 

 

[180]  À l’instar du Distributeur, la Régie estime que l’utilisation de sondages, sur une 

base périodique ou ponctuelle, demeure un moyen utile pour faire état d’une évolution 

des habitudes de consommation et mettre à jour les tendances pour la prévision de la 

demande à moyen et long termes. Bien qu’utiles pour comprendre a posteriori les 

déterminants de certains changements de comportement, la Régie est consciente des 

limites des sondages.  

 

[181] La Régie note que le Distributeur dispose d’autres données sur la diffusion et 

l’intensité des équipements sur une base beaucoup plus régulière, notamment celles 

provenant de l’Energy Forecasting Group
86

. La Régie invite le Distributeur à utiliser de 

manière efficiente l’ensemble des données de consommation de sa clientèle, dont il 

dispose désormais sur une base quotidienne depuis l’implantation de compteurs de 

nouvelle génération.  

 

[182] En ce qui a trait aux modèles utilisés par le Distributeur pour la prévision des 

ventes, la Régie souhaite qu’il poursuive ses démarches afin d’améliorer leur 

performance, plus spécialement ceux utilisés pour la prévision des ventes des secteurs 

résidentiel et agricole, Industriel PME et des Grandes entreprises.  
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  Pièce A-0046, p. 39 et 40. 
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  Pièce A-0046, p. 33 et 34. 
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[183] À l’égard des variables utilisées dans la prévision des ventes provenant des 

secteurs commercial, institutionnel et industriel PME, la Régie est satisfaite des 

prévisions du Distributeur pour l’année témoin 2017
87

. 

 

[184] La Régie accepte la prévision des ventes déposée par le Distributeur aux fins 

d’établissement des tarifs de l’année tarifaire 2017-2018. Elle l’encourage à 

poursuivre le raffinement de ses modèles économétriques de prévision des ventes et 

à présenter toutes nouvelles améliorations qui y seraient apportées.  

 

[185] La Régie accepte la prévision des besoins en énergie et des besoins en 

puissance pour l’hiver 2016-2017, mise à jour par le Distributeur en novembre 2016. 

 

[186] Également, la Régie réitère sa demande de produire les tableaux énumérés au 

paragraphe 247 de sa décision D-2016-033. 

 

 

 

7. COÛTS ÉVITÉS 

 

7.1 COÛTS ÉVITÉS EN RÉSEAU INTÉGRÉ 

 

7.1.1 COÛT ÉVITÉ EN ÉNERGIE 

 

[187] De 2017 à 2027 inclusivement, le Distributeur suggère d’utiliser, en période 

hivernale, le prix moyen des achats sur les marchés de court terme, qui est de 

6,3 ¢/kWh ($ 2016) et, en période d’été, le prix de l’électricité patrimoniale fixé à 

2,8 ¢/kWh ($ 2016). Ces coûts évités sont indexés à l’inflation. 

 

                                              
87

  Pièce B-0018, p. 28. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0018-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=28
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[188] À partir de 2028, le Distributeur propose d’utiliser le prix moyen de l’énergie 

inscrit aux contrats issus du quatrième appel d’offres d’énergie éolienne A/O 2013-01, 

qui inclut les frais de transport et d’équilibrage, soit 8,5 ¢/kWh ($ 2016) indexé à 

l’inflation
88

. 

 

[189] Le Distributeur indique que ces coûts évités de court et long termes en énergie 

reflètent le fait que son bilan énergétique comporte d’importants surplus sur de 

nombreuses années
89

. 

 

[190] L’ACEFQ et l’AHQ-ARQ sont favorables aux valeurs proposées par le 

Distributeur au titre de coûts évités en énergie
90

. 

 

[191] La Régie approuve les coûts évités en énergie proposés par le Distributeur, 

aux fins de l’établissement des tarifs 2017-2018. Elle fixe ces coûts de la manière 

suivante : 

 

De 2017 à 2027 inclusivement : 

 

 le signal de prix pour la période hivernale (décembre à mars) est de 

6,3 ¢/kWh (en $ 2016), indexé à l’inflation; 

 le signal de prix pour la période estivale (avril à novembre) est de 

2,8 ¢/kWh (en $ 2016), indexé à l’inflation. 

 

À compter de 2028 : 

 

 le signal de prix annuel est de 8,5 ¢/kWh (en $ 2016), indexé à l’inflation. 

 

 

                                              
88

  Pièce B-0108, p. 12. 
89

  Pièce B-0021, p. 5. 
90

  Pièces C-ACEFQ-0015, p. 21, et C-AHQ-ARQ-0008, p. 6. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0108-DDR-RepDDR-2016_11_02.pdf#page=12
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0021-Demande-Piece-2016_07_29.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-ACEFQ-0015-Argu-Argu-2016_12_14.pdf#page=21
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-AHQ-ARQ-0008-Preuve-Memoire-2016_11_04.pdf#page=6
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7.1.2 COÛT ÉVITÉ EN PUISSANCE 

 

[192] Pour les hivers 2016-2017 à 2022-2023, le Distributeur suggère d’utiliser le prix 

moyen des achats de puissance sur les marchés de court terme, qui est de 20 $/kW-hiver 

($ 2016, indexé à l’inflation)
91

. 

 

[193] À compter de l’hiver 2023-2024, le Distributeur propose d’utiliser le prix moyen 

de la puissance des soumissions retenues dans le cadre de l’appel d’offres A/O 2015-01, 

soit 108 $/kW-an ($ 2016, indexé à l’inflation)
92

. 

 

Valeur du signal de prix de long terme en puissance 

 

[194] Le Distributeur propose à nouveau de fixer le coût évité de long terme en 

puissance selon l’approche proposée au dossier R-3933-2015, soit d’utiliser une valeur 

basée sur le plus récent appel d’offres pour acquérir de la puissance de long terme
93

. 

 

[195] À cet égard, le Distributeur indique que la valeur utilisée à titre de coût évité de 

long terme en puissance ne peut être divisée en deux, compte tenu que l’hypothèse d’une 

ressource dédiée à 50 % aux besoins du Québec ne tient plus. En effet, il précise que tout 

soumissionnaire à un appel d’offres en puissance ne peut valoriser une partie de ses 

équipements sur les marchés voisins, puisque les capacités de transport ferme sur les 

interconnexions à partir du Québec vers les marchés de New York et de la Nouvelle-

Angleterre sont réservées jusqu’en 2044. 

 

[196] Dans ce contexte, le Distributeur ajoute que le soumissionnaire à l’appel d’offres 

A/O 2015-01 ne pouvait que « soumettre un prix qui lui permettait de récupérer 

l’ensemble de ses coûts (investissement, maintenance, opération et rendement) 

uniquement par l’entremise de son entente avec le Distributeur, sachant qu’il ne pouvait 

espérer obtenir de revenu de la vente de puissance et d’énergie sur les marchés 

limitrophes »
94

. 

 

                                              
91

  Pièce B-0021, p. 5. 
92

  Pièce B-0116, p. 19. 
93

  Décision D-2016-033, p. 73 à 77. 
94

  Pièce B-0072, p. 40 et 41. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0021-Demande-Piece-2016_07_29.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0116-DDR-RepDDR-2016_11_21.pdf#page=19
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=73
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0072-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=40
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[197] L’ACEFQ et l’AHQ-ARQ s’opposent à la valeur proposée par le Distributeur à 

titre de coût évité de long terme en puissance et demandent à la Régie de continuer à 

utiliser la valeur retenue dans sa décision D-2016-033
95

. 

 

Période d’application du coût évité de long terme en puissance 

 

[198] Le signal de prix de long terme provient de l’identification de besoins à long terme 

au bilan en puissance du Distributeur, qui présente l’équilibre annuel offre-demande sur 

une période de plusieurs années. 

 

[199] Le plus récent bilan en puissance du Distributeur a été déposé dans le cadre du 

dossier portant sur le Plan d’approvisionnement 2017-2026
96

. 

 

[200] Afin d’équilibrer le bilan en puissance, le Distributeur évalue que des besoins de 

puissance de long terme se manifestent à partir de l’hiver 2023-2024, considérant une 

contribution des marchés de court terme de 1 100 MW
97

. 

 

[201] L’AHQ-ARQ considère, pour sa part, que la contribution des marchés de court 

terme est de 1 500 MW, telle que fixée par la décision D-2014-205
98

 et, qu’en 

conséquence, les besoins additionnels et supérieurs à cette contribution ne se manifestent 

qu’à partir de l’hiver 2025-2026
99

. 

 

Opinion de la Régie 

 

[202] La Régie approuve la valeur du coût évité de court terme en puissance de 

20 $/kW-hiver. Aucun changement contextuel à court terme ne fait en sorte qu’il soit 

nécessaire de modifier cette valeur, qui demeure ainsi au même niveau que l’année 

dernière. 

 

[203] La Régie accepte également la proposition du Distributeur de fixer la valeur du 

coût évité de long terme en puissance à 108 $/kW-an.  

                                              
95

  Pièces C-ACEFQ-0015, p. 22, et C-AHQ-ARQ-0008, p. 8. 
96

  Dossier R-3986-2016, pièce B-0006, p. 19. 
97

  Ibid, p. 22 et 23. 
98

  Page 40. 
99

  Pièce C-AHQ-ARQ-0008, p. 7 et 8. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-ACEFQ-0015-Argu-Argu-2016_12_14.pdf#page=22
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-AHQ-ARQ-0008-Preuve-Memoire-2016_11_04.pdf#page=8
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0006-Demande-Piece-2016_11_01.pdf#page=19
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/389/DocPrj/R-3986-2016-B-0006-Demande-Piece-2016_11_01.pdf#page=22
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/232/DocPrj/R-3864-2013-A-0064-Dec-Dec-2014_12_08.pdf#page=40
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-AHQ-ARQ-0008-Preuve-Memoire-2016_11_04.pdf#page=7
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[204] D’une part, la Régie note l’argument du Distributeur à l’effet que les réservations 

à très long terme de toutes les capacités de transport ferme sur les interconnexions à partir 

du Québec empêchent toute revente de puissance vers les marchés voisins.  

 

[205] D’autre part, la Régie est d’avis que la méthode d’établissement du coût évité de 

long terme en puissance doit être cohérente avec celle utilisée pour fixer le coût évité de 

long terme en énergie. Par conséquent, si l’utilisation du prix moyen des contrats issus du 

dernier appel d’offres est valable dans un cas, elle doit l’être dans l’autre également. 

 

[206] Par ailleurs, à la lumière du plus récent bilan en puissance du Distributeur et 

puisque la décision D-2014-205 établit la contribution des marchés de court terme à 

1 500 MW, la Régie considère que la période de long terme pour le coût évité en 

puissance débute à l’hiver 2025-2026. 

 

[207] Aux fins de l’établissement des tarifs 2017-2018, la Régie fixe les coûts évités 

en puissance de la manière suivante : 

 

 pour les hivers 2016-2017 à 2024-2025, le signal de prix est de 

20 $/kW-hiver ($ 2016), indexé à l’inflation; 

 à compter de l’hiver 2025-2026, le signal de prix est de 108 $/kW-an 

($ 2016), indexé à l’inflation. 

 

 

7.2 COÛTS ÉVITÉS EN RÉSEAUX AUTONOMES 

 

[208] Le tableau suivant présente le détail des coûts évités par réseau autonome, tels 

qu’estimés par le Distributeur. 
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TABLEAU 7 

COÛTS ÉVITÉS PAR RÉSEAUX AUTONOMES – 

ANNUITÉ CROISSANTE EXPRIMÉE EN ¢/KWH DE 2016 

 

 
Source : Pièce B-0021, p. 10. 

 

[209] Le Distributeur dépose le rapport de la firme d’experts ICF International
100

 sur 

l’établissement des coûts évités en énergie et en puissance pour les réseaux autonomes. 

Cependant, pour le présent dossier, il n’utilise pas la méthode proposée par 

ICF International et maintient sa méthode adoptée depuis le dossier R-3814-2012
101

.  

 

                                              
100

  Pièce B-0021, annexe B. 
101

  Pièce B-0021, p. 8 et 9. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0021-Demande-Piece-2016_07_29.pdf#page=10
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0021-Demande-Piece-2016_07_29.pdf#page=15
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0021-Demande-Piece-2016_07_29.pdf#page=8
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[210] Dans sa décision procédurale D-2016-135, la Régie considère que les coûts évités 

en réseaux autonomes sont utiles à l’examen annuel, en dossier tarifaire, des 

investissements en efficacité énergétique, mais doivent aussi s’intégrer dans l’analyse de 

long terme des approvisionnements des réseaux autonomes. Elle reporte alors l’examen 

du rapport de la firme d’experts ICF International sur la méthodologie d’établissement des 

coûts évités en réseaux autonomes au prochain dossier du Distributeur portant sur le Plan 

d’approvisionnement 2017-2026
102

. 

 

[211] Comme l’examen de la méthodologie d’établissement des coûts évités en réseaux 

autonomes sera fait dans le cadre du dossier portant sur le Plan d’approvisionnement 

2017-2026, la Régie reconnaît la méthode de calcul utilisée par le Distributeur au présent 

dossier. En conséquence, la Régie accepte les coûts évités estimés par le Distributeur 

pour 2016 pour chacun des réseaux autonomes. 

 

 

 

8. APPROVISIONNEMENTS 

 

8.1 APPROVISIONNEMENTS EN ÉLECTRICITÉ  

 

Besoins en énergie 

 

[212] Afin de répondre à la demande en énergie pour l’année témoin 2017, le 

Distributeur prévoit des approvisionnements en énergie de 181,1 TWh, soit l’équivalent 

des besoins prévus pour l’année de base 2016. Ceux-ci sont cependant en baisse de 

3,3 TWh par rapport à ceux de l’année de historique 2015, tels que présentés au tableau 

suivant. 

 

                                              
102

  Dossier R-3986-2016 déposé à la Régie en novembre 2016. 
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TABLEAU 8 

BESOINS EN ÉNERGIE 

 

 
Source : Pièce B-0024, p. 6. 

 

[213] L’apport de l’électricité postpatrimoniale est prévu être de 15,4 TWh en 2017, en 

hausse de 0,6 TWh par rapport aux achats de l’année de base 2016. Le Distributeur 

prévoit un volume d’électricité patrimoniale inutilisée de 12,6 TWh en 2016 et de 

13,1 TWh en 2017.  

 

[214] Pour l’année de base 2016, le Distributeur estime les besoins d’approvisionnement 

à 181,1 TWh, soit 2,8 TWh de moins que ceux reconnus dans la décision D-2016-033
103

. 

Il précise que cet écart s’explique principalement par la baisse des ventes de même que 

par celle du taux de pertes
104

. Cette baisse des besoins se traduit par une baisse 

équivalente des achats d’électricité patrimoniale.  

 

[215] La contribution prévue des contrats d’approvisionnement postpatrimoniaux pour 

l’année de base 2016 est réévaluée à 14,8 TWh, soit une baisse de 0,1 TWh par rapport au 

volume reconnu dans la décision D-2016-033. Cette baisse est principalement attribuable 

aux approvisionnements de court terme, moindres que prévus en raison d’un hiver plus 

doux
105

. 

 

[216] Pour l’année témoin 2017, le Distributeur indique ne différer aucune quantité 

d’énergie en vertu des Conventions d’énergie différée, ni revendre de l’énergie sur les 

marchés, conformément à la Loi. 

 

                                              
103

  Page 82, par. 291. 
104

  Pièce B-0018, p. 14. 
105

  Pièce B-0024, p. 5. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0024-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=82
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http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0024-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
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[217] Le Distributeur ne prévoit également rappeler aucune quantité d’énergie différée en 

vertu des Conventions d’énergie différée. 

 

[218] Les approvisionnements en énergie du Distributeur pour l’année témoin 2017 

prennent également en considération les éléments suivants
106

 : 

 

 l’inclusion des paramètres du contrat de service d’intégration éolienne 

découlant de l’appel d’offres A/O 2015-02, telle qu’approuvée par la Régie 

dans sa décision D-2016-095; 

 la suspension des livraisons de la centrale de TCE (décision D-2014-086); 

 la résiliation du contrat de la Société Ferro-Québec Inc. (Port-Cartier) pour la 

mise en service d’une centrale de cogénération de 9,0 MW, dont la date 

garantie pour le début des livraisons était fixée au 1
er 

novembre 2017; 

 les modifications des contributions de 11 contrats d’approvisionnements 

postpatrimoniaux en raison du report de leurs mises en service
107

. 

 

Besoins en puissance 

 

[219] Dans sa preuve initiale, le Distributeur indique prévoir des besoins en puissance à 

la pointe de 37 630 MW
108

 pour l’hiver 2016-2017, soit une baisse de 81 MW par rapport 

à la pointe normalisée de l’hiver 2015-2016.  

 

[220] En audience, le Distributeur présente une mise à jour de son bilan de puissance 

pour l’hiver 2016-2017
109

 (tableau 9 ci-après), lequel inclut une hausse des besoins en 

puissance de 97 MW par rapport aux besoins exposés dans sa preuve initiale
110

. Dans ce 

bilan, il révise également à la hausse la contribution des approvisionnements 

postpatrimoniaux de court terme provenant des contrats d’option d’électricité interruptible 

(146 MW), de même que des nouvelles interventions en gestion de la demande en 

puissance (55 MW)
111

. 

 

                                              
106

  Pièce B-0024, p. 6. 
107

  Pièce B-0024, p. 7 et 8. 
108

  Pièce B-0018, p. 14. 
109

  Pièce B-0157. 
110

  Pièce B-0024, p. 10, tableau 5. 
111

  Pièce B-0156, p. 4. 
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D-2017-022, R-3980-2016, 2017 03 01 65 

 

 

TABLEAU 9 

BILAN DU DISTRIBUTEUR POUR L’ANNÉE 2016-2017 (MW) (RESPECT DU CRITÈRE DE 

FIABILITÉ EN PUISSANCE) – PRÉVISION DES BESOINS DE NOVEMBRE 2016 

 

   

Source : Pièce B-0157. 

 

[221] L’ajustement à la hausse de la contribution des contrats d’électricité interruptible et 

des nouvelles interventions en gestion de la demande en puissance se traduit par une 

révision à la hausse de la réserve pour le respect du critère de fiabilité (139 MW). 

 

Coûts des approvisionnements postpatrimoniaux 

 

[222] Le coût prévu des approvisionnements postpatrimoniaux pour l’année témoin 2017 

est de 1 615,1 M$ et correspond à un coût moyen de 105,2 $/MWh. Le Distributeur 

précise que cette hausse de 69 M$, par rapport au montant approuvé par la Régie pour 

l’année de base 2016
112

, est essentiellement attribuable aux contrats de long terme 

                                              
112

  Décision D-2016-033, p. 96, par. 348. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0157-Audi-Piece-2016_12_07.pdf
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découlant des blocs d’énergie renouvelable (biomasse, éolien et petites centrales 

hydrauliques), dont le coût augmente de 106 M$ par rapport au montant reconnu pour 

l’année 2016
113

. 

 

[223] Le coût des approvisionnements postpatrimoniaux comprend également le coût 

fixe relatif à la centrale de TCE et le coût associé à la suspension de ses livraisons pour 

l’année 2017. Le Distributeur précise qu’il a également établi le coût du service pour 

l’année 2017 en fonction des paramètres du nouveau service d’intégration éolienne, tel 

qu’il a été approuvé par la Régie le 20 juin 2016
114

. 

 

Nouvel indicateur des prix de marché pour les approvisionnements postpatrimoniaux 

 

[224] Le Distributeur présente un nouvel indicateur des coûts et prix de marché pour les 

approvisionnements postpatrimoniaux. Cet indicateur est basé sur le prix de marché de 

New York (NY) pour les premiers 1 100 MW achetés pour une heure donnée et celui de 

la Nouvelle-Angleterre (NE) pour la portion dépassant cette quantité
115

.
 
Le Distributeur 

soumet que la prise en compte du marché de la NE dans l’indicateur proposé reflète 

davantage sa stratégie d’approvisionnement de court terme
116

. 

 

[225] Pour ce qui est du coût des approvisionnements postpatrimoniaux de long terme, le 

Distributeur souligne que tous les contrats de long terme ainsi que leur processus d’appel 

d’offres ont été approuvés par la Régie. De plus, il rappelle que l’utilisation de cet 

indicateur de court terme pour les transactions de long terme doit être faite avec 

circonspection, puisqu’il ne tient pas compte des contraintes associées aux capacités 

physiques des interconnexions
117

. 

 

[226] L’ACEFQ considère que le nouvel indicateur traduit mieux la réalité des 

conditions des interconnexions et des marchés et recommande d’accepter la proposition 

du Distributeur d’utiliser un nouvel indicateur de marché de court terme basé à la fois sur 

le marché de NY et celui de la NE
118

. 

 

                                              
113

  Pièce B-0024, p. 10. 
114

  Décision D-2016-095. 
115

  Pièce B-0024, p. 12. 
116

  Pièce B-0190, p. 24. 
117

  Pièce B-0024, p. 12 et 13. 
118

  Pièce C-ACEFQ-0015, p. 20. 
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http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/367/DocPrj/R-3965-2016-A-0006-Dec-Dec-2016_06_20.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0024-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=12
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0190-Argu-Argu-2016_12_14.pdf#page=24
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http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-ACEFQ-0015-Argu-Argu-2016_12_14.pdf#page=20


D-2017-022, R-3980-2016, 2017 03 01 67 

 

 

[227] Selon la FCEI, le nouvel indicateur ne reflète pas mieux la réalité opérationnelle du 

Distributeur, puisqu’il ne tient pas compte des achats effectués sur le marché de l’Ontario. 

D’autre part, la formule proposée par le Distributeur ne tient pas compte de la chronologie 

réelle des achats, ni du niveau de saturation en temps réel des interconnexions. Par 

conséquent, la FCEI recommande de rejeter le nouvel indicateur proposé par le 

Distributeur et propose qu’il soit amélioré, afin de tenir compte des critères énumérés 

précédemment
119

. 

 

[228] La Régie reconnaît que le nouvel indicateur des prix de marché pour les 

approvisionnements postpatrimoniaux proposé par le Distributeur n’est pas parfait. 

Cependant, elle n’est pas convaincue qu’il constitue un recul significatif au point de 

justifier son rejet. Les achats de court terme impliquent un nombre de contraintes très 

important. Selon la Régie, l’examen du suivi des achats de court terme déposé par le 

Distributeur constitue le meilleur outil pour s’assurer du respect de sa stratégie 

d’approvisionnement de court terme.  

 

[229] Par ailleurs, la Régie est d’avis que cet indicateur peut être amélioré à nouveau et 

considère que son examen dans le dossier du Plan d’approvisionnement 2017-2026 du 

Distributeur permettra de clarifier dans quelle mesure cet indicateur peut être amélioré, le 

cas échéant. 

 

Stratégie d’approvisionnement de court terme 

 

[230] L’ACEFQ recommande à la Régie que le Distributeur fasse la démonstration que 

sa stratégie d’approvisionnement conduirait à un coût d’approvisionnement le plus bas 

pour l’année témoin 2017, compte tenu de sa révision de la prévision de la demande et 

des aléas climatiques et non climatiques
120

. 

 

[231] L’AHQ-ARQ réitère sa recommandation d’établir un indicateur mettant en relation 

le coût des achats de court terme et l’énergie patrimoniale inutilisée. Il recommande à la 

Régie de demander au Distributeur de produire une étude pour identifier et quantifier 

 

 

 

                                              
119

  Pièce C-FCEI-0017, p. 9. 
120

  Pièce C-ACEFQ-0015, p. 19. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-FCEI-0017-Preuve-Memoire-2016_11_07.pdf#page=9
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les principales causes permettant d’expliquer les valeurs d’achats d’énergie de court terme 

transférables en patrimonial et en cyclable, telles qu’identifiées par l’indicateur d’achats 

de court terme proposé par l’intervenant. 

 

[232] La Régie convient que la stratégie d’approvisionnement de court terme du 

Distributeur doit tenir compte non seulement des caractéristiques propres aux différentes 

sources d’approvisionnements, mais également de plusieurs facteurs et divers risques et 

incertitudes, autant sur l’offre que sur la demande
121

.  

 

[233] À l’instar du Distributeur, la Régie considère qu’une analyse a posteriori des 

achats de court terme réalisés ne constitue pas une évaluation de la performance de sa 

stratégie, puisqu’elle ne tient pas compte des éléments du contexte dans lequel les 

décisions ont été prises, notamment ceux associés aux conditions climatiques.  

 

[234] La Régie est également d’avis que la séance d’information prévue dans le cadre du 

Plan d’approvisionnement 2017-2026 du Distributeur permettra aux différents 

intervenants de mieux comprendre la dynamique qui s’opère entre les achats de court 

terme et la gestion des autres sources d’approvisionnement de long terme. 

 

Conventions d’énergie différée  

 

[235] L’AHQ-ARQ recommande que le Distributeur fournisse une justification 

économique à chaque fois qu’il voudra rappeler une quantité d’énergie des Conventions 

d’énergie différée. De plus, en l’absence de telle justification économique pour le bloc de 

200 MW de rappel engagé par le Distributeur à l’été 2015 pour décembre 2015, 

l’intervenant recommande à la Régie de ne pas reconnaître les coûts de 4,9 M$ associés à 

ce rappel
122

. 

 

                                              
121

  Pièce B-0190, p. 24 et 25. 
122

  Pièce C-AHQ-ARQ-0014, p. 7. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0190-Argu-Argu-2016_12_14.pdf#page=24
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[236] La Régie constate que l’année historique 2015 est caractérisée par des conditions 

climatiques exceptionnelles, notamment par des températures très inférieures à la normale 

pour les mois de janvier, février et mars et très supérieures à la normale pour les mois de 

novembre et décembre. Elle est de ce fait consciente que ces conditions atypiques peuvent 

influer significativement dans la gestion quotidienne des approvisionnements à court 

terme du Distributeur et, indirectement, celle de l’allocation des bâtonnets patrimoniaux. 

 

[237] D’une part, la Régie constate que le Distributeur ne pouvait prévoir, à l’été 2015, 

les conditions climatiques exceptionnellement chaudes du mois de décembre 2015. 

D’autre part, l’AHQ-ARQ n’a pas démontré que ce bloc d’énergie a été acquis de manière 

imprudente. Pour ces motifs, la Régie ne retient pas la recommandation de 

l’AHQ-ARQ de ne pas reconnaître les coûts de 4,9 M$ associés à ce rappel.  

 

[238] La Régie approuve la stratégie d’approvisionnement en énergie et en 

puissance du Distributeur pour l’année témoin 2017. 

 

[239] La Régie approuve le nouvel indicateur des prix de marché pour les 

approvisionnements postpatrimoniaux proposé par le Distributeur, tel que présenté 

à la pièce B-0024
123

.  

 

 

8.2 ACHATS D’ÉLECTRICITÉ 

 

[240] Tels que présentés au tableau suivant, les achats d’électricité du Distributeur 

passent de 6 235,6 M$, montant autorisé pour l’année 2016, à 5 807,6 M$ en 2017, soit 

une baisse de 428,0 M$ (-6,9 %). 

 

                                              
123

  Pièce B-0024, p. 13, tableau 8. 
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TABLEAU 10 

ACHATS D’ÉLECTRICITÉ 

 

Électricité patrimoniale 4 399,4                 4 515,2            4 437,6               4 480,4                (34,8) (0,8 %)

Électricité postpatrimoniale 1 671,9                 1 546,0            1 529,6               1 615,1                69,1 4,5 %

Tarif de gestion de la consommation 30,8                      0,0 9,8                      0,0 0,0

Ajustement des contrats spéciaux (156,4)                  (184,5)             (196,9)                (290,3)                (105,8) 57,3 %

Compte de pass-on  pour l’achat d’électricité 

 2013-2016
15,7                      358,9               365,5                  2,4                       (356,5) (99,3 %)

  Compte de pass-on 2013 0,0 56,4 56,4 0,0 (56,4)

  Compte de pass-on 2014 135,8 191,3 191,3 0,0 (191,3)

  Compte de pass-on 2015 (120,1) 111,2 111,2 9,0 (102,2)

  Compte de pass-on 2016 0,0 0,0 6,6 (6,6) (6,6)

Total 5 961,4 6 235,6 6 145,6 5 807,6 (428,0) (6,9 % )

 (en M$) 

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)

2016

Année de base 

2017

Année témoin

 
Source : Extrait de la pièce B-0023, p. 6. 

 

[241] La baisse de 428,0 M$ (-6,9 %) s’explique principalement par une variation des 

comptes de pass-on 2013 à 2016 totalisant 356,5 M$. Le retour à des températures 

normales l’hiver dernier, après deux hivers particulièrement rigoureux, conduit à une 

diminution de coût. 

 

[242] La Régie approuve, pour l’année témoin 2017, des achats d’électricité au 

montant de 5 811,3 M$, considérant les ajustements suivants : 

 

 ajustement du compte de pass-on 2016 au montant créditeur de 1,6 M$ sur 

la base de 10 mois réels et de 2 mois projetés 2016 (voir la section 4.3); 

 ajustement des contrats spéciaux estimé à un montant débiteur de 5,3 M$ 

découlant des ordonnances de la décision D-2017-021 

(dossier R-3981-2016)
124

. 

 

 

 

                                              
124

  Le montant estimé à 5,3 M$ représente un ajustement aux contrats spéciaux découlant de la charge locale de 

transport. 
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9. SERVICE DE TRANSPORT 

 

[243] Les coûts du service de transport attribuables au Distributeur s’élèvent 

à 2 916,6 M$ pour l’année témoin 2017, tels que présentés au tableau suivant. 

 

TABLEAU 11 

SERVICE DE TRANSPORT 

 

Charge locale 2 801,6 2 743,6 2 743,6 2 909,8 166,2 6,1 %

Ajustement relatif aux revenus de point à point  du 

Transporteur (7,6) 2,3 2,3 6,8 4,5 195,7 %

Compte d'écarts - Charge locale de transport 2013 (0,6) 0,0 0,0 0,0 0,0

Compte d'écarts - Charge locale de transport 2014 (4,5) 0,0 0,0 0,0 0,0

Compte d'écarts - Charge locale de transport 2015 (5,0) 5,0 5,0 0,0 (5,0) (100,0 %)

Total 2 783,9 2 750,9 2 750,9 2 916,6 165,7 6,0 %

2016

Année de base 

2017

Année témoin(en M$)

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)

 
Source : Extrait de la pièce B-0023, p. 6.  

 

Coût estimé de la charge locale de transport 

 

[244] Conformément à la décision D-2007-12
125

, le Distributeur projette son coût de 

transport applicable au coût de service de l’année témoin selon sa meilleure estimation, 

laquelle s’appuie sur la demande tarifaire d’Hydro-Québec dans ses activités de transport 

d’électricité (le Transporteur) pour l’année témoin 2017. Dans sa demande révisée, le 

Transporteur estime à 2 909,8 M$
126

 ses revenus du service de transport pour 

l’alimentation de la charge locale. 

 

[245] Le 1
er

 mars 2017, la Régie a rendu sa décision D-2017-021
127

 relative à la 

demande tarifaire 2017 du Transporteur, dans laquelle elle autorise un coût de la charge 

locale de transport au montant de 2 857,1 M$, soit une baisse de 52,7 M$ par rapport à la 

demande initiale au montant de 2 909,8 M$. 

 

                                              
125

  Page 21. 
126

  Dossier R-3981-2016, pièce révisée B-0093, p. 9, tableau 4. 
127

  Page 128, par. 539. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0023-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=6
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[246] La décision D-2008-024
128

 permet, dans l’éventualité où la décision sur la 

demande tarifaire du Transporteur est rendue avant celle du Distributeur, que tout 

ajustement de la facture de la charge locale de transport soit reflété aux revenus requis de 

l’année témoin du Distributeur. 

 

[247] La Régie demande au Distributeur d’ajuster le coût de la charge locale de 

transport pour l’année témoin 2017 à un montant estimé de 2 857,1 M$. 

 

Ajustement relatif aux revenus de point à point du Transporteur 

 

[248] Le Distributeur projette son coût de transport applicable au coût de service de 

l’année témoin selon sa meilleure estimation, laquelle s’appuie sur la demande tarifaire 

du Transporteur pour l’année témoin 2017. Dans cette demande, le Transporteur estime à 

6,8 M$ l’ajustement de ses revenus du service de transport de point à point attribuable au 

Distributeur
129

. 

 

[249] La Régie approuve l’ajustement relatif aux revenus de point à point du 

Transporteur attribuable au Distributeur, au montant estimé à 6,8 M$ pour l’année 

témoin 2017. 

 

[250] La Régie approuve, pour l’année témoin 2017, les coûts du service de 

transport attribuables au Distributeur au montant total de 2 863,9 M$. 

 

 

 

10. COÛTS DE DISTRIBUTION ET DES SERVICES À LA CLIENTÈLE 

 

[251] Lors du dépôt de sa demande initiale, le Distributeur présente des coûts de 

distribution et des services à la clientèle (SALC) au montant de 3 063,2 M$ pour l’année 

témoin 2017. Conformément aux décisions D-2014-037
130

 et D-2014-034
131

, ce montant 

est subséquemment révisé à 3 071,4 M$, afin de tenir compte de la mise à jour au 

30 novembre 2016 des charges relatives au Bureau de l’efficacité et de l’innovation 

                                              
128

  Page 19. 
129

  Dossier R-3981-2016, pièce B-0093, p. 9, tableau 4. 
130

  Page 27, par. 80. 
131

  Page 68, par. 273. 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2008-024.pdf#page=19
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énergétiques (BEIÉ) et du coût de la dette, respectivement des ajustements de 12,5 M$ et 

de -4,3 M$.  

 

[252] Les coûts de distribution et des SALC totalisent 3 071,4 M$ pour l’année 

témoin 2017 et sont en hausse de 301,8 M$ (10,9 %) par rapport aux montants autorisés 

pour l’année 2016. Le tableau suivant présente les composantes des coûts de distribution 

et des SALC. 

 

TABLEAU 12 

COÛTS DE DISTRIBUTION ET DES SALC 

 

Charges d’exploitation 1 260,9 1 221,2 1 213,4 1 167,3 (53,9) (4,4 %)

Autres charges 871,8 786,7 788,9 1 128,5 341,8 43,4%

Frais corporatifs 32,0 30,6 30,4 31,8 1,2 3,9%

Rendement de la base de tarification 752,3 731,1 659,8 743,8 12,7 1,7%

Total 2 917,0 2 769,6 2 692,5 3 071,4 301,8 10,9%

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

(en M$)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)

2016

Année de base 

2017

Année témoin

 
Sources : Pièces B-0027, p. 5, B-0125, p. 5 et 7, et B-0126, p. 3. 

 

[253] Dans les sections qui suivent, la Régie examine les résultats de l’étude de balisage 

de la rémunération globale des employés d’Hydro-Québec (section 10.1) et traite de 

chacune des rubriques des coûts de distribution et des SALC. Il s’agit des charges 

d’exploitation (section 10.2), des autres charges (section 10.3), des frais corporatifs 

(section 10.4) et du rendement de la base de tarification (section 10.5). 

 

 

10.1 ÉTUDE DE BALISAGE DE LA RÉMUNÉRATION GLOBALE DES 

EMPLOYÉS D’HYDRO-QUÉBEC 

 

10.1.1 HISTORIQUE DE LA DEMANDE DE LA RÉGIE 

 

[254] Dans sa demande tarifaire 2014-2015, le Distributeur présentait l’évolution de 

2012 à 2014 du salaire de base moyen d’Hydro-Québec ainsi que des avantages sociaux 

par groupe d’emplois. La Régie notait que les avantages sociaux s’élevaient à environ 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0027-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0125-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0126-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=3
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43 % du salaire de base moyen, soit 25 % provenant du coût de retraite et 18 % des autres 

avantages sociaux
132

.  

 

[255] Le Distributeur indiquait que la Vice-présidence Ressources humaines exerce une 

vigie à l’égard de la rémunération et des avantages sociaux auprès d’entreprises 

comparables. Cependant, aucune enquête détaillée sur ces aspects n’avait été réalisée ni 

déposée récemment auprès de la direction d’Hydro-Québec. Le Distributeur soulignait 

qu’il n’était pas prévu à ce jour qu’un tel balisage soit effectué au cours des prochaines 

années.  

 

[256] Dans sa décision D-2014-037, la Régie demandait au Distributeur de présenter une 

étude de balisage de la rémunération globale, libellée comme suit : 

 

« [251] La Régie demande au Distributeur de présenter, dans le dossier tarifaire 

2016-2017, une étude de balisage auprès des entreprises comparables fournissant 

une analyse de la rémunération globale par groupe d’emplois et en distinguant le 

salaire de base moyen, le coût de retraite et les autres avantages sociaux ».  

[nous soulignons] 

 

[257] Dans sa décision D-2015-153
133

, la Régie acceptait la demande du Distributeur de 

produire et de déposer une étude de balisage de sa rémunération globale lors de la 

demande tarifaire 2017-2018. 

 

[258] Afin de donner suite à la demande de la Régie, le Distributeur dépose, le 19 mai 

2016, une étude de balisage de la rémunération globale des employés d’Hydro-Québec 

ainsi qu’un document de présentation
134

. Cette étude a été réalisée par la firme 

Normandin Beaudry qui est représentée, dans le cadre du présent dossier, par madame 

Sophie Lachance, reconnue témoin expert en rémunération globale, et par monsieur 

René Beaudry, reconnu témoin expert en avantages sociaux et régimes de retraite. 

 

 

                                              
132

  Page 71, par. 246 à 251. 
133

  Page 8, par. 25. 
134

  Pièce B-0028, p. 14 et dossier R-3933-2015, pièces B-0176 et B-0177. 
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10.1.2 POSITION DU DISTRIBUTEUR 

 

[259] L’étude de balisage réalisée par la firme Normandin Beaudry démontre que la 

rémunération globale d’Hydro-Québec se situe à 6 % par rapport à la médiane de son 

marché de référence, soit légèrement à l’extérieur de la zone de compétitivité de 5 % 

établie par les experts en rémunération
135

.  

 

[260] Le Distributeur soumet que ces résultats confirment les bonnes pratiques 

d’Hydro-Québec en matière de rémunération et démontrent que son objectif de maintenir 

une rémunération globale comparable à la médiane du marché est atteint
136

.  

 

[261] La rémunération globale balisée par la firme Normandin Beaudry inclut le salaire 

de base moyen, la rémunération incitative et les régimes de retraite et d’assurance 

collective en date du 31 décembre 2015 de huit groupes d’employés
137

. Le balisage 

couvre un échantillon de 53 types d’emplois chez Hydro-Québec représentant 29 % des 

employés des huit groupes visés. 

 

[262] Un marché de référence composé de 41 organisations a été déterminé par la firme 

Normandin Beaudry conjointement avec Hydro-Québec, selon les critères de sélection 

qu’Hydro-Québec applique lorsqu’elle effectue la vigie active de sa rémunération
138

. De 

plus, pour certains emplois propres à la réalité d’Hydro-Québec, le marché de référence a 

été élargi afin d’inclure certains grands distributeurs d’hydroélectricité canadiens.  

 

[263] Le Distributeur précise que les critères de sélection des organisations comprises 

dans le marché de référence découlent des principes directeurs de rémunération sur le 

marché de comparaison adoptés par Hydro-Québec
139

. Ces critères respectent les 

pratiques exemplaires très largement adoptées par les firmes offrant une expertise en 

rémunération pour la sélection du marché de référence
140

. Les principes directeurs de 

                                              
135

  Selon la littérature et la pratique des spécialistes en rémunération, « une organisation est au diapason du 

marché lorsqu’elle présente un écart d’environ 5 % par rapport au taux du marché » (extrait de « Gestion de la 

rémunération, Théorie et pratique » par Thériault et St-Onge, 2
e
 édition, Gaétan Morin Éditeur, p. 76). Cet écart 

de plus 5 % ou moins 5 % est communément appelé la zone de compétitivité.  
136

  Pièce B-0028, p. 14. 
137

  Les huit groupes d’employés couverts par le balisage sont les suivants : cadres intermédiaires, cadres de 

maîtrise, professionnels, spécialistes, ingénieurs, technologues, métiers et bureau. 
138

  Pièce B-0028, annexe C, p. 2. 
139

  Pièce B-0181, annexe A. 
140

  Pièce B-0120, p. 7. 
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rémunération, qui ont été approuvés par le Conseil d’administration d’Hydro-Québec le 

15 décembre 1997, reposent, selon Hydro-Québec, sur des postulats qui demeurent 

constants dans le temps
141

. 

 

[264] Comme source principale de données de marché, Normandin Beaudry a privilégié 

sa propre banque de données, appelé « rémun ». Pour les emplois repères ne figurant pas 

dans l’enquête « rémun » en raison de leur caractère propre à la réalité d’Hydro-Québec 

(ex. monteurs de ligne), les données du marché ont été recueillies par des enquêtes 

fermées. 

 

[265] Afin de baliser la rémunération globale d’Hydro-Québec, la firme Normandin 

Beaudry a choisi la méthode des coûts simulés. Cette méthode consiste à évaluer le coût 

qui serait encouru par Hydro-Québec si ses employés bénéficiaient de la même offre de 

rémunération globale (salaire de base moyen, rémunération incitative, régime de retraite 

et assurance collective) que celle des entreprises comprises dans son marché de référence. 

Selon la firme Normandin Beaudry, cette méthode permet d’éliminer les biais 

démographiques et de mettre en évidence la valeur de l’offre globale de rémunération de 

chaque organisation. 

 

[266] La firme Normandin Beaudry indique que la méthode des coûts simulés est 

également offerte par la firme PBI à ses clients
142

. Les tribunaux d’arbitrage de différends 

privilégient cette méthode pour l’ensemble des composantes de la rémunération globale. 

Le gouvernement du Québec a utilisé cette méthode dans le cadre de l’application de la 

loi relative à la rémunération des procureurs aux poursuites criminelles et pénales
143

. 

 

[267] Les principaux résultats de l’étude de balisage sont présentés au tableau suivant. 

 

                                              
141

  Pièces B-0120, p. 5, et B-0190, p. 7. 
142

  Pièce A-0049, p. 114 et 115. 
143

  Pièce B-0120, p. 21. 
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TABLEAU 13 

ÉCART DE RÉMUNÉRATION GLOBALE D’HYDRO-QUÉBEC PAR RAPPORT 

À LA MÉDIANE DE SON MARCHÉ DE RÉFÉRENCE (EN POURCENTAGE) 

 

 

 
 Source : Pièce B-0028, annexe C, p. 3. 

 

[268] Les résultats du balisage indiquent que, dans l’ensemble, le salaire de base moyen 

des employés d’Hydro-Québec se situe dans la zone de compétitivité du marché de 

référence, soit à 5 %. L’ajout de la rémunération incitative réduit l’écart par rapport à la 

médiane d’environ 2 %, ce qui indique que la rémunération incitative offerte par 

Hydro-Québec est globalement inférieure à celle offerte par le marché de référence. 

Cependant, cet écart au marché passe à 6 % avec l’ajout de la valeur des régimes de 

retraite et d’assurance collective. La rémunération globale de l’entreprise est donc tout 

juste au-dessus de la zone de compétitivité de 5 %. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0028-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=31
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[269] Le Distributeur ajoute que la zone de compétitivité de 5 % utilisée par les experts 

est conservatrice. Selon la firme Normandin Beaudry, cette zone de compétitivité peut 

être de 7 % pour des emplois professionnels d’expertise et de 10 % pour les cadres
144

. 

 

[270] En réponse à une question d’audience, la firme Normandin Beaudry présente les 

résultats d’une analyse de sensibilité en pondérant les résultats de l’enquête selon les 

effectifs du Distributeur. Elle indique que les résultats sont les mêmes pour le salaire 

moyen et la rémunération globale et que l’écart est minime en ce qui a trait à la 

rémunération directe
145

. 

 

[271] Le Distributeur évalue l’impact de l’écart de 6 % de la rémunération globale par 

rapport à la médiane du marché à 37,8 M$ sur son coût de distribution de l’année témoin 

2017
146

. 

 

[272] Par ailleurs, il indique que l’examen des résultats de l’étude de balisage doit 

considérer, en toile de fond, l’efficience réalisée au cours des années, laquelle réfère, 

entre autres, au nombre d’employés et aux ressources utilisées pour offrir à la clientèle un 

service de qualité. Grâce à ses efforts, le Distributeur affirme que son nombre 

d’équivalent temps complet (ETC) atteint aujourd’hui son plus bas niveau depuis la 

création de la division distribution
147

. 

 

[273] Le Distributeur ajoute que le maintien d’une rémunération globale comparable à 

celle de son marché de référence est le fruit de plusieurs actions au cours des dernières 

années, notamment : 

 

 le gel des salaires des employés syndiqués pour les années 2014 et 2015; 

 le partage à parts égales du coût du régime de retraite entre les employés et 

Hydro-Québec; 

 l’application des dispositions du projet de loi n
o 

100 aux cadres intermédiaires 

et à certains professionnels de 2011 à 2015, limitant les hausses de salaires 

octroyées annuellement (6,5 % sur cinq ans). 

                                              
144

  Pièce A-0046, p. 178. 
145

  Pièce B-0186, p. 3. 
146

  Pièce B-0108, p. 27. Le montant total de 37,8 M$ se détaille comme suit : masse salariale (34,9 M$), charges de 

services partagés (13,8 M$), coûts capitalisés (-12,0 M$) et frais corporatifs (1,0 M$).  
147

  Dossier R-3933-2015, pièce B-0177, p. 8. 
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[274] Finalement, le Distributeur commente les résultats présentés dans le rapport du 

participant produit dans le cadre de l’étude de balisage réalisée en 2013 par la firme 

Mercer pour Hydro One à laquelle il a participé
148

. Le Distributeur note que l’écart entre 

la rémunération globale des employés d’Hydro One et celle d’Hydro-Québec est de 

l’ordre de 20 % à 25 % en faveur d’Hydro One. Il note également que plusieurs 

catégories de ses employés sont sous la médiane. Le Distributeur soutient que la 

rémunération globale de ses employés est inférieure à la médiane de son marché de 

référence. Cette rémunération se situe plutôt à la limite de la zone de compétitivité, ce 

que confirme le rapport de la firme Normandin Beaudry
149

. 

 

[275] Le Distributeur est d’avis que l’étude de la firme Mercer comporte des lacunes 

méthodologiques importantes, notamment quant au choix des entreprises du marché de 

référence. S’il avait voulu faire un exercice complaisant, il aurait fait un exercice de 

balisage comparable à celui réalisé par la firme Mercer
150

. 

 

[276] À la demande de la Régie, le Distributeur commente les arrêts ATCO
151

 et OPG
152

 

rendus récemment par la Cour suprême du Canada (la Cour suprême). Selon lui, la 

question de droit pertinente en l’instance porte sur l’application du test de prudence et du 

test de raisonnabilité aux différentes dépenses du Distributeur. 

 

[277] Il convient que la Cour suprême a retenu la pertinence d’appliquer le test de 

prudence, celui qui exclut le recul, dans le cas des coûts engagés lors de projets 

d’investissement et d’appliquer le test de raisonnabilité lors de l’examen des charges. Le 

Distributeur indique qu’en appliquant ce test, on ne réfère pas à la notion de présomption 

mais plutôt au caractère raisonnable
153

.  

 

[278] Toutefois, le Distributeur est d’avis que les arrêts ATCO et OPG ne sont pas 

applicables au présent dossier, puisque le contexte factuel ayant mené à ces arrêts se 

distingue nettement de sa situation. 

 

                                              
148

  Pièce B-0185. 
149

  Pièce B-0185, p. 5. 
150

  Pièce A-0057, p. 25 et 26. 
151

  Atco Gaz and Pipelines Ltd c. Alberta (Utilities Commission), [2015] 3 R.C.S. 219. 
152

  Ontario (Commission de l’énergie) c. Ontario Power Generation Inc., [2015] 3 R.C.S. 147. 
153

  Pièce A-0057, p. 53 et 55. 
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[279] Le Distributeur rappelle le contexte de l’historique réglementaire qui a amené la 

Commission de l’énergie de l’Ontario (CEO) à rendre sa décision. Selon lui, c’est en 

raison d’un contexte de mauvaise performance globale d’OPG et de rémunération 

excessive de ses employés que la Cour suprême a jugé que la désallocation de 

145 millions $ sur deux ans, effectuée par la CEO, était raisonnable
154

. 

 

[280] Pour le Distributeur, la décision initiale faisant l’objet du pourvoi devant la Cour 

suprême s’inscrivait dans la lignée d’une série de demandes d’accroissement de la 

performance et de diminution des effectifs par la CEO. Selon lui, il appert ainsi de la 

décision de la CEO qu’elle était soucieuse des coûts de la rémunération d’OPG dans le 

contexte d’une mauvaise performance générale dans le secteur du nucléaire. 

 

[281] Il n’y a pas un tel contexte au présent dossier où le Distributeur aurait été 

incapable, année après année, de livrer l’efficience demandée et attendue par la Régie. Le 

Distributeur a plutôt livré davantage de gains que ceux attendus, en faisant bénéficier la 

clientèle de cette efficience durant les années suivantes. Par conséquent, la masse 

salariale du Distributeur ne s’inscrit pas dans un contexte de mauvaise performance 

comme celui d’OPG. 

 

[282] En conclusion, en déposant une étude de balisage complète ainsi que les résultats 

de ses efforts d’efficience et de performance, le Distributeur est d’avis qu’il a fait la 

preuve que l’offre globale de rémunération d’Hydro-Québec est raisonnable. Il ajoute que 

les gains d’efficience qui lui ont été demandés par la Régie depuis plusieurs années sont 

au rendez-vous, à hauteur de 432 M$ depuis 2008.  

 

[283] À l’appui de sa position, le Distributeur fait notamment valoir que depuis 2008, il 

a continuellement amélioré ses processus en s’inspirant des meilleures pratiques de 

l’industrie (étude de balisage par First Quartile Consulting) et a réduit ses ETC de l’ordre 

de 27 %
155

. Dans son document expliquant le contexte général et les résultats de balisage, 

le Distributeur fait valoir que l’écart entre ses dépenses d’exploitation pour le réseau de 

distribution par abonnement et ses dépenses d’exploitation pour le SALC par abonnement 

par rapport à la moyenne des distributeurs nord-américains est en diminution constante 

depuis 2010. En 2014, ses dépenses d’exploitation pour le réseau de distribution par 

                                              
154

  Pièce B-0190, p. 14. 
155

  Pièce A-0057, p. 61 à 65. 
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abonnement sont passées légèrement sous la moyenne des distributeurs
156

. Les figures 

suivantes présentent ces résultats : 

 

FIGURE 1 

DÉPENSES D’EXPLOITATION POUR LE RÉSEAU 

DE DISTRIBUTION PAR ABONNEMENT ($ US) 

 

 
Source : Dossier R-3933-2015, pièce B-0177, p. 11, figure 5. 

 

FIGURE 2 

DÉPENSES D’EXPLOITATION POUR LES SALC 

PAR ABONNEMENT ($ US) 

 

 
Source : Dossier R-3933-2015, pièce B-0177, p. 12, figure 6. 

                                              
156

  Dossier R-3933-2015, pièce B-0177, p. 11 et 12. 
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[284] Le Distributeur affirme que les informations préliminaires dont il dispose 

indiquent que ses indicateurs devraient poursuivre leur tendance à la baisse pour 2015. 

 

[285] À la lumière des éléments mis en preuve, le Distributeur conclut qu’il serait 

arbitraire de procéder à une désallocation mécanique de sa masse salariale au seul motif 

qu’il se situe à 6 % de la médiane, sans tenir compte de l’amélioration continue de son 

efficience au cours des dernières années, comme le demandent certains intervenants. 

 

 

10.1.3 POSITION DES INTERVENANTS 

 

10.1.3.1 Position de la FCEI 

 

[286] La FCEI a mandaté madame Natalie Colpron, reconnue témoin expert en 

rémunération globale, afin de commenter l’étude de balisage déposée par le Distributeur. 

 

[287] Les conclusions du rapport de madame Colpron
157

 sont les suivantes : 

 

 la politique de rémunération d’Hydro-Québec est inadéquate; 

 l’étude de balisage comporte des problématiques méthodologiques qui ont des 

impacts importants sur la position relative de la rémunération d’Hydro-Québec 

dont, notamment : 

 

o l’utilisation d’un marché de référence inadéquat; 

o l’utilisation de la méthode des coûts simulés pour comparer les 

conditions salariales d’Hydro-Québec à celles du marché de 

référence
158

. 

 

[288] Madame Colpron est en désaccord avec le choix des organisations constituant le 

marché de référence. Un grand nombre des organisations retenues aux fins de l’étude de 

balisage de la firme Normandin Beaudry sont, à son avis, inappropriées
159

. Selon 

madame Colpron, une enquête de rémunération globale fermée aurait été de mise pour 

                                              
157

  Pièce C-FCEI-0018. 
158

  Pièce C-FCEI-0039, p. 10. 
159

  Pièce C-FCEI-0018, p. 7. 
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l’ensemble des postes visés par Hydro-Québec, comme l’a fait Hydro One dans les 

enquêtes de balisage réalisées par la firme Mercer
160

. Elle est d’avis que ce rapport 

d’Hydro One est très complet
161

. 

 

[289] Madame Colpron préconise la méthode de la valeur au pair pour l’étude de 

balisage des salaires, la plus importante composante de la rémunération globale. Elle 

précise que cette méthode compare des salaires payés dans l’entreprise visée versus des 

salaires payés dans l’entreprise comparée.  

 

[290] Elle explique que les mots « valeur au pair » signifient qu’afin d’assurer une juste 

parité entre les salaires de l’entreprise et ceux du marché, il faut d’abord s’assurer de 

l’appariement le plus précis possible entre les responsabilités du poste repère, en sus de 

valider que les salaires payés (et/ou échelles salariales) soient applicables à la même date, 

sinon des ajustements devront être apportés aux salaires du marché
162

. 

 

[291] De plus, madame Colpron précise que la méthode de la valeur au pair est utilisée 

par les grandes firmes d’actuaires, notamment Towers Perrin, Korn Ferry Hay Group, 

Mercer, Willis Towers Watson et PCI Perrault Conseil, à l’égard des salaires. La 

méthode des coûts simulés est celle qui est habituellement utilisée pour déterminer la 

valeur des régimes de retraite et d’assurance collective
163

. 

 

[292] Finalement, madame Colpron évalue que la rémunération globale d’Hydro-Québec 

est supérieure de 15 % à la médiane du marché de référence retenu par Hydro-Québec et 

la firme Normandin Beaudry
164

. 

 

[293] La FCEI est très préoccupée par les constats faits par son témoin expert. 

L’intervenante conclut de ces constats que la Régie ne dispose pas au présent dossier 

d’une étude de balisage fiable et complète lui permettant de porter un jugement sur le 

niveau de la rémunération globale du Distributeur. 

 

                                              
160

  Pièce C-FCEI-0018, p. 5. 
161

  Pièce A-0049, p. 244. 
162

  Pièce C-FCEI-0024, p. 2. 
163

  Pièce C-FCEI-0024, p. 3 et 4. 
164

  Pièces C-FCEI-0039, p. 10, et C-FCEI-0018, p. 15. 
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[294] Considérant l’importance de cet enjeu, la FCEI demande qu’une nouvelle étude 

soit menée sur des bases méthodologiques solides, de façon à ce que la Régie obtienne 

réponse à la demande qu’elle formulait dans sa décision D-2014-037. À l’image d’autres 

initiatives récentes en la matière, la FCEI estime que cette étude devrait relever 

directement de la Régie et, qu’à cet égard, la Régie devrait mandater un expert sur toute 

la question de la rémunération globale
165

. 

 

[295] Subsidiairement, si la Régie acceptait les conclusions de l’étude de balisage de la 

firme Normandin Beaudry, la FCEI recommande de réduire le coût de service du 

Distributeur de 35 M$
166

. 

 

[296] L’intervenante précise que cette réduction ne doit pas affecter les salaires des 

employés, mais plutôt être assumée par l’actionnaire d’Hydro-Québec, puisqu’il autorise 

les conventions collectives
167

. 

 

[297] La FCEI est d’avis que les arrêts OPG et ATCO précisent la nature des pouvoirs 

des organismes de réglementation en énergie lorsqu’ils établissent le caractère juste et 

raisonnable des dépenses d’une entreprise réglementée. 

 

[298] Selon la FCEI, la Cour suprême a reconnu que les organismes de réglementation 

pouvaient utiliser le critère de l’investissement prudent afin d’évaluer le caractère juste et 

raisonnable des dépenses, mais que son utilisation n’était pas impérative. Ainsi, ce n’est 

pas parce qu’OPG a encouru des dépenses faites ou convenues avec prudence que la 

CEO était légalement tenue de l’indemniser de la totalité desdites dépenses. La Cour 

suprême a ainsi clairement remis en question l’existence d’une quelconque présomption 

de prudence qu’OPG devait appliquer. La Cour suprême a conclu que la Loi de 1998 sur 

la Commission de l’énergie de l’Ontario n’oblige pas la CEO à employer une méthode 

fondée sur le principe de la prudence.  

 

[299] À l’instar de la Loi de 1998 sur la Commission de l’énergie de l’Ontario, la Loi 

prévoit aussi un critère de coût juste et raisonnable ainsi qu’un large pouvoir 

discrétionnaire accordé à la Régie quant au choix de la méthode. 
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  Pièce C-FCEI-0039, p. 10 et 11. 
166

  Pièce C-FCEI-0056, p. 12. 
167

  Pièce A-0049, p. 281. 
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[300] La FCEI fait valoir : 

 

« Ainsi, que ce soit au Québec ou en Ontario, si le législateur avait voulu que les 

dépenses qui en sont issues se répercutent sur les consommateurs, il n’aurait pas 

jugé opportun d’investir la CEO ou la Régie de l’énergie au Québec des pouvoirs 

de surveiller et d’autoriser les dépenses pour assumer le coût de la prestation de 

service d’HQD »
168

. 

 

[301] Selon la FCEI, les deux arrêts de la Cour suprême, en sus des pouvoirs accordés en 

vertu de la Loi, donnent à la Régie toute la latitude pour ne pas autoriser une dépense qui 

apparaît comme étant déraisonnable. 

 

10.1.3.2 Position de l’AQCIE-CIFQ 

 

[302] Après avoir entendu les témoins experts retenus par le Distributeur et celui de la 

FCEI, l’AQCIE-CIFQ souligne que la détermination du marché de référence, le choix de 

la méthodologie retenue et la manière de traiter l’information recueillie sont susceptibles 

de mener à des écarts importants et des points de vue divergents. À l’instar de la FCEI, 

l’AQCIE-CIFQ est favorable à ce qu’une nouvelle étude de balisage indépendante soit 

réalisée par la Régie
169

. 

 

[303] De plus, l’AQCIE-CIFQ considère qu’il n’est pas acceptable que les clients d’un 

service public soient tenus de payer aux employés de ce service public des avantages 

supérieurs à ceux du marché. L’intervenant est d’avis que le Distributeur n’a pas 

démontré que ses meilleures conditions salariales sont nécessaires pour recruter des 

ressources compétentes ou pour les retenir. Il n’a pas été démontré non plus que la 

rémunération globale doit se situer au niveau le plus élevé de la zone de compétitivité. Le 

fait de viser une rémunération globale au niveau le plus élevé crée une tendance à la 

hausse dans le marché
170

.  
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  Pièce C-FCEI-0056, p. 18. 
169

  Pièce A-0059, p. 20. 
170

  Pièce C-AQCIE-CIFQ-0007, p. 29. 
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[304] Selon l’intervenant, il faut s’attendre à ce que les meilleures conditions d’emploi 

chez Hydro-Québec par rapport au marché soient non seulement maintenues, mais 

amplifiées substantiellement en 2016 et 2017. Ainsi, ce déséquilibre va s’accroître et 

dépassera largement la zone de compétitivité dès 2016 et encore largement en 2017
171

. 

 

[305] L’AQCIE-CIFQ soumet que la Régie a suffisamment de preuve pour réduire d’au 

moins 6 % les dépenses en rémunération globale de l’année témoin 2017, soit environ 

35 M$
172

, représentant l’écart par rapport à la médiane du marché de référence retenu par 

la firme Normandin Beaudry et Hydro-Québec. 

 

[306] Les recommandations de l’intervenant s’appuient en particulier sur l’arrêt OPG de 

la Cour suprême. Pour l’AQCIE-CIFQ, il n’y a pas de doute que les principes de droit 

énoncés dans l’arrêt OPG s’appliquent à la Régie
173

. 

 

[307] En l’occurrence, l’AQCIE-CIFQ retient que la Cour suprême a clairement établi 

que les consommateurs doivent uniquement assumer les coûts qui sont nécessaires aux 

services qu’ils reçoivent. Selon l’intervenant, la Cour suprême a statué que la nature de 

l’excédent de rémunération, qu’il soit issu de coûts convenus par conventions collectives 

ou d’une autre raison, n’est pas déterminante.  

 

[308] Au niveau de l’efficience, l’AQCIE-CIFQ est d’avis que la situation factuelle du 

Distributeur au présent dossier est toutefois différente de celle qui prévalait dans 

l’arrêt OPG et convient que le Distributeur n’est pas en situation manifeste de 

sous-efficience. Selon l’intervenant, le Distributeur a raison de souligner que, d’année en 

année, il a pris des mesures réelles au niveau de l’efficience, de telle sorte qu’il en était 

rendu à des mesures d’efficience cumulatives de 432 M$ depuis 2008. L’intervenant 

n’affirme cependant pas que toutes les mesures d’efficience qui pouvaient être prises par 

le Distributeur l’ont été
174

. 

 

[309] Selon l’AQCIE-CIFQ, la situation du Distributeur ne présente qu’une des deux 

facettes, c’est-à-dire l’excès de la rémunération. Il plaide que la question est de savoir si, 

dans les faits, on est dans une situation où les excédents de dépenses du Distributeur 

devraient être assumés par lui, par les consommateurs ou partagés.  
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  Pièce C-AQCIE-CIFQ-0007, p. 31. 
172

  Pièce A-0051, p. 221. 
173

  Pièce A-0059, p. 33. 
174

  Pièce A-0059, p. 42. 
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[310] Pour l’AQCIE-CIFQ, les coûts de rémunération nécessaires, dans le contexte du 

présent dossier, doivent se retrouver à la médiane du marché, sans égard à la zone de 

compétitivité, et non ceux qu’on retrouve dans la réalité chez le Distributeur. 

 

[311] L’intervenant invite la Régie à constater que la valeur de l’écart de rémunération 

par rapport à la médiane s’élève à 35 M$, qu’il s’agit d’un excédent de rémunération et 

l’encourage à exercer sa discrétion en décidant de quelle manière cette somme doit être 

partagée entre le Distributeur et les consommateurs. 

 

10.1.3.3 Position de l’UMQ 

 

[312] Pour l’UMQ, les explications fournies par le Distributeur en matière de 

rémunération globale sont insuffisantes et ne permettent pas de vérifier si son objectif de 

cibler la médiane du marché est trop généreux et justifié dans les circonstances.  

 

[313] L’UMQ recommande à la Régie de déterminer un montant spécifique d’efficience 

relatif à la rémunération globale dont le produit serait retourné en totalité à la clientèle, 

donc hors du mécanisme de traitement des écarts de rendement.  

 

[314] Lors de la présentation de sa preuve, l’UMQ a précisé qu’une façon d’y arriver 

pourrait être de fixer un horizon de cinq ou six ans, dans le cadre duquel le Distributeur 

pourrait réduire le surcoût de 1 % par année par rapport à sa cible, afin qu’elle soit 

ramenée à la médiane du marché au terme du délai qu’aura fixé la Régie. L’intervenante 

souligne que cette approche se veut graduelle afin de ne pas mettre en péril les activités 

du Distributeur, notamment en regard du plan d’investissement et de la qualité de service 

et ne s’immisce pas dans le processus interne des décisions d’Hydro-Québec quant à la 

fixation de ses niveaux de rémunération globale
175

. 
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  Pièce C-UMQ-0015, p. 6. 
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[315] L’UMQ recommande également à la Régie d’exiger du Distributeur qu’il mène 

une étude sur les motivations professionnelles de ses employés et du profil de rétention 

aux différents postes et qu’il dépose cette étude lors du prochain dossier tarifaire
176

. 

 

[316] L’UMQ considère que les deux arrêts de la Cour suprême traitent notamment de 

l’exercice du pouvoir discrétionnaire par les organismes de régulation économique. 

 

[317] Dans le présent dossier, l’exercice de sa juridiction eu égard à la question de la 

rémunération relève d’un pouvoir discrétionnaire de la Régie. De l’avis de l’UMQ, il 

revient donc à la Régie de définir la méthode qu’elle préconise lorsqu’elle détermine ce 

qui est juste et raisonnable, non seulement pour l’entité réglementée, mais également 

pour les consommateurs. 

 

[318] Pour l’UMQ, la Loi
177

 prévoit
 
que la Régie doit, dans l’exercice de ses fonctions, 

assurer la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un 

traitement équitable envers le Distributeur et octroie un pouvoir discrétionnaire 

suffisamment large pour considérer d’autres facteurs méthodologiques pour l’évaluation 

du caractère raisonnable des dépenses liées à la rémunération.  

 

10.1.3.4 Position de l’UC 

 

[319] L’UC s’est interrogée sur l’applicabilité des principes de droit énoncés dans les 

deux arrêts de la Cour suprême à la juridiction de la Régie, en vertu de sa loi habilitante. 

Bien que les dispositions albertaine et ontarienne ne soient pas identiques à la Loi, la 

logique qui les soutient est la même : les tarifs fixés par la Régie doivent être justes et 

raisonnables et cette obligation implique que les intrants qui composent les revenus 

requis soient également raisonnables et prudents.  

 

[320] L’UC soutient que la Régie possède toute la discrétion requise pour exercer sa 

compétence exclusive de fixation des tarifs et qu’il appartient au Distributeur de faire la 

preuve que les dépenses incluses à ses revenus requis soient justifiées et raisonnables.  
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  Pièce C-UMQ-0008, p. 26. 
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  Article 5. 
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10.1.3.5 Position d’OC 

 

[321] OC précise que sa preuve n’a pas porté sur la rémunération globale. Elle partage 

les mêmes intérêts que la FCEI sur cet enjeu et a laissé à cette dernière le soin de le 

traiter. Ainsi, bien qu’elle ne formule pas de recommandations spécifiques, elle répond à 

la demande de la Régie de commenter les arrêts OPG et ATCO de la Cour suprême
178

. 

 

[322] Selon l’intervenante, les deux arrêts de la Cour suprême confirment que la Régie 

détient une large discrétion dans l’examen de la masse salariale pour déterminer si elle 

représente une dépense juste et raisonnable et qu’une méthode spécifique ne peut être 

imposée à un régulateur lorsqu’il exerce sa compétence exclusive en matière tarifaire, 

conformément à sa loi habilitante. Considérant que la Loi ne précise pas de méthode 

spécifique pour examiner le caractère raisonnable d’une dépense, OC en conclut que la 

Régie peut utiliser plusieurs moyens à sa discrétion, dont le balisage, l’expertise ou 

l’analyse de l’historique des prévisions, pour juger du caractère raisonnable de la masse 

salariale.  

 

[323] OC constate, dans le présent dossier, que les deux experts reconnus ne s’entendent 

pas sur la méthode de balisage appropriée. Devant cette impasse, l’intervenante soumet 

que la Régie doit donc trancher entre le fait de commander une nouvelle expertise, tel que 

proposé par madame Colpron, ou se déclarer satisfaite des analyses existantes et se 

prononcer sur la question. L’intervenante n’a pas de recommandation précise à formuler. 

Elle s’en remet à la Régie. 

 

 

10.1.4 OPINION DE LA RÉGIE 

 

10.1.4.1 Cadres normatif et législatif 

 

[324] Hydro-Québec est assujettie à des cadres normatif et législatif qui balisent ses 

pratiques en matière de rémunération
179

. 
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  Pièce A-0057, p. 179 à 181. 
179

  Pièce B-0120, p. 4 et 5. 
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[325] La Régie retient que la Vice-présidence Ressources Humaines s’assure 

qu’Hydro-Québec adopte les meilleures pratiques en matière de rémunération globale, 

qu’elle possède une politique de gestion des ressources humaines, laquelle constitue pour 

le Distributeur un engagement envers ses employés, et que le Conseil d’administration 

d’Hydro-Québec s’est doté d’un comité de gestion des ressources humaines responsable 

des normes et barèmes de rémunération des dirigeants et des employés.  

 

[326] Par ailleurs, la rémunération des employés d’Hydro-Québec est assujettie à 

différentes dispositions législatives, lesquelles encadrent l’approbation des mandats de 

négociations des conventions collectives des secteurs publics et parapublics et celle des 

modifications au régime de rémunération incitative des sociétés d’État
180

. 

 

[327] Ainsi, préalablement au renouvellement des conventions collectives avec les 

syndicats, Hydro-Québec doit obtenir les mandats de négociation du Conseil du trésor 

afin de déterminer les paramètres généraux de la rémunération et des conditions de 

travail
181

. Aussi, Hydro-Québec doit obtenir l’aval du Conseil des ministres afin de 

modifier le régime de rémunération incitative d’Hydro-Québec
182

. 

 

[328] Ces encadrements ne dispensent cependant pas le Distributeur de présenter, dans 

le cadre de ses dossiers tarifaires, les mesures prises pour assurer un contrôle adéquat de 

la croissance de sa masse salariale et de démontrer le caractère raisonnable de cette 

dépense, afin que la Régie puisse fixer des tarifs justes et raisonnables.  

 

10.1.4.2 Encadrement établi par la Loi 

 

[329] Aux cadres normatif et législatif auxquels est soumise Hydro-Québec, s’ajoute 

l’encadrement établi par la Loi qui vise le Distributeur spécifiquement, à titre d’entité 

réglementée.  

 

[330] En vertu de la Loi, la Régie doit notamment s’assurer que les montants globaux 

des dépenses du Distributeur soient nécessaires pour assumer le coût de la prestation du 

service et que les tarifs qui en découlent soient justes et raisonnables. 
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  Pièce B-0190, p. 8. 
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  Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic, RLRQ 

c. R-8.2, art. 78. 
182

  Loi sur la gouvernance des sociétés d’État, RLRQ, c. G-1.02, art. 15 et 16. 
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[331] L’article 49 de la Loi détermine les éléments que la Régie doit considérer 

lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif. Cet article se lit comme suit : 

 

« 49. Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de transport d’électricité ou un tarif de 

transport, de livraison ou d’emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit 

notamment : 

1° établir la base de tarification du transporteur d’électricité ou d’un 

distributeur de gaz naturel en tenant compte, notamment, de la juste valeur des 

actifs qu’elle estime prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau 

de transport d’électricité ou d’un réseau de distribution de gaz naturel ainsi 

que des dépenses non amorties de recherche et de développement et de mise en 

marché, des programmes commerciaux, des frais de premier établissement et 

du fonds de roulement requis pour l’exploitation de ces réseaux; 

2° déterminer les montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires pour 

assumer le coût de la prestation du service notamment, pour tout tarif, les 

dépenses afférentes aux programmes commerciaux, et pour un tarif de 

transport d’électricité, celles afférentes aux contrats de service de transport 

conclus avec une autre entreprise dans le but de permettre au transporteur 

d’électricité d’utiliser son propre réseau de transport; 

3° permettre un rendement raisonnable sur la base de tarification; 

[…]  

7° s’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation du 

service sont justes et raisonnables; 

8° tenir compte des prévisions de vente; 

9° tenir compte de la qualité de la prestation du service; 

10° tenir compte des préoccupations économiques, sociales et 

environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret; 

11° maintenir, sous réserve d’un décret du gouvernement à l’effet contraire, 

l’uniformité territoriale de la tarification sur l’ensemble du réseau de transport 

d’électricité. 

[…] 

Elle peut également utiliser toute autre méthode qu’elle estime appropriée ». 

[nous soulignons] 

 

[332] Jusqu’à présent, la Régie a jugé qu’elle devait appliquer le test de prudence, 

excluant le recul, pour déterminer le caractère juste et raisonnable d’un investissement 
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réalisé
183

 ou de charges d’exploitation réellement engagées
184

. Conséquemment, elle 

accordait le bénéfice d’une présomption de prudence à ce type de dépense. 

 

[333] Deux arrêts récents de la Cour suprême, soit les arrêts OPG et ATCO, changent les 

règles du jeu à cet effet. Ces arrêts ont notamment établi qu’un organisme de 

réglementation peut se prononcer sur les dépenses convenues d’une entreprise 

réglementée, en employant une autre méthode que l’application d’un critère de prudence 

qui exclut le recul, dans la mesure où le cadre réglementaire établi par sa loi constitutive 

le permet. 

 

[334] La Régie retient des propos de la Cour suprême dans l’arrêt OPG que
185

 : 

 

« [104] […] il n’est pas nécessairement déraisonnable, à la lumière du cadre 

réglementaire établi par la Loi de 1998 sur la Commission de l’énergie de 

l’Ontario, que la Commission se prononce sur les dépenses convenues en 

employant une autre méthode que l’application d’un critère de prudence qui 

exclut le recul. Comme nous l’avons vu, présumer la prudence serait incompatible 

avec le fardeau de preuve que prévoit la Loi de 1998 sur la Commission de 

l’énergie de l’Ontario et, de ce fait, déraisonnable. Qu’il soit raisonnable ou non 

d’apprécier certaines dépenses avec le recul devrait plutôt dépendre des 

circonstances de la décision dont s’originent ces dépenses. Je précise toutefois 

que la présente décision ne doit pas être interprétée de façon à permettre aux 

organismes de réglementation de refuser à leur guise d’approuver des dépenses 

convenues. Le contrôle de la prudence de dépenses convenues peut, dans bien des 

cas, constituer un bon moyen de faire en sorte que les services publics soient 

traités équitablement et demeurent aptes à obtenir les investissements de capitaux 

requis. Comme je l’explique plus loin, en ce qui a trait plus particulièrement aux 

coûts en capital convenus, le contrôle de la prudence offre le plus souvent un 

moyen raisonnable d’établir un équilibre entre les intérêts du consommateur et 

ceux du service public. 

 

[105] Cette conclusion sur le pouvoir de la Commission de décider de sa 

démarche découle du régime législatif qui régit son fonctionnement. D’autres 

régimes législatifs prévoient expressément que l’organisme de réglementation en 

cause est tenu d’indemniser le service public de certaines dépenses découlant de 

décisions prudentes (voir l’arrêt British Columbia Electric Railway Co.). Selon 
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  Décision D-2006-111, p. 15 et 16. 
184

  Décision D-2015-088, p. 27, par. 109 et 110. 
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  Arrêt OPG, supra note 152, par. 104 et 105. 
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ces autres cadres législatifs, le pouvoir discrétionnaire qui permet à l’organisme 

de réglementation de décider de sa démarche peut être plus restreint ». 

[nous soulignons] 

 

[335] Dans cet arrêt, la Cour suprême conclut que, selon la nature des dépenses 

litigieuses et le contexte dans lequel elles ont vu le jour, la CEO n’a pas agi de manière 

déraisonnable en n’appliquant pas le critère de l’investissement prudent et en refusant 

d’approuver une somme de 145 M$ au titre des dépenses de rémunération dans le secteur 

nucléaire. Selon la Cour suprême, cette décision tient surtout à l’opinion de la CEO selon 

laquelle OPG comptait trop d’employés et que les niveaux de rémunération étaient 

excessifs. 

 

[336] À la lumière des récents arrêts de la Cour suprême et en tenant compte de 

l’encadrement établi par la Loi, la Régie est d’avis qu’elle est investie de la discrétion 

requise quant au choix de la méthode pour apprécier une dépense convenue. Par 

conséquent, elle n’est pas tenue d’appliquer la méthode fondée sur le principe de 

prudence. Le choix de la méthode doit cependant dépendre des circonstances à l’origine 

des dépenses en cause. Tout comme le précise la Cour suprême, l’arrêt ATCO ne doit pas 

être interprété de façon à permettre aux organismes de réglementation de refuser à leur 

guise d’approuver des dépenses convenues. 

 

[337] En conséquence, bien que la Régie jouisse d’une discrétion quant au choix de la 

méthode pour juger de la raisonnabilité d’une dépense convenue, elle a l’obligation de 

s’assurer que la méthode retenue lui permet d’établir un équilibre entre les intérêts de la 

clientèle et ceux de l’entreprise réglementée, afin de fixer des tarifs justes et raisonnables.  

 

[338] Dans le présent dossier, la Régie est d’avis qu’il est raisonnable d’apprécier les 

dépenses convenues du Distributeur relatives à la rémunération globale de ses employés 

en appliquant une autre méthode que celle fondée sur le principe de prudence qui exclut 

le recul. Afin de déterminer le caractère juste et raisonnable de cette dépense, la Régie 

juge qu’il est approprié et pertinent d’appliquer le test de la raisonnabilité en tenant 

compte de plusieurs éléments mis en preuve. 

 

[339] Dans son appréciation, la Régie tient ainsi compte des éléments de preuve de 

certains intervenants relatifs à cet enjeu, des résultats des balisages, de l’évolution des 

effectifs du Distributeur ainsi que des éléments de preuve portant sur son efficience et sa 

performance globale.  
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[340] Par conséquent, la Régie ne retient pas l’approche suggérée par certains 

intervenants, soit de limiter son appréciation aux résultats de l’étude de balisage de la 

firme Normandin Beaudry et aux éléments de preuve ayant trait à cette étude. 

 

10.1.4.3 Appréciation du caractère juste et raisonnable de la rémunération globale 

des employés du Distributeur 

 

[341] La Régie constate que plusieurs méthodes peuvent être retenues pour baliser la 

rémunération globale des employés d’une entreprise. 

 

[342] La firme Normandin Beaudry a choisi la méthode des coûts simulés pour les 

salaires. Madame Colpron préconise la méthode de la valeur au pair à l’égard des 

salaires. L’Institut de la statistique du Québec applique la méthode des débours dans le 

cadre de ses études régulières.  

 

[343] Par ailleurs, tous ces spécialistes en rémunération s’entendent sur le choix de la 

méthode des coûts simulés pour déterminer la valeur des régimes de retraite et 

d’assurance collective. 

 

[344] Selon la firme Normandin Beaudry, la méthode des coûts simulés est la méthode 

adéquate à utiliser afin de baliser l’offre de rémunération globale d’Hydro-Québec. Cette 

méthode met l’emphase sur la valeur intrinsèque de l’offre : on ne compare pas la masse 

salariale mais plutôt la valeur de cette offre. Cette méthode fait abstraction du profil 

démographique différent que l’on retrouve dans chacune des organisations du marché de 

référence. 

 

[345] La Régie note que chacune de ces méthodes comporte des avantages et des 

inconvénients. Bien qu’elle ne se positionne pas formellement en faveur de l’une d’entre 

elles pour une prochaine étude de balisage, elle juge crédible les experts de la firme 

Normandin Beaudry et accorde une valeur probante aux résultats de l’étude de balisage 

qu’ils ont réalisée. Cette crédibilité est notamment accordée en tenant compte de 

l’expérience et de la formation des témoins experts du Distributeur, de leur connaissance 

des meilleures pratiques en matière de rémunération, telles qu’elles sont actuellement 
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enseignées dans certaines universités québécoises, et de la qualité de leur témoignage lors 

de l’audience. La Régie juge également que l’étude de balisage a été réalisée dans le 

respect des règles de l’art en matière de rémunération globale. 

 

[346] D’après les résultats du balisage effectué par la firme Normandin Beaudry, la 

Régie constate que la rémunération globale d’Hydro-Québec est tout juste au-dessus de la 

zone de compétitivité de 5 %, soit 6 % par rapport à la médiane du marché de référence 

retenue par Hydro-Québec et la firme Normandin Beaudry.  

 

[347] La Régie note que selon la firme Normandin Beaudry, la zone de compétitivité de 

5 % est une zone conservatrice. Dans d’autres enquêtes de balisage réalisées par des 

compétiteurs, les experts de la firme Normandin Beaudry observent des zones de 

compétitivité allant jusqu’à plus ou moins 10 % selon le type d’emploi balisé. C’est par 

souci de conservatisme et de simplicité qu’ils ont retenu une zone de compétitivité de 

plus ou moins 5 % pour tous les emplois
186

. 

 

[348] Dans le cadre de l’étude de balisage de la rémunération globale des employés 

d’Hydro One réalisée par Mercer en 2013, la Régie retient subsidiairement du rapport du 

participant d’Hydro-Québec, que les employés d’Hydro One ont un salaire moyen de 

110 000 $
187

 en 2011, alors que le salaire moyen d’Hydro-Québec est de 94 900 $
188

 en 

2015. En ajustant le salaire moyen d’Hydro One d’un facteur géographique
189

 et en tenant 

compte de l’écart de quatre années environ entre les deux études, la Régie estime que le 

salaire moyen des employés d’Hydro-Québec demeure inférieur à celui des employés 

d’Hydro One. 

 

[349] Depuis de nombreuses années, la Régie examine la rémunération globale des 

employés du Distributeur dans les dossiers tarifaires et note qu’Hydro-Québec réalise à 

l’occasion des études de balisage auprès d’organisations comparables. 

 

                                              
186

  Pièce B-0120, p. 22 et 23. 
187

  Pièce A-0049, p. 66. 
188

  Pièce A-0049, p. 132. 
189

  Pièce B-0028, annexe C, p. 12. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0120-DDR-RepDDR-2016_11_23.pdf#page=22
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-A-0049-Audi-NS-2016_12_12.pdf#page=66
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-A-0049-Audi-NS-2016_12_12.pdf#page=132
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0028-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=40
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[350] Ainsi, dans le cadre du dossier R-3401-98, le Transporteur déposait en preuve les 

résultats de la dernière étude de balisage de la rémunération globale réalisée par la firme 

Towers Perrin en 1999. Cette étude révélait que la rémunération de base et la 

rémunération globale moyenne des employés d’Hydro-Québec se situaient à la médiane 

des entreprises de son marché de comparaison
190

. Il y est aussi précisé que :  

 

« Cet alignement au marché de comparaison est le résultat d’efforts entrepris dès 

le début des années 1980 alors qu’Hydro-Québec affirmait s’engager à la 

réduction de l’écart entre ses pratiques de rémunération et celles ayant cours 

dans son marché de comparaison. On doit noter qu’à l’époque, la rémunération 

globale moyenne des employés d’Hydro-Québec était d’environ 20 % supérieure 

à celle ayant cours au sein du marché de comparaison »
191

. [nous soulignons] 

 

[351] Dans le cadre du dossier R-3492-2002, à la demande de la Régie
192

, le Distributeur 

a produit une mise à jour de l’étude de Towers Perrin de 1999 sur la rémunération 

globale des employés d’Hydro-Québec. Cette étude, mise à jour en 2003, démontrait un 

écart de 6 % par rapport à la médiane du marché, selon la méthode de la valeur au pair.  

 

[352] En 2003, le Distributeur avait toujours comme objectif de s’approcher de la 

médiane de son marché : 

 

« C’est un intrant dont nous nous servons dans la détermination des conditions de 

travail et dans la négociation avec les employés. Bien sûr, on a la préoccupation 

de s’assurer qu’on soit à la médiane, non pas le meilleur payeur au Québec mais 

à la médiane. Et on observe qu’au cours des vingt (20) dernières années, on est 

parti d’une situation où à Hydro-Québec il y avait une avance très marquée par 

rapport au marché, cette avance, elle a été réduite, résorbée pour se trouver, lors 

de la dernière lecture, à six pour cent (6 %). 

 

La méthodologie utilisée par Towers Perrin indique plus ou moins cinq pour cent 

(5 %), on considère qu’on est sur le marché. Ce qui veut dire que globalement, la 

rémunération à Hydro-Québec s’approche du marché, s’approche de la médiane, 

ce qui est notre objectif »
193

. 

                                              
190

  Dossier R-3401-98, pièce HQT-6, document 2, p. 4, lignes 13 à 17. 
191

  Dossier R-3401-98, pièce HQT-6, document 2, p. 4, note de bas de page 4. 
192

  Décision D-2003-93, p. 111 et dossier R-3492-2002 Phase 2, notes sténographiques (NS) du 14 novembre 

2003, volume 21, p. 129. 
193

  Dossier R-3492-2002 Phase 2, NS du 18 novembre 2003, volume 23, p. 21. 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3401-98/Req-revisee/Hqt-6/HQT6_Document2.PDF#page=4
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3401-98/Req-revisee/Hqt-6/HQT6_Document2.PDF#page=4
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2003-93.pdf#page=111
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3492-02_2/NS_3492_2/Audience_14nov03.pdf#page=129
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3492-02_2/NS_3492_2/Audience_14nov03.pdf#page=129
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3492-02_2/NS_3492_2/Audience_18nov03.pdf#page=21
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[353] La Régie note qu’Hydro-Québec s’est engagée, dès le début des années 1980, à 

réduire l’écart entre ses pratiques de rémunération et celles de son marché de 

comparaison, considérant qu’à cette époque, la rémunération globale moyenne des 

employés d’Hydro-Québec était d’environ 20 % supérieure à celle de son marché de 

comparaison.  

 

[354] Selon les résultats des études de balisage effectuées depuis 1999, la Régie constate 

qu’Hydro-Québec a respecté cet engagement et, qu’aujourd’hui, la rémunération globale 

de ses employés se situe à 6 % de la médiane, soit dans l’ensemble légèrement au-dessus 

de la zone de compétitivité. 

 

[355] Tel que précisé précédemment, pour apprécier la raisonnabilité de la rémunération 

globale des employés du Distributeur, la Régie prend également en considération les 

mesures d’efficience qu’il a mises de l’avant depuis quelques années, les résultats du 

balisage fait annuellement par First Quartile Consulting et son contexte particulier quant 

à l’évolution de ses effectifs. Voici les éléments de preuve qu’elle retient à cet effet : 

 

 gains de productivité cumulatifs de 432 M$ depuis 2008; 

 croissance annuelle moyenne des indicateurs d’efficience en termes de coûts 

contenue sous l’inflation sur une période mobile de cinq ans, soit la période 

2013-2017
194

; 

 dépenses d’exploitation relatives au réseau de distribution par abonnement 

légèrement sous la moyenne des autres distributeurs nord-américains pour 

2014
195

; 

 constante diminution depuis 2010 de l’écart entre les dépenses d’exploitation 

pour les SALC par abonnement du Distributeur et celles des autres 

distributeurs nord-américains;  

 réduction de 27 % du nombre d’ETC depuis 2008 dans un contexte où les 

abonnements ont augmenté de 10 % et la valeur des immobilisations en 

exploitation de 15 %
196

; 

                                              
194

  Pièce B-0113, p. 10.  
195

  Dossier R-3933-2015, pièce B-0177, p. 11 et 12. 
196

  Pièce B-0145, p. 7. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0013-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=10
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-B-0177-Demande-Piece-2016_05_19.pdf#page=11
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0145-Audi-Piece-2016_12_02.pdf#page=7
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 gel des salaires des employés syndiqués pour les années 2014 et 2015
197

; 

 partage à parts égales du coût du régime de retraite entre l’ensemble des 

employés et Hydro-Québec;  

 application des dispositions du projet de loi n° 100
198

 aux cadres intermédiaires 

et à certains professionnels de 2011 à 2015; 

 abolition du régime d’intéressement corporatif à compter de 2014 et intégration 

partielle de ce régime au salaire de base à compter de 2015. 

 

[356] La Régie note que les mesures prises par le Distributeur quant au contrôle de sa 

masse salariale, l’évolution de ses effectifs ainsi que les résultats des indicateurs 

d’efficience en termes de coûts et ceux du balisage effectué annuellement par la firme 

First Quartile Consulting démontrent une efficience continue au cours des dernières 

années. 

 

[357] Considérant les éléments de preuve portant sur la rémunération globale des 

employés d’Hydro-Québec ainsi que ceux portant sur son efficience et sa 

performance globale, la Régie juge que l’offre de rémunération globale des 

employés du Distributeur est raisonnable. 

 

[358] Par conséquent, la Régie n’apporte aucune réduction spécifique à la masse 

salariale découlant des résultats de l’étude de balisage de la rémunération globale 

des employés d’Hydro-Québec.  

 

[359] Cependant, la Régie invite le Distributeur à poursuivre ses efforts afin de 

rapprocher la rémunération globale de ses employés à la médiane de son marché de 

référence. De plus, elle lui demande de déposer les résultats d’une nouvelle étude de 

balisage de la rémunération globale de ses employés au plus tard dans cinq ans. Les 

paramètres et critères de cette étude seront déterminés ultérieurement par la Régie. 

 

10.1.4.4 Principes directeurs de rémunération d’Hydro-Québec 

 

[360] La Régie constate que les principes directeurs de rémunération approuvés par le 

Conseil d’administration d’Hydro-Québec datent de 1997. Ils n’ont pas été mis à jour, 

                                              
197

  Pièce B-0028, p. 13 et 14. 
198

  Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours sur le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à 

l’équilibre budgétaire en 2013-2014 et la réduction de la dette, RLRQ, c. 20.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0028-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=13
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malgré une série de changements qui sont survenus depuis, notamment et plus 

récemment : un nouveau plan stratégique, l’abolition du régime d’intéressement, une 

nouvelle politique énergétique et une nouvelle haute direction. 

 

[361] Certains éléments et principes réfèrent à des situations qui ne sont plus actuelles, 

notamment le sujet de la rémunération incitative et le fait que les principes réfèrent à la 

« moyenne » du marché plutôt qu’à la « médiane ». En effet, selon les principes 

directeurs de rémunération d’Hydro-Québec :  

 

« [u]ne rémunération globale où le salaire de base et les avantages sociaux 

correspondent à la moyenne du marché de comparaison et une rémunération 

variable supérieure au marché pour une performance d’entreprise 

supérieure »
199

. [nous soulignons] 

 

[362] Enfin, les principes directeurs de rémunération d’Hydro-Québec réfèrent à la fois à 

un « marché de comparaison » et un « marché de référence ». Il s’agit là d’un élément qui 

porte à confusion. 

 

[363] La Régie est d’avis qu’Hydro-Québec doit mettre à jour et actualiser ses principes 

directeurs en matière de rémunération et invite le Distributeur à contribuer à cette 

mise à jour.  

 

 

10.2 CHARGES D’EXPLOITATION 

 

[364] Les charges d’exploitation s’élèvent à un montant total de 1 167,3 M$ pour 

l’année témoin 2017, soit une baisse de 53,9 M$ (-4,4 %) par rapport au montant autorisé 

en 2016. Le tableau suivant présente le détail des charges d’exploitation. 

 

                                              
199

  Pièce B-0181, annexe A, p. 3. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0181-Audi-RepEng-2016_12_13.pdf#page=9
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TABLEAU 14 

CHARGES D’EXPLOITATION 

 

Charges brutes directes 1 039,8 980,7 969,2 928,9 (51,8) (5,3 %)

Masse salariale 664,7 609,6 611,2 558,7 (50,9) (8,3 %)

Autres charges directes 429,9 417,5 406,4 417,0 (0,5) (0,1 %)

Récupération de coûts (54,8) (46,4) (48,4) (46,8) (0,4) 0,9%

Charges de services partagés 558,1 553,2 573,2 538,8 (14,4) (2,6 %)

Coûts capitalisés (337,0) (312,7) (329,0) (300,4) 12,3 (3,9 %)

Total 1 260,9 1 221,2 1 213,4 1 167,3 (53,9) (4,4 % )

(en M$)

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)    

ajustée (1)

2017

Année 

témoin

2016

Année de base 

 
Source : Pièce B-0027, p. 5. 

Note 1 : La décision D-2016-033 (p. 135, par. 504) inclut la réallocation de la réduction globale des charges d’exploitation de 30,0 M$ et les 

transferts organisationnels suivants : 

- Masse salariale de -22,8 M$ (pièce B-0028, p. 5); 

- Autres charges directes de -15,3 M$ (pièce B-0029, p. 5); 

- Charges de services partagés de 36,1 M$ (pièce B-0030, p. 8); 

- Coûts capitalisés de 2,0 M$ (pièce B-0032, p. 5). 

 

 

10.2.1 APPROCHE SPÉCIFIQUE 

 

[365] Dans un premier temps, la Régie analyse les charges d’exploitation de façon 

spécifique, en examinant chaque rubrique, soit les charges brutes directes, les charges de 

services partagés et les coûts capitalisés. Dans un deuxième temps, ces charges sont 

examinées de façon globale (voir la section 10.2.2). 

 

10.2.1.1 Charges brutes directes 

 

[366] Les charges brutes directes se composent de la « Masse salariale » et des « Autres 

charges directes » et sont réduites de la « Récupération des coûts ». 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0027-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=135
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0028-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0029-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0030-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=8
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0032-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
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Masse salariale et effectifs 

 

[367] La masse salariale totale s’établit à un montant de 558,7 M$ pour l’année 

témoin 2017, soit une baisse de 50,9 M$ (-8,3 %) par rapport au montant autorisé et 

ajusté en 2016. Le tableau suivant présente le détail de la masse salariale et des effectifs. 

 

TABLEAU 15 

MASSE SALARIALE ET EFFECTIFS 

 

Salaire de base 404,6 414,6 414,4 422,6 8,0 1,9 %

Temps supplémentaire 47,4 37,5 36,4 33,8 (3,7) (9,9 %)

Primes et revenus divers 27,2 26,2 26,1 26,2 0,0 0,0 %

479,2 478,3 476,9 482,6 4,3 0,9 %

Avantages sociaux 185,5 131,3 134,3 76,1 (55,2) (42,0 %)

Total 664,7 609,6 611,2 558,7 (50,9) (8,3 % )

ETC total 5 785 5 662 5 657 5 498 (164) (2,9 % )

(en M$)

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)    

ajustée (1)

2017

Année témoin

2016

Année de base 

 
Source : Pièce B-0028, p. 5 et 9. 

Note 1 : La décision D-2016-033 inclut la réallocation de la réduction globale des charges d’exploitation et le transfert organisationnel relié à la 

masse salariale de -22,8 M$ et des effectifs de -158 ETC.  

 

[368] La baisse de 50,9 M$ (-8,3 %) provient principalement d’une diminution des 

avantages sociaux pour un montant de 55,2 M$ qui s’explique, notamment, par la 

variation du coût de retraite (-26,7 M$) et des comptes d’écarts du coût de retraite pour la 

masse salariale (-31,5 M$) (voir la section 10.2.2.2). N’eut été de la diminution des 

avantages sociaux, la masse salariale serait en hausse de 4,3 M$ (0,9 %) par rapport au 

montant autorisé et ajusté pour l’année 2016. 

 

[369] Le nombre d’ETC du Distributeur s’élève à 5 498 en 2017, soit une baisse de 

164 ETC (-2,9 %) par rapport au nombre autorisé et ajusté pour l’année 2016 de 

5 662 ETC. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0028-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf
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[370] La hausse nette des salaires de base de 8,0 M$ (1,9 %) en 2017, par rapport au 

montant autorisé et ajusté pour l’année 2016, provient principalement des éléments 

suivants : 

 

 des augmentations salariales totalisant 13,5 M$ (ajustement économique de 

3,6 %) incluant l’intégration d’une portion du régime de rémunération 

incitative dans les échelles salariales de certains groupes d’emplois; 

 

 une progression salariale liée à l’évolution de la main-d’oeuvre projetée, pour 

un montant de 6,4 M$ (facteur de projection de 0,8 %)
200

; 

 

 une diminution de 164 ETC correspondant à une baisse de 13,8 M$ des salaires 

de base, laquelle est composée essentiellement des éléments suivants : 

 

o une baisse de 232 ETC (-18,9 M$) reliée à la fin du déploiement massif du 

Projet Lecture à Distance (LAD); 

o une baisse de 12 ETC (-0,6 M$) associée aux interventions en efficacité 

énergétique et à la stratégie pour la clientèle à faible revenu; 

o une baisse nette de 44 ETC (-4,9 M$) découlant d’un décalage dans le 

comblement des postes en lien avec les activités liées au réseau de 

distribution; 

o une hausse nette de 47 ETC (2,8 M$) dans les activités liées aux services à la 

clientèle, principalement attribuable aux efforts d’amélioration de la qualité et 

de la performance des services à la clientèle du Distributeur; 

o une hausse de 78 ETC (7,8 M$) liée aux autres activités du Distributeur, qui 

s’explique principalement par 102 ETC reclassés dans les activités de base à la 

suite de la fin du Projet LAD et par des gains d’efficience de 29 ETC 

découlant du Projet LAD
201

. 

 

[371] Le Distributeur souligne que ces 102 ETC sont affectés à des projets 

d’investissements (voir la section 10.2.1.3) et ne génèrent pas de pression sur les charges 

d’exploitation. 

 

                                              
200

  Pièce B-0072, p. 49. 
201

  Pièces B-0072, p. 56, tableau R-22.1, et B-0108, p. 21 et 22. 
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[372] Le Distributeur mentionne qu’il devient de plus en plus difficile d’identifier des 

mesures d’efficience significatives en nombre d’ETC touchés, compte tenu des efforts 

d’efficience importants qu’il a faits en matière d’ETC depuis 2008. Il ajoute qu’hormis le 

fait de constater une baisse de 44 ETC liée aux services à la clientèle par rapport à 

l’année historique 2015, il ne peut fournir l’information demandée par la Régie
202

. 

 

[373] Tel qu’illustré au tableau suivant, la Régie observe une surestimation moyenne des 

salaires de base, entre le montant autorisé et le réel, de 31,2 M$ sur la période 2011 à 

2015, malgré les réductions qu’elle avait demandées dans ses décisions précédentes.  

 

TABLEAU 16 

ÉVOLUTION DES SALAIRES DE BASE 

 

2011 489,6 466,7 (22,9) (4,7 %)

2012 490,6 447,8 (42,8) (8,7 %)

2013 475,7 422,2 (53,5) (11,2 %)

2014 432,9 404,7 (28,2) (6,5 %)

2015 413,0 
1

404,6 (8,4) (2,0 %)

2016 414,6 414,4 (0,2) (0,0 %)

2017 422,6

(en M$)

Année témoin

(autorisée et 

ajustée)

Année historiqueAnnée de base Variation                                           

Année historique vs Autorisée

 
Sources : Pièce B-0028, p. 5 et Rapports annuels 2011 à 2015, pièce HQD-2, document 3, tableau 2. 

Note 1 : Le montant autorisé en 2015 inclut une réduction de la Régie de 20,0 M$ pour les salaires de base. 

 

[374] D’après les écarts observés entre les montants autorisés et ceux réalisés de 2011 à 

2015, la Régie estime que le Distributeur devrait améliorer ses prévisions des salaires de 

base en tenant compte d’une prévision des gains d’efficience plus près de la réalité. De 

plus, elle constate que n’eut été de la réduction de 20 M$ demandée dans sa décision 

D-2015-018
203

, l’écart entre le montant demandé et le réel 2015 aurait été de 28,4 M$. 

 

                                              
202

  Pièces B-0108, p. 24, et B-0072, p. 56, tableau R-22.1. 
203

  Page 134, par. 529. 
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Autres charges directes 

 

[375] Les autres charges directes incluent, entre autres, les « Services externes »
204

, les 

« Mauvaises créances » et les « Stocks, achats, locations et autres ». 

 

[376] Les « Autres charges directes » totalisent 417,0 M$ en 2017, soit une baisse nette 

de 0,5 M$ (-0,1 %) par rapport au montant autorisé et ajusté pour l’année 2016. Cette 

baisse nette comprend une hausse de 11,8 M$ (4,4 %) reliée aux activités de base du 

Distributeur. 

 

[377] Tel qu’illustré au tableau suivant, la Régie observe une surestimation moyenne des 

charges des « Services professionnels et autres », entre le montant demandé par le 

Distributeur et le réel, de 24,2 M$ sur la période 2011 à 2015, en excluant les réductions 

qu’elle a demandées dans ses décisions précédentes. La surestimation moyenne, entre le 

montant autorisé et le réel, est de 17,2 M$ sur cette même période. 

 

TABLEAU 17 

ÉVOLUTION DES CHARGES DES « SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES » 

 

2011 89,8 82,4 77,8 (12,0) (13,4 %)

2012 137,0 125,5 89,1 (47,9) (35,0 %)

2013 121,4 117,8 82,4 (39,0) (32,1 %)

2014 98,3 87,5 91,8 (6,5) (6,6 %)

2015 98,8 88,6 83,1 (15,7) (15,9 %)

2016 103,2 
1

91,0 84,5 (18,7) (18,1 %)

2017 88,1

Variation                                           

Année historique vs Demandée(en M$)

Année témoin

(autorisée et 

ajustée)

Année historiqueAnnée de baseAnnée témoin

(demandée et 

ajustée)

 
Source : Pièce B-0072, p. 61. 

Note 1 : Tient compte des transferts organisationnels de -5,0  M$ (pièce B-0029, p. 5). 

 

                                              
204

  Les « Services externes » regroupent les rubriques suivantes : « Maîtrise de la végétation », « Courrier, 

messagerie » et « Services professionnels et autres ». 
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[378] La Régie juge que les coûts prévus pour les services professionnels sont 

surestimés, d’après les écarts observés entre les montants demandés par le Distributeur et 

les montants réels de 2011 à 2015. 

 

Récupération de coûts 

 

[379] La rubrique « Récupération de coûts » se compose de deux catégories de revenus : 

« Pose d’attaches, espace poteaux et conduits » et « Réclamations aux tiers et autres ». 

Les coûts relatifs à la rubrique « Réclamations aux tiers et autres » sont compensés par 

des revenus équivalents. 

 

[380] La Régie note que les revenus associés à la récupération de coûts se chiffrent à 

46,8 M$ en 2017, soit une hausse de 0,4 M$ (0,9 %) par rapport au montant autorisé pour 

l’année 2016. 

 

10.2.1.2 Charges de services partagés 

 

[381] Les charges de services partagés incluent, entre autres, les charges du CSP, de la 

« Vice-présidence – Technologies de l’information et des communications (VPTIC) » et 

des « Unités corporatives ». 

 

[382] Les charges de services partagés se chiffrent à 538,8 M$ en 2017, soit une baisse 

de 14,4 M$ (-2,6 %) par rapport au montant autorisé et ajusté pour l’année 2016. Cette 

baisse est principalement attribuable à la variation du coût de retraite (-7,0 M$) et des 

comptes d’écarts du coût de retraite pour les charges de services partagés (-2,4 M$) 

(voir la section 10.2.2.2). 

 

[383] Tel qu’illustré au tableau suivant, la Régie observe une surestimation moyenne des 

charges provenant de la « Vice-présidence – Technologies de l’information et des 

communications (VPTIC) », entre le montant demandé par le Distributeur et le réel, de 

15,5 M$ sur la période de 2011 à 2015, en excluant les réductions qu’elle a demandées 

dans ses décisions précédentes. La surestimation moyenne, entre le montant autorisé et le 

réel, est de 10,9 M$ sur cette même période. 
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TABLEAU 18 

ÉVOLUTION DES CHARGES DE LA « VICE-PRÉSIDENCE - TECHNOLOGIES DE 

L’INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS (VPTIC) » 

 

2011 211,5 205,4 201,4 (10,1) (4,8 %)

2012 217,1 217,1 206,3 (10,8) (5,0 %)

2013 223,6 223,6 203,9 (19,7) (8,8 %)

2014 225,1 212,4 203,9 (21,2) (9,4 %)

2015 224,9 221,0 209,3 (15,6) (6,9 %)

2016 226,5 
1

226,5 223,6 (2,9) (1,3 %)

2017 215,1

Variation                                           

Année historique vs 

Demandée

(en M$)

Année témoin

(autorisée et 

ajustée)

Année historiqueAnnée de baseAnnée témoin

(demandée et 

ajustée)

 
Source : Pièce B-0072, p. 64. 

Note générale : Charges totales avec rendement. 

Note 1 : Tient compte des transferts organisationnels de 21,2 M$ (pièce B-0030, p. 8). 

 

[384] La Régie estime que les charges de la « Vice-présidence – Technologies de 

l’information et des communications (VPTIC) » semblent être surestimées, d’après les 

écarts observés entre les montants demandés par le Distributeur et les montants réels de 

2011 à 2015. 

 

10.2.1.3 Coûts capitalisés 

 

[385] Les coûts capitalisés sont déduits des charges d’exploitation du Distributeur. Ces 

coûts comprennent les prestations de travail et les coûts de gestion de matériel pour les 

activités de construction ou de développement. Ces montants sont ajoutés à la base de 

tarification lorsque les projets auxquels ils se rapportent sont mis en exploitation. 

 

[386] Les coûts capitalisés de 300,4 M$ en 2017 sont en baisse de 12,3 M$ (-3,9 %) 

par rapport au montant autorisé et ajusté de 312,7 M$ pour l’année 2016. 

 

[387] En réponse à une DDR, le Distributeur explique la diminution de 12,3 M$ 

(-3,9 %) principalement par les éléments suivants :  

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0072-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=64
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 une baisse du coût de retraite de 6,1 M$ et une variation des comptes d’écarts 

du coût de retraite pour les coûts capitalisés de 7,5 M$ (voir la section 

10.2.2.2); 

 une baisse de 16,4 M$ attribuable à la réduction des heures capitalisables reliée 

à la fin du déploiement massif du Projet LAD
205

. 

 

[388] Cette baisse totalisant 30,0 M$ est atténuée par une hausse de 18,4 M$ pour les 

prestations de travail liées aux activités de base, qui s’explique par les éléments 

suivants : 

 

 un retour dans les activités de base de 62 ETC à la suite de la fin du 

déploiement massif du Projet LAD en 2016. Ces 62 ETC associés aux coûts 

capitalisés représentent principalement des installateurs qui sont nécessaires 

pour assurer une reprise graduelle des activités de maintien des actifs, la 

poursuite de celles en croissance de la demande ainsi que pour l’installation de 

compteurs de nouvelle génération en remplacement des compteurs difficiles 

d’accès;  

 le comblement d’un poste et un accroissement prévu de la force de travail de 

39 ETC pour les métiers-lignes, compte tenu des besoins du réseau. Ces 

40 ETC supplémentaires sont liés aux fonctions support et participent, entre 

autres, aux efforts déployés par le Distributeur pour le traitement des 

compteurs difficiles d’accès
206

. 

 

[389] La Régie note que l’impact de la baisse de 12,3 M$ des coûts capitalisés sur les 

charges d’exploitation représente une hausse équivalente de 12,3 M$ en 2017 par rapport 

au montant autorisé et ajusté pour l’année 2016. 

 

 

10.2.2 APPROCHE GLOBALE 

 

[390] Après avoir analysé les charges d’exploitation de façon spécifique, la Régie 

examine leur évolution selon une approche globale. 
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  Pièce B-0072, p. 72. 
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  Pièce B-0108, p. 18. 
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[391] Tel qu’indiqué dans sa décision D-2010-022
207

, la Régie reconnaît que l’approche 

globale du Distributeur tient compte de certains paramètres qui reflètent la nature propre 

de ses activités. Elle réitère cependant que ce modèle ne remplace pas l’examen exhaustif 

des charges d’exploitation, mais vise plutôt à en faciliter l’appréciation globale. La Régie 

peut, en tout temps, revoir les paramètres utilisés lorsqu’elle le juge approprié. 

 

[392] L’analyse des charges d’exploitation, selon une telle approche, se divise en quatre 

éléments, soit les activités de base du Distributeur, les activités de base avec facteurs 

d’indexation particuliers, les éléments spécifiques et la disposition des CER. 

 

[393] En 2017, le Distributeur propose deux reclassements des éléments spécifiques vers 

ses activités de base : « Automatisation du réseau » et « Optimisation des systèmes 

clientèles » (voir la section 10.2.2.3). Ainsi, il présente au tableau suivant les données 

redressées. 

 

TABLEAU 19 

CHARGES D’EXPLOITATION SELON L’APPROCHE GLOBALE 

 

Activités de base du Distributeur 945,0 970,2 973,0 985,7 15,5 1,6 %

Activités de base avec facteurs d᾿indexation particuliers 243,2 208,1 203,1 150,5 (57,6) (27,7 %)

Éléments spécifiques 35,5 37,5 31,9 31,1 (6,4) (17,1 %)

Disposition des comptes d'écarts et de reports:

   Pannes majeures 27,4 0,0 0,0 0,0 0,0

   Évènements imprévisibles en réseaux autonomes 9,8 0,0 0,0 0,0 0,0

   PCGR des États-Unis 0,0 5,4 5,4 0,0 (5,4) (100,0 %)

Total 1 260,9 1 221,2 1 213,4 1 167,3 (53,9) (4,4 %)

(en M$)

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2017

Année témoin

2016

(D-2016-033)    

ajustée (1)

2016

Année de base 

 
Source : Pièce B-0027, p. 6. 

Note 1 : Décision D-2016-033 (p. 135, par. 504), incluant la réallocation de la réduction globale de 30 M$ des charges d’exploitation. 

Note générale : Données redressées après les reclassements relatifs à l’automatisation du réseau et à l’optimisation des systèmes clientèles. 
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10.2.2.1 Activités de base du Distributeur 

 

[394] En vertu du modèle paramétrique, les charges d’exploitation de ses activités de 

base sont établies à 985,7 M$ pour l’année témoin 2017
208

, soit une hausse de 15,5 M$ 

(1,6 %) par rapport au montant autorisé et ajusté pour l’année 2016. Cette hausse 

provient principalement des éléments suivants : 

 

 Le facteur d’évolution combiné des charges de 3,0 % (28,9 M$) en 2017, 

comparativement à 2,8 % en 2016. En 2017, ce facteur est composé d’un taux 

de 4,4 % découlant de l’évolution des salaires (soit 3,6 % pour l’ajustement 

économique et 0,8 % pour le facteur de projection) et d’un taux d’inflation de 

2 % pour les autres charges. 

 La croissance des activités liées aux nouveaux abonnements, avec un impact à 

la hausse sur les charges d’exploitation de 5,1 M$ pour 2017. Conformément à 

la décision D-2012-024
209

, le Distributeur a tenu compte d’une proportion de 

25 % de coûts fixes. 

 

[395] Ces éléments de croissance de coûts sont contrebalancés par les efforts 

d’amélioration de l’efficience du Distributeur : 

 

 La réalisation de gains de l’ordre de 14,4 M$ pour 2017 découle d’actions de 

gestion courante. Ces gains sont établis sur la base d’une cible globale 

d’efficience de 1,5 % des charges d’exploitation liées aux activités de base 

2016. 

 La réalisation de gains supplémentaires de 2,7 M$ en 2017 découle d’actions 

structurantes relatives au Projet LAD. 

 

[396] Ainsi, pour 2017, la croissance de 34,0 M$ des charges d’exploitation pour les 

activités de base est compensée par des gains d’efficience totalisant 17,1 M$. 
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 Pièce B-0027, annexe A, p. 21. 
209

 Page 85, par. 305. 
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[397] Le Distributeur est d’avis que la cible de 1,5 % demeure ambitieuse à réaliser en 

2017, tout en fournissant à la clientèle une alimentation électrique fiable et des services à 

la clientèle de qualité. Il précise que les efforts en efficience passés découlent 

principalement de la réduction du nombre d’ETC et que ce rythme ne peut être maintenu 

dans les prochaines années
210

. 

 

[398] L’UMQ recommande de hausser à 2 % dès 2017 la cible minimale d’efficience à 

atteindre. 

 

[399] La Régie constate que le montant de l’enveloppe globale pour l’année 

témoin 2017, en utilisant comme point de départ l’année historique 2015, aurait été de 

969,3 M$
211

, soit une réduction de 16,4 M$ par rapport à la proposition du Distributeur 

de 985,7 M$. 

 

[400] La Régie estime que le montant de l’enveloppe globale pour l’année témoin 2017, 

en utilisant comme point de départ l’année historique 2015 et sans aucun autre 

ajustement
212

, aurait été d’environ 960,4 M$, soit une réduction de 25,3 M$ par rapport à 

la proposition du Distributeur. 

 

[401] En ce qui a trait au facteur d’évolution combiné des charges, la Régie note que, 

selon la firme Normandin Beaudry, les augmentations salariales pour le marché sont 

estimées à 2,8 %
213

 et que la mise à jour d’octobre 2016 du taux d’inflation pour les 

autres charges est de 1,7 % pour l’année témoin 2017
214

. 

 

[402] La Régie rappelle qu’il est important que les charges d’exploitation des activités 

de base du Distributeur incluent un objectif annuel de gains d’efficience. Elle tient à 

souligner que dans sa recherche d’efficience, le Distributeur doit mettre l’accent sur une 

amélioration continue des processus de travail, l’introduction de nouvelles façons de faire 

et divers moyens ou procédés de nature technologique plutôt que sur une baisse des 

effectifs (ETC). 
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  Pièce B-0190, p. 18. 
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  Pièce B-0072, p. 44. 
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  Rémunération incitative et règlement de dossiers de réclamations. 
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  Pièce B-0063, p. 5. 
214

  Taux d’inflation de la Banque du Canada. Pièce A-0037, p. 175 et 178. 
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[403] À ce sujet, la Régie réfère au chapitre de la présente décision sur les indicateurs 

d’efficience dans lequel elle conclut que le Distributeur sous-estime sa capacité à réaliser 

des gains d’efficience pour l’année témoin 2017 (voir la section 3.1). 

 

[404] De plus, la Régie constate que malgré les prétentions du Distributeur, il a été en 

mesure de livrer de l’efficience à chacune des dernières années, comme le démontrent les 

trop-perçus associés aux charges d’exploitation, notamment celles reliées aux activités de 

base. 

 

[405] La Régie maintient la cible minimale d’efficience à 1,5 % pour l’année témoin 

2017. 

 

10.2.2.2 Activités de base avec facteurs d’indexation particuliers 

 

[406] Le Distributeur présente au tableau suivant la ventilation des activités de base avec 

facteurs d’indexation particuliers, totalisant 150,5 M$ pour l’année témoin 2017, soit les 

activités qui sont en lien avec les activités de base, mais qui ne peuvent entrer dans 

l’enveloppe de base, leur évolution étant fonction de facteurs d’indexation particuliers.  

 

TABLEAU 20 

ACTIVITÉS DE BASE AVEC FACTEURS D’INDEXATION PARTICULIERS 

 

Coût de retraite 102,5 46,1 46,1 (7,9) (54,0) (117,1 %)

Stratégie pour la clientèle à faible revenu 13,8 16,3 14,3 15,6 (0,7) (4,3 %)

Mesures de sécurité cybernétique 9,6 11,0 11,0 10,7 (0,3) (2,7 %)

Inspection et retraitement des poteaux de bois 10,9 15,1 12,7 12,7 (2,4) (15,9 %)

Dépense de mauvaises créances 86,4 89,5 89,5 89,4 (0,1) (0,1 %)

Interventions en efficacité énergétique (dont PGEÉ) 20,0 30,1 29,5 30,0 (0,1) (0,3 %)

Total 243,2 208,1 203,1 150,5 (57,6) (27,7 % )

2016

Année de base (en M$)

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)

2017

Année témoin

 
Source : Pièce B-0027, p. 9. 
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Coût de retraite 

 

[407] Le Distributeur indique que le coût de retraite d’Hydro-Québec s’appuie sur des 

évaluations actuarielles réalisées périodiquement par une firme externe d’actuaires 

conseils. Il présente les composantes du coût de retraite ainsi que les hypothèses 

actuarielles utilisées pour son évaluation
215

. 

 

[408] Le tableau suivant détaille le coût de retraite présenté à titre d’activités de base 

avec facteurs d’indexation particuliers. 

 

TABLEAU 21 

COÛT DE RETRAITE DU DISTRIBUTEUR 

 

(en M$)

Excluant 

les comptes 

d ᾿écarts

Comptes 

d ᾿écarts

Total Excluant 

les comptes 

d ᾿écarts

Comptes 

d ᾿écarts

Total Excluant 

les comptes 

d ᾿écarts

Comptes 

d ᾿écarts

Total Excluant 

les comptes 

d ᾿écarts

Comptes 

d ᾿écarts

Total

Coût de retraite

    Masse salariale 105,3 (8,2) 97,1 48,3 3,5 51,8 24,3 27,5 51,8 21,6 (28,0) (6,4)

    Charges de services partagés 33,5 (5,1) 28,4 14,0 (1,9) 12,1 7,8 4,3 12,1 7,0 (4,3) 2,7

    Coûts capitalisés (31,2) 8,2 (23,0) (12,4) (5,4) (17,8) (7,1) (10,7) (17,8) (6,3) 2,1 (4,2)

Activités de base avec FIP 107,6 (5,1) 102,5 49,9 (3,8) 46,1 25,0 21,1 46,1 22,3 (30,2) (7,9)

    Frais corporatifs 3,0 (0,4) 2,6 1,3 (0,3) 1,0 0,8 0,2 1,0 0,7 (0,5) 0,2

Coût de retraite total 110,6 (5,5) 105,1 51,2 (4,1) 47,1 25,8 21,3 47,1 23,0 (30,7) (7,7)

Année historique 2015 Décision D-2016-033 Année de base 2016 Année témoin 2017

 
Source : Pièce B-0027, p. 10. 

FIP : facteurs d’indexation particuliers. 

Note générale : À compter du 10 juillet 2015, le coût de retraite est établi en fonction des PCGR des États-Unis. Du 1er janvier au 9 juillet 2015, 

le coût de retraite est  établi en fonction des IFRS. 

 

[409] Le Distributeur présente un coût de retraite à titre d’activités de base avec facteurs 

d’indexation particuliers de -7,9 M$ pour l’année témoin 2017, en baisse de 54,0 M$ 

(-117,1 %) par rapport au montant autorisé de 46,1 M$ pour l’année 2016. Cette baisse 

s’explique par les éléments suivants : 

 

 Une baisse de 27,6 M$ entre le coût de retraite, avant la disposition des 

comptes d’écarts, au montant de 22,3 M$ en 2017, et le montant autorisé de 

49,9 M$ pour l’année 2016. Cette baisse s’explique essentiellement par le fait 

que, depuis le 1
er

 janvier 2016, Hydro-Québec utilise une méthode plus précise 
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pour estimer le coût des services rendus et les intérêts sur les obligations au 

titre des régimes d’avantages sociaux. 

 Une baisse nette de 26,4 M$ s’explique par la variation des comptes d’écarts 

2014 à 2016, incluant les intérêts, conformément aux traitements reconnus 

dans les décisions D-2011-028
216

 et D-2012-024
217

.  

 

[410] La Régie note que le taux d’actualisation unique de 3,72 % reconnu en 2016 est 

remplacé par deux taux d’actualisation distincts pour l’année témoin 2017, 

respectivement de 3,85 % pour le coût des services rendus et de 3,27 % pour les intérêts 

sur les obligations.  

 

[411] Le Distributeur explique qu’auparavant, le coût des services rendus et les intérêts 

sur les obligations au titre des régimes d’avantages sociaux étaient estimés d’après un 

taux d’actualisation moyen pondéré, tiré de la courbe des taux d’intérêt servant à évaluer 

les obligations au titre des avantages sociaux futurs à l’ouverture de l’exercice. Il indique 

que selon la nouvelle méthode, des taux d’actualisation distincts sont tirés de cette courbe 

de manière à refléter les différentes échéances de paiement des prestations projetées. 

 

[412] La Régie prend acte de la nouvelle méthode pour estimer le coût des services 

rendus et les intérêts sur les obligations au titre des régimes d’avantages sociaux, et 

la juge plus précise. 

 

Stratégie pour la clientèle à faible revenu  

 

[413] Le tableau suivant présente l’évolution des coûts de la Stratégie pour la clientèle à 

faible revenu entre 2011 et 2017, incluant les modifications de présentation apportées par 

le Distributeur et approuvées par la Régie dans sa décision D-2016-033
218

. 
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 Page 41, par. 148. 
217

 Pages 39 et 40. 
218

  Page 126. 
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TABLEAU 22 

ÉVOLUTION DES COÛTS DE LA STRATÉGIE POUR LA CLIENTÈLE 

À FAIBLE REVENU (REDRESSÉS, EN M$) 

 

 
Source : Pièce B-0027, p. 13. 

 

[414] Le Distributeur prévoit que pour l’année témoin 2017, le coût de la Stratégie pour 

la clientèle à faible revenu s’élève à 15,6 M$, en baisse de 0,7 M$ (-4,3 %) par rapport au 

montant approuvé pour 2016. 

 

[415] Le coût des mesures destinées à la clientèle à faible revenu en 2017 s’élève 

à 29,6 M$, soit 15,6 M$, auquel s’ajoute le montant des rabais sur les ventes de 14,0 M$. 

Le coût de 2017 est en baisse de 2,0 M$ (-6,3 %) par rapport au montant autorisé 

de 2016. 

 

[416] La totalité du soutien financier accordé à la clientèle à faible revenu s’élève à 

38,2 M$, auquel s’ajoutent des coûts opérationnels de 6,7 M$, représentant un montant 

global de 44,9 M$ en 2017. Ce montant est en baisse de 5,8 M$ (-11,4 %) par rapport au 

montant autorisé de 50,7 M$ en 2016. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0027-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=13
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Dépense de mauvaises créances 

 

[417] Le tableau suivant présente l’évolution de la dépense de mauvaises créances 

(DMC) du Distributeur entre 2011 et 2017. La présentation est conforme aux 

modifications demandées par le Distributeur et approuvées par la Régie dans sa décision 

D-2016-033
219

. 

 

TABLEAU 23 

DÉPENSE DE MAUVAISES CRÉANCES (REDRESSÉE, EN M$) 

 

 
Source : Pièce B-0027, p. 14. 

 

[418] Le Distributeur prévoit une DMC totalisant 98,3 M$ pour l’année témoin 2017, en 

hausse de 0,7 M$ (0,7 %) par rapport au montant autorisé de 2016. La DMC comporte 

deux composantes : le Soutien financier – impact DMC de la Stratégie pour la clientèle à 

faible revenu (8,9 M$) et la DMC proprement dite (89,4 M$). 

 

[419] Pour l’année 2017, le Distributeur estime que les taux de la DMC sur les ventes 

pour la clientèle résidentielle et commerciale et affaires resteront stables par rapport aux 

taux reconnus dans la décision D-2016-033 et ceux des années historiques depuis 

2011
220

. 

 

Approche globale de recouvrement 

 

[420] Le Distributeur expose au présent dossier tarifaire sa nouvelle approche globale de 

recouvrement et les mesures qu’elle comporte
221

. De façon sommaire, l’approche vise à 
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  Pièce B-0027, p. 15. 
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  Pièce B-0027, p. 35 à 41 (annexe E). 
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offrir des solutions au client tout au long de sa relation contractuelle avec le Distributeur, 

autant avant un retard de paiement qu’une fois en situation de recouvrement
222

. 

 

[421] La Régie prend acte de la nouvelle approche globale de recouvrement du 

Distributeur. 

 

Inspection et retraitement des poteaux de bois 

 

[422] Conformément à la décision D-2015-018
223

, le Distributeur présente un bilan de 

son programme d’inspection et retraitement des poteaux
224

. Ce programme, créé en 2009, 

avait notamment pour objectif de quantifier l’impact du retraitement sur la durée de vie 

utile des poteaux, après un cycle d’inspection complet de 10 ans. 

 

[423] Dans son bilan, le Distributeur considère que le retraitement devrait avoir un 

impact positif sur la durée de vie utile des poteaux. Il estime toutefois que les impacts 

tangibles du programme ne seront observables qu’au moment du 2
e
 cycle d’inspection, 

soit en 2020. Pour l’instant, compte tenu que des travaux sont toujours en cours de 

réalisation, le Distributeur estime qu’il est encore trop tôt pour se prononcer avec 

précision sur le prolongement de la durée de vie utile des poteaux
225

. 

 

[424] La Régie demande au Distributeur de déposer un nouveau bilan du 

programme lors du dossier tarifaire 2020-2021. 

 

[425] Le Distributeur demande, pour l’année témoin 2017, un budget de 12,7 M$, en 

baisse de 2,4 M$ (-15,9 %) par rapport au montant autorisé pour l’année 2016
226

. 

 

[426] Dans sa décision D-2016-033, la Régie constatait une surestimation annuelle 

d’environ 25 % entre les montants réels et autorisés des coûts d’inspection et retraitement 

des poteaux entre 2011 et 2014, avec un écart moyen de 3,7 M$
227

. 
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[427] La Régie note également que les estimations par le Distributeur des coûts du 

programme pour les années de base 2014 et 2015 se sont par la suite avérées trop élevées 

d’environ 30 % (3 M$) par rapport aux données réelles
228

. 

 

[428] La Régie invite le Distributeur à améliorer son processus de prévision des 

dépenses pour ce programme. 

 

Charges relatives aux interventions en efficacité énergétique 

 

[429] Le Distributeur prévoit des charges relatives aux interventions en efficacité 

énergétique de 30 M$ pour l’année témoin 2017, soit l’équivalent du montant autorisé en 

2016 et de l’année de base 2016. La prévision 2017 est cependant en hausse de 10 M$ 

(50 %) par rapport au montant de 20 M$ pour l’année historique 2015. 

 

[430] Le Distributeur explique que les activités planifiées en 2017 nécessitent des 

montants plus élevés qu’en 2015 et qu’elles visent essentiellement le marché Résidentiel, 

notamment avec le programme « Sensibilisation Mieux consommer » et ceux portant sur 

la gestion de la demande en puissance
229

.  

 

[431] Comme l’explique le Distributeur dans son Rapport annuel 2015
230

, des charges 

inférieures de 4 M$ étaient enregistrées pour le programme « Sensibilisation Mieux 

consommer », notamment en raison d’un nombre moindre que prévu à la campagne 

« Les bons réflexes ». Il souligne qu’en 2017, ces campagnes devraient être plus 

nombreuses. Quant à l’écart pour les charges relatives à la gestion de la demande en 

puissance, le Distributeur indique qu’il reflète ses efforts visant à assurer une couverture 

adéquate du marché lors du lancement des interventions. 

 

[432] Tel qu’illustré au tableau suivant, la Régie observe une surestimation annuelle 

moyenne des charges relatives aux interventions en efficacité énergétique, entre le 

montant autorisé et le réel, de 14,0 M$ sur la période de 2011 à 2015. Elle observe aussi 

une surestimation moyenne, entre le montant demandé et le réel, de 15,6 M$ sur cette 

période. 
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TABLEAU 24 

ÉVOLUTION DES CHARGES RELATIVES 

AUX INTERVENTIONS EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE  

 

2011 57,2 57,2 32,0 (25,2) (44,1 %)

2012 51,9 44,1 38,1 30,6 (21,3) (41,0 %)

2013 35,0 35,0 34,5 29,4 (5,6) (16,0 %)

2014 34,5 34,5 29,3 23,7 (10,8) (31,3 %)

2015 35,0 35,0 35,0 20,0 (15,0) (42,9 %)

2016 35,1 30,1 29,5 (5,6) (16,0 %)

2017 30,0

(en M$)
Année témoin

(autorisée)

Année historiqueAnnée de base Variation                                           

Année historique vs Demandée

Année témoin

(demandée)

 
Source : Pièce B-0072, p. 46. 

 

[433] La Régie considère que la prévision des charges relatives aux interventions en 

efficacité énergétique doit être recalibrée afin de corriger le biais systématique constaté 

chaque année depuis 2008
231

 et plus récemment en 2015. De plus, elle prend en 

considération la suspension du programme « Charges interruptibles résidentielles – 

chauffe-eau » (voir la section 13.3.1). 

 

[434] La Régie est ainsi d’avis que le budget pour l’année témoin 2017 pour les 

interventions en efficacité énergétique est surestimé. Elle juge qu’il est raisonnable 

de réduire les charges relatives aux interventions en efficacité énergétique d’un 

montant de 10 M$. 

 

10.2.2.3 Éléments spécifiques 

 

[435] Le Distributeur présente au tableau suivant la ventilation des éléments spécifiques, 

totalisant 31,1 M$ pour l’année témoin 2017, qui regroupent les coûts relatifs aux 

activités ne faisant pas partie de ses activités de base et les coûts relatifs aux projets 

supérieurs à 10 M$.  
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TABLEAU 25 

ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUES 

 

 

Électrification du transport collectif 0,8 0,8 0,8 0,8 0,0 0,0%

Lecture à distance-Phases 2 et 3 34,7 36,7 31,1 30,3 (6,4) (17,4 %)

Automatisation du réseau 5,2 6,3 6,3 6,3 0,0 0,0%

Optimisation des systèmes clientèles (Migration majeure SIC) 1,7 1,7 1,7 1,7 0,0 0,0%

42,4 45,5 39,9 39,1 (6,4) (14,1 % )

Reclassements vers les activités de base

Automatisation du réseau (5,2) (6,3) (6,3) (6,3) 0,0 0,0%

Optimisation des systèmes clientèles (Migration majeure SIC) (1,7) (1,7) (1,7) (1,7) 0,0 0,0%

(6,9) (8,0) (8,0) (8,0) 0,0 0,0%

Total 35,5 37,5 31,9 31,1 (6,4) (17,1 % )

(en M$)

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)

2017

Année témoin

2016

Année de base 

 
Source : Pièce B-0027, p. 16. 

 

Reclassements vers la rubrique « Activités de base du Distributeur » 

 

[436] Dans sa décision D-2011-028
232

, la Régie demandait au Distributeur de démontrer 

la stabilité des coûts, sur la base de deux années consécutives de données réelles, avant de 

soumettre une reclassification. 

 

[437] Sur la base de ce critère, le Distributeur propose le reclassement de 

l’« Automatisation du réseau » et de l’« Optimisation des systèmes clientèles » de la 

rubrique « Éléments spécifiques » vers la rubrique « Activités de base du Distributeur ». 

 

[438] Considérant la stabilité des coûts sur la période 2014 à 2017, la Régie 

approuve le reclassement de l’« Automatisation du réseau » et de l’« Optimisation 

des systèmes clientèles » vers la rubrique « Activités de base du Distributeur ». 
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Projet LAD – Phases 2 et 3 

 

[439] Dans sa preuve initiale, le Distributeur mentionne qu’en 2016, il complètera le 

déploiement massif des 3,8 millions de compteurs communicants et la mise en place de 

l’infrastructure de mesurage avancée prévus dans le cadre du Projet LAD. 

 

[440] Le Distributeur prévoit un montant de 30,3 M$ pour l’année témoin 2017, lequel 

est composé des éléments suivants : 

 

 un montant de 6,0 M$ relatif à 62 ETC toujours à relocaliser en 2017; 

 un montant de 16,1 M$ associé aux licences et maintenance de l’infrastructure 

des technologies de l’information et des équipements de télécommunication; 

 un montant de 8,2 M$ en « Charges diverses » lié aux coûts du centre 

d’exploitation du mesurage. 

 

[441] Le Distributeur indique que les 62 ETC représentent principalement des employés 

liés à l’abolition des routes de relève
233

. Il confirme qu’il y aura une baisse de son effectif 

équivalent à 62 ETC lorsque ces derniers seront localisés. 

 

[442] La Régie demande au Distributeur de faire un suivi de ces relocalisations lors 

du prochain dossier tarifaire. 

 

 

10.2.3 CONCLUSION SUR LES CHARGES D’EXPLOITATION 

 

[443] Le Distributeur présente des charges d’exploitation qui s’élèvent à un montant 

total de 1 167,3 M$ pour l’année témoin 2017. 

 

[444] Après avoir analysé les charges d’exploitation de façon spécifique et leur 

évolution selon une approche globale, la Régie considère que le montant prévu par le 

Distributeur pour l’année témoin 2017 est surestimé. 
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[445] La Régie considère que, selon l’approche globale, le montant des charges 

d’exploitation liées aux activités de base est surestimé de 16,4 M$ à 25,3 M$ (voir la 

section 10.2.2.1). 

 

[446] De plus, la Régie considère que la prévision des charges relatives aux 

interventions en efficacité énergétique est surestimée d’un montant de 10 M$ (voir la 

section 10.2.2.2). 

 

[447] Par ailleurs, selon l’approche spécifique, la Régie considère que la prévision doit 

être recalibrée, en raison de la surestimation historique de certains postes de dépenses, 

notamment au chapitre des salaires de base et des charges des « Services professionnels 

et autres » et de la « Vice-présidence – Technologies de l’information et des 

communications (VPTIC) ».  

 

[448] En conséquence, la Régie juge raisonnable de réduire les charges 

d’exploitation d’un montant de 30 M$ par rapport à la demande du Distributeur. 

 

[449] La Régie approuve un montant de 1 137,3 M$ pour les charges d’exploitation 

de l’année témoin 2017. La réduction de 30 M$ résulte des modifications suivantes : 

 

 réduction de 10 M$ des charges relatives aux interventions en efficacité 

énergétique; 

 réduction globale de 20 M$, tout en maintenant inchangés les coûts 

capitalisés. 

 

 

10.3 AUTRES CHARGES 

 

[450] Lors du dépôt de sa demande initiale, le Distributeur présente une prévision pour 

les autres charges au montant de 1 116,0 M$ pour l’année témoin 2017. Conformément à 

la décision D-2014-037
234

, ce montant est subséquemment ajusté à 1 128,5 M$ afin de 

refléter le dernier décret relatif au BEIÉ disponible au moment de la mise à jour du coût 

de la dette. 
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[451] Les autres charges s’élèvent à un montant de 1 128,5 M$ pour l’année 

témoin 2017, soit une hausse de 341,8 M$ (43,4 %) par rapport au montant autorisé et 

ajusté en 2016. Le tableau suivant présente le détail des autres charges. 

 

TABLEAU 26 

AUTRES CHARGES 

 

Achats de combustible 104,0 69,5 69,5 86,5 17,0 24,5 %

Achats de combustible 91,3 76,9 76,6 86,2 9,3 12,1 %

Comptes d'écarts 12,7 (7,4) (7,1) 0,3 7,7 104,1 %

Amortissement et déclassement 683,1 641,8 644,6 927,5 285,7 44,5 %

Immobilisations en exploitation 491,6 484,6 487,3 484,3 (0,3) (0,1 %)

Contrat de location-acquisition 2,2 2,3 2,3 2,6 0,3 13,0 %

Logiciels et autres actifs incorporels 85,1 87,0 86,9 85,6 (1,4) (1,6 %)

Autres actifs 169,4 177,8 179,7 173,8 (4,0) (2,2 %)

Coûts nets liés aux sorties d'actifs 30,1 19,4 17,7 15,0 (4,4) (22,7 %)

Compte de nivellement pour aléas climatiques (95,3) (129,3) (129,3) 166,2 295,5 228,5 %

Comptes d'écarts et de reports 33,1 (8,6) (8,6) 0,0 8,6 100,0 %

Taxes 51,6 84,0 83,4 114,5 30,5 36,3 %

Services publics, municipales et scolaires 55,8 59,3 58,7 60,0 0,7 1,2 %

Bureau de l'efficacité et de l'innovation énergétiques (4,2) 24,7 24,7 54,5 29,8 120,6 %

      BEIÉ 32,0 24,6 35,6 35,9 11,3 45,9 %

      Comptes d'écarts (36,2) 0,1 (10,9) 18,6 18,5

Total 871,8 786,7 788,9 1 128,5 341,8 43,4 %

2016

Année de base 

2017

Année témoin(en M$)

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)   

ajustée (1)

 
Sources : Pièces B-0033, p. 5, et B-0126, p. 3.  

Note 1 : La décision D-2016-033 (p. 145, par. 541) inclut la réallocation de la réduction globale de la charge totale d’amortissement de 10,0 M$. 

 

[452] La Régie examine ci-après chaque rubrique des autres charges, soit les achats de 

combustible, l’amortissement et déclassement ainsi que les taxes. 

 

 

10.3.1 ACHATS DE COMBUSTIBLE 

 

[453] Le Distributeur demande l’approbation, pour l’année témoin 2017, d’un budget de 

86,5 M$ provenant de sa prévision des besoins d’achats de combustible de 86,2 M$ et 

d’un solde total de 0,3 M$ des comptes d’écarts de 2015 et 2016
235

.  

 

                                              
235

  Pièce B-0033, p. 5, tableau 1. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0033-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0126-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=3
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=145
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0033-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
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[454] Le budget demandé par le Distributeur pour 2017 est en hausse de 17,0 M$ 

(24,5 %) par rapport au montant approuvé de 2016. Cette hausse provient des prévisions 

d’achats de combustible pour un montant de 9,3 M$, dont 8,5 M$ pour les réseaux 

autonomes, ainsi que la variation de 7,7 M$ provenant des comptes d’écarts. 

 

[455] Depuis le dossier R-3933-2015, le Distributeur fonde sa prévision du coût des 

achats de combustible sur la prévision des prix du pétrole léger américain West Texas 

Intermediate (WTI) par le U.S. Energy Information Administration (EIA)
236

. 

 

[456] Selon la preuve du Distributeur, l’évolution des prix du WTI pour les années 2015, 

2016 et 2017 est la suivante
237

 : 

 

 2015 (historique) :  48,66 $US/baril; 

 2016 (D-2016-033) :  53,57 $US/baril; 

 2016 (4/8) :   37,59 $US/baril; 

 2017 (année témoin) :  50,00 $US/baril. 

 

[457] La Régie juge que la prévision du coût des achats de combustible du Distributeur 

pour 2017 est raisonnable
238

. 

 

[458] En conséquence, la Régie approuve un budget d’achats de combustible de 

86,5 M$ (incluant les soldes des comptes d’écarts) pour l’année témoin 2017, tel que 

demandé par le Distributeur. 

 

 

10.3.2 AMORTISSEMENT ET DÉCLASSEMENT 

 

[459] La charge totale d’amortissement et déclassement est de 927,5 M$ pour l’année 

témoin 2017, en hausse de 285,7 M$ (44,5 %) comparativement au montant autorisé de 

641,8 M$ pour l’année 2016. Cette hausse s’explique essentiellement par une 

                                              
236

  Décision D-2016-033, p. 136 à 138. 
237

  Pièce B-0033, p. 8, tableau 3. 
238

  Voir Annual Energy Outlook (January 5, 2017) et Short Term Energy Outlook (January 10, 2017), disponibles 

sur le site Web de l’EIA au www.EIA.gov. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=136
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0033-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=8
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augmentation de 295,5 M$ attribuable à l’amortissement des soldes du compte de 

nivellement pour aléas climatiques. 

 

Compte de nivellement pour aléas climatiques 

 

[460] Le Distributeur explique l’augmentation de 295,5 M$ entre le montant reconnu 

pour 2016 et l’année témoin 2017 principalement par les éléments suivants : 

 

 augmentation de 177,8 M$ résultant de l’écart entre, d’une part, le versement 

aux revenus requis de 2016 d’une grande partie du solde du compte de 

nivellement 2015, au montant de 167,9 M$ (créditeur), à la suite de la décision 

D-2016-033 et, d’autre part, l’amortissement aux revenus requis de 2017 du 

solde résiduel de ce même compte, au montant de 9,9 M$ (débiteur), selon les 

modalités de disposition actuelles; 

 augmentation de 120,0 M$ découlant de la modification des modalités de 

disposition des comptes de nivellement 2010 à 2016 (voir la section 4.3, 

tableau 3). 

 

[461] La Régie demande au Distributeur de réduire de 6,7 M$ le versement du 

solde du compte de nivellement pour les aléas climatiques 2016 aux revenus requis 

de 2017, sur la base de la mise à jour au 31 octobre 2016 (voir la section 4.3). 

 

[462] L’amortissement du compte de nivellement pour les aléas climatiques passe 

donc de 166,2 M$ à 159,5 M$ pour l’année témoin 2017. 

 

Évolution de la charge totale d’amortissement et déclassement  

 

[463] Tel qu’illustré au tableau suivant, la Régie observe une surestimation moyenne de 

la charge totale d’amortissement et déclassement, incluant les soldes des comptes 

d’écarts et de reports pour les fins de comparaison, entre le montant autorisé et le réel, de 

21,4 M$ sur la période de 2011 à 2015.  
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TABLEAU 27 

ÉVOLUTION DE LA CHARGE TOTALE D’AMORTISSEMENT ET DÉCLASSEMENT, 

INCLUANT LES SOLDES DES COMPTES D’ÉCARTS ET DE REPORTS 

 

2011 827,8 802,3 (25,5) (3,1 %)

2012 907,9 880,2 (27,7) (3,1 %)

2013 785,5 777,8 (7,7) (1,0 %)

2014 806,7 792,6 (14,1) (1,7 %)

2015 748,2 716,2 (32,0) (4,3 %)

2016 633,2 636,0 2,8 0,4%

2017 927,5

Variation                                           

Année historique vs Autorisée
(en M$)

Année témoin

(autorisée)

Année historiqueAnnée de base

 
Source : Pièce B-0072, p. 75. 

 

[464] Bien que la charge d’amortissement totale des immobilisations en exploitation de 

l’année témoin soit constituée à plus de 90 % de la charge d’amortissement des actifs 

existants de l’année historique, la Régie observe tout de même une surestimation 

moyenne de la charge totale d’amortissement, entre le montant autorisé et le réel de 

21,4 M$ sur la période de 2011 à 2015. Considérant cette surestimation systématique, 

elle est d’avis que la prévision de la charge totale d’amortissement et déclassement pour 

l’année témoin 2017 doit être recalibrée. 

 

[465] En conséquence, la Régie réduit de 15 M$ la charge totale d’amortissement et 

déclassement pour l’année témoin 2017. 

 

Conclusion sur la charge totale d’amortissement et déclassement 

 

[466] Le Distributeur présente une charge totale d’amortissement et déclassement qui 

s’élève à un montant de 927,5 M$ pour l’année témoin 2017. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0072-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=75
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[467] La Régie approuve un montant de 905,8 M$ pour la charge totale 

d’amortissement et déclassement de l’année témoin 2017. La baisse de 21,7 M$ 

résulte des modifications suivantes : 

 

 diminution de 6,7 M$ du solde 2016 du compte de nivellement pour aléas 

climatiques; 

 réduction globale de 15 M$
239

. 

 

 

10.3.3 TAXES, Y COMPRIS LES CHARGES RELATIVES AU BEIÉ 

 

[468] Le Distributeur présente les charges relatives au BEIÉ sous la rubrique « Taxes », 

afin de se conformer à la présentation des états financiers à vocation générale. 

 

[469] Les charges relatives au BEIÉ sont déterminées et recommandées par le ministère 

de l’Énergie et des Ressources naturelles, puis adoptées par décret gouvernemental. Le 

Distributeur n’a donc pas de contrôle, tant sur les coûts encourus représentant son apport 

financier réel aux programmes du BEIÉ, que sur les dates d’adoption des décrets 

établissant ces coûts. 

 

[470] Le Distributeur a déposé le 30 novembre 2016 une mise à jour des charges 

relatives au BEIÉ, à la suite de la publication du décret 746-2016 par le gouvernement du 

Québec. Ce décret fixe à 35,9 M$ la quote-part du Distributeur relative au BEIÉ pour la 

période du 1
er

 avril 2016 au 31 mars 2017
240

. 

 

[471] En tenant compte de cette mise à jour, le budget demandé au titre des taxes, y 

compris les charges relatives au BEIÉ, pour l’année témoin 2017, est de 114,5 M$, en 

hausse de 30,5 M$ (36,3 %) par rapport au montant autorisé de 2016. Cette hausse 

s’explique presqu’entièrement par une augmentation de 29,8 M$ (120,6 %) des charges 

relatives au BEIÉ
241

. 

 

                                              
239

  La Régie estime que la réduction globale de la charge totale d’amortissement de 15,0 M$ a un impact de 

+0,5 M$ sur le rendement de la base de tarification (7,5 M$ X 6,899 %). 
240

  Pièce B-0126, p. 4. 
241

  Pièces B-0126, p. 3, et B-0033, p. 5. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0126-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=4
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0126-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=3
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0033-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
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[472] Le montant des charges relatives au BEIÉ pour 2017 (54,5 M$) provient de la 

prévision pour 2017 d’une quote-part de 35,9 M$ et des soldes des comptes d’écarts de 

2015 (7,6 M$) et de 2016 (11,0 M$)
242

. Le montant autorisé de 24,7 M$ en 2016 provient 

de la prévision de 24,6 M$ en 2016 et du solde du compte d’écarts de 2014 (0,1 M$). 

 

[473] Les coûts sont estimés à partir de l’information la plus récente disponible lors du 

dépôt du dossier. Pour la prévision de 2017, l’information la plus récente demeure celle 

du décret gouvernemental 746-2016 (1
er

 avril 2016 au 31 mars 2017), d’un montant de 

35,9 M$. 

 

[474] La Régie approuve un montant de 54,5 M$ pour les charges relatives au 

BEIÉ de l’année témoin 2017, soit la prévision de 35,9 M$ pour l’année témoin 2017 

et le versement du solde des comptes d’écarts de 2015 (7,6 M$) et de 2016 (11,0 M$). 

 

[475] La Régie approuve un montant de 114,5 M$ pour les taxes de l’année 

témoin 2017, incluant les charges relatives au BEIÉ. 

 

 

10.4 FRAIS CORPORATIFS 

 

[476] Le Distributeur indique que les frais corporatifs à répartir correspondent aux coûts 

de fonctionnement engagés par les unités corporatives d’Hydro-Québec, dans le cadre 

d’activités dont l’objectif n’est pas de desservir une ou des unités d’affaires en 

particulier, mais les intérêts d’Hydro-Québec dans son ensemble. La quote-part du 

Distributeur est de 29 % pour l’année témoin 2017. 

 

[477] Le Distributeur présente au tableau suivant des frais corporatifs au montant de 

31,8 M$ pour l’année témoin 2017, en hausse de 1,2 M$ (3,9 %) par rapport au montant 

autorisé de 2016. 

 

                                              
242

  Pièce B-0126, p. 3 et 4. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0126-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=3
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TABLEAU 28 

FRAIS CORPORATIFS 

 

Frais corporatifs 32,4 30,9 30,2 32,3 1,4 4,5%

Compte d'écarts - Coût de retraite (0,4) (0,3) 0,2 (0,5) (0,2) 66,7%

Total 32,0 30,6 30,4 31,8 1,2 3,9%

2017

Année témoin(en M$)

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)

2016

Année de base

 
Source : Pièce B-0023, p. 8. 

 

[478] La Régie approuve les frais corporatifs au montant total de 31,8 M$ pour 

l’année témoin 2017. 

 

 

10.5 RENDEMENT DE LA BASE DE TARIFICATION 

 

[479] Lors du dépôt de sa demande initiale, le Distributeur présente le rendement de la 

base de tarification au montant de 748,1 M$ pour l’année témoin 2017. Conformément à 

la décision D-2014-034
243

, ce montant est subséquemment ajusté à 743,8 M$. Le coût de 

la dette est révisé en tenant compte de la dette existante et des emprunts prévus au 

31 octobre 2016, en actualisant les taux d’intérêt avec les prévisions du Consensus 

Forecasts de novembre 2016, correspondant à une baisse de 4,3 M$
244

. 

 

[480] Le rendement de la base de tarification se chiffre à 743,8 M$ pour l’année 

témoin 2017, en hausse de 12,7 M$ (1,7 %) par rapport au montant autorisé pour l’année 

2016, tel que présenté au tableau suivant. 

 

                                              
243

  Page 68, par. 273. 
244

  Pièce B-0125, p. 5 et 7. La baisse de 4,3 M$ se calcule comme suit : la moyenne des 13 soldes de la base de 

tarification 2017 de 10 780, 6 M$ X (6,899 % - 6,939 %). 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0023-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=8
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/190/DocPrj/R-3842-2013-A-0051-Dec-Dec-2014_03_05.pdf#page=68
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0125-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=5
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TABLEAU 29 

RENDEMENT DE LA BASE DE TARIFICATION 

 

Capitaux empruntés (frais financiers réglementés) 437,2 429,2 435,1 434,4 5,2 1,2%

Capitaux propres (bénéfice réglementé) 315,1 301,9 224,7 309,4 7,5 2,5%

Total 752,3 731,1 659,8 743,8 12,7 1,7%

(en M$)

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)

2016

Année de base 

2017

Année témoin

 
Sources : Pièces B-0023, p. 8, et B-0125, p. 5 et 7. 

 

[481] La hausse de 12,7 M$ (1,7 %) provient d’une hausse de la moyenne des 13 soldes 

de la base de tarification, atténuée par une baisse du taux de rendement de la base de 

tarification, passant d’un taux autorisé de 6,939 % en 2016 au taux révisé à 6,899 % en 

2017. 

 

[482] La Régie approuve le rendement de la base de tarification au montant estimé 

à 743,8 M$ pour l’année témoin 2017. 

 

 

 

11. BASE DE TARIFICATION 

 

[483] Le Distributeur demande à la Régie d’établir sa base de tarification pour l’année 

témoin 2017 en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu’elle estime 

prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité ou 

qui sont réputés l’être en vertu de la Loi. 

 

[484] Selon la moyenne des 13 soldes, la base de tarification pour l’année témoin 2017 

se chiffre à 10 780,6 M$. Le tableau suivant présente les composantes de la moyenne des 

13 soldes de la base de tarification sur la période 2015 à 2017. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0023-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=8
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0125-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=5
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TABLEAU 30 

BASE DE TARIFICATION 

 

Immobilisations en exploitation  8 912 554 9 043 867 9 135 841 9 250 598 206 731 2,3 %

Contrat de location-acquisition 33 183 40 815 33 472 40 193 (622) (1,5 % )

Actifs incorporels en exploitation 

Logiciels 210 664 163 547 164 609 101 633 (61 914) (37,9 %)

Autres actifs incorporels 36 512 33 310 33 799 35 872 2 562 7,7 %

Total 247 176 196 857 198 408 137 505 (59 352) (30,1 % )

Autres actifs 

Interventions en efficacité énergétique (dont PGEÉ) 744 670 655 859 654 474 582 986 (72 873) (11,1 %)

Programmes et activités du BEIÉ 83 404 67 974 67 974 52 545 (15 429) (22,7 %)

Contributions à des projets de raccordement 191 094 303 646 371 055 407 247 103 601 34,1 %

Autres actifs réglementaires 5 347 5 513 6 090 9 569 4 056 73,6 %

Remboursement gouvernemental 23 282 23 282 23 270 23 269 (13) (0,1 %)

Total 1 047 797 1 056 274 1 122 863 1 075 616 19 342 1,8 %

Fonds de roulement

Encaisse 215 837 59 471 119 048 145 717 86 246 145,0 %

Matériaux, combustibles et fournitures 133 652 122 341 133 677 130 998 8 657 7,1 %

Total 349 489 181 812 252 725 276 715 94 903 52,2 %

Total 10 590 199 10 519 625 10 743 309 10 780 627 261 002 2,5 %

2017

Année témoin(en k$)

(moyenne des 13 soldes)

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)   

ajustée (1)

2016

Année de base 

 
Source : Pièce B-0035. 

Note 1 : La décision D-2016-033 (p. 145, par. 541 et p. 154, par. 579) inclut les réallocations suivantes : 

- hausse de 5 M$ de la base de tarification moyenne des 13 soldes résultant de la réduction globale de 10 M$ 

de la charge d’amortissement; 

- réduction globale de 100 M$ de la base de tarification moyenne des 13 soldes. 

 

[485] La moyenne des 13 soldes de la base de tarification pour l’année témoin 2017 est 

en hausse de 261,0 M$ (2,5 %) par rapport au montant autorisé et ajusté pour 

l’année 2016.  

 

[486] Le Distributeur explique cette hausse principalement par les éléments suivants
245

 : 

 

 une hausse de 206,7 M$ reliée aux mises en service nettes de leur charge 

d’amortissement, découlant des investissements autorisés par la Régie; 

                                              
245

  Pièce B-0072, p. 78 à 80. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0035-Demande-Piece-2016_07_28.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=145
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0072-DDR-RepDDR-2016_10_14.pdf#page=78
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 une hausse de 103,6 M$ attribuable aux contributions à des projets de 

raccordement, provenant notamment des mises en service supérieures reliées 

aux projets de croissance du Transporteur; 

 une augmentation de 86,2 M$ de l’encaisse réglementaire occasionnée 

principalement par une diminution de la provision pour créances douteuses. 

 

[487] Cette hausse est compensée en partie par des charges d’amortissement supérieures 

aux mises en service pour les éléments suivants : 

 

 une baisse nette de 61,9 M$ reliée aux logiciels; 

 une réduction nette de 72,9 M$ attribuable aux interventions en efficacité 

énergétique. 

 

[488] La Régie approuve la base de tarification de l’année témoin 2017, selon la 

moyenne des 13 soldes, en considérant les ajustements suivants : 

 

 l’ajustement de la charge d’amortissement (voir la section 10.3.2); 

 l’ajustement de l’encaisse réglementaire, compte tenu des ordonnances 

contenues à la présente décision. 

 

[489] La Régie demande au Distributeur de mettre à jour sa base de tarification de 

l’année témoin 2017 et de la déposer au plus tard le 14 mars 2017, à 12 h. 

 

 

 

12. AUTORISATION DES INVESTISSEMENTS 2017 

 

12.1 SOMMAIRE DES INVESTISSEMENTS 

 

[490] Pour l’année témoin 2017, les besoins d’investissements prévus par le Distributeur 

totalisent 656 M$. Ce montant inclut les investissements autorisés avant l’entrée en 
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vigueur de l’article 73 de la Loi, les projets majeurs nécessitant une autorisation 

spécifique et les projets d’investissement dont les coûts individuels sont inférieurs à 

10 M$. Le tableau suivant présente les investissements prévus par catégories et par types 

d’autorisation. 

 

TABLEAU 31 

SOMMAIRE DES INVESTISSEMENTS 2017 (EN M$) 

 

 
Source : Pièce B-0039, p. 5. 

 

[491] Le Distributeur effectue sa planification sur l’ensemble des travaux à réaliser selon 

deux types d’investissements, ceux à impact main-d’œuvre et les autres. Le tableau 

suivant présente les investissements du Distributeur par types d’investissements. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0039-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
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TABLEAU 32 

SOMMAIRE PAR TYPES D’INVESTISSEMENTS (EN M$) 

 

 
Source : Pièce B-0039, p. 7. 

 

 

12.2 PROJETS INFÉRIEURS À 10 M$ 

 

[492] Les projets inférieurs à 10 M$, estimés à 556,8 M$, font l’objet de la présente 

demande d’autorisation. 

 

[493] Le tableau suivant présente l’évolution des investissements inférieurs à 10 M$ sur 

la période 2015-2017.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0039-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=7
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TABLEAU 33 

SOMMAIRE DES PROJETS INFÉRIEURS À 10 M$ 

PAR CATÉGORIES D’INVESTISSEMENTS (EN M$) 

 

 
 Source : Pièce B-0039, p. 9. 

 

[494] Pour l’année témoin 2017, la demande d’autorisation des investissements pour 

l’ensemble des projets inférieurs à 10 M$ s’établit à 556,8 M$ et représente une 

augmentation de 27,6 M$ (5,2 %) par rapport au montant autorisé en 2016. 

 

 

12.3 RÉSULTATS DU BALISAGE ET INDICATEURS DE PERFORMANCE 

 

[495] Dans sa décision D-2016-033, la Régie notait que le Distributeur travaillait avec la 

firme First Quartile Consulting sur des indicateurs de performance relatifs aux 

investissements et lui demandait d’en déposer les résultats au présent dossier
246

. 

 

[496] Selon le Distributeur, il ressort des recherches entreprises par First Quartile 

Consulting qu’aucune des entreprises contactées ne produit de tels indicateurs et la 

plupart des entreprises auraient indiqué qu’il s’avérait très difficile de mesurer la 

performance des investissements à un niveau agrégé, compte tenu de la complexité d’un 

réseau de distribution d’électricité. 

 

Indicateur externe relatif aux investissements 

 

[497] Le Distributeur indique que la valeur et la pertinence d’un indicateur externe 

dépendent de la disponibilité et de la pérennité de l’information parmi les entreprises 
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participantes, de la qualité et de la comparabilité de l’information entre les entreprises, 

ainsi que de l’utilité de l’indicateur pour les entreprises. Pour répondre à cette 

préoccupation, First Quartile Consulting propose de retenir l’indicateur « Investissements 

annuels par rapport aux immobilisations non amorties », qui respecte ces critères. Selon 

le Distributeur, l’indicateur proposé est le seul utilisé par l’industrie. 

 

[498] Le Distributeur présente la figure 3, reproduite ci-dessous, où il apparaît que son 

indicateur est relativement stable sur la période, alors que celui de la moyenne de 

l’industrie augmente légèrement à compter de 2013. Il conclut que, de façon générale, 

l’exercice de balisage permet de constater que son niveau d’investissements est 

comparable à celui de la moyenne de l’industrie. 

 

FIGURE 3 

INVESTISSEMENTS ANNUELS PAR RAPPORT 

AUX IMMOBILISATIONS NON AMORTIES – 

COMPARAISON ENTRE LE DISTRIBUTEUR ET L’INDUSTRIE 

 

 
Source : Pièce B-0039, p. 24, figure A-1. 

 

[499] Cependant, le Distributeur émet des réserves à l’égard de cet indicateur. Il 

mentionne :  

 

« L’indicateur proposé est basé sur l’ensemble des investissements, sans égard au 

type d’autorisation, considérant que le processus d’autorisation pour les projets 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0039-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=24
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d’investissement inférieurs ou supérieurs à 10 M$ est propre au Distributeur. De 

plus, aucune donnée relative aux investissements en lien avec les services à la 

clientèle n’étant recueillie dans l’exercice de balisage de FQC, l’analyse porte 

uniquement sur les investissements visant le réseau de distribution. Enfin, les 

investissements liés aux centrales de production, bâtiments, matériel roulant et 

autres actifs de soutien ne sont pas considérés, puisqu’ils ne sont pas directement 

liés aux activités du réseau, alors que les investissements liés aux logiciels tels 

SOGEM sont conservés »
247

.  

 

Indicateur interne relatif aux investissements 

 

[500] À la suite des résultats obtenus de la part des entreprises contactées par First 

Quartile Consulting, le Distributeur a exploré le recours, notamment, aux inducteurs 

suggérés par la Régie (par exemple, charge, énergie ou kilométrage de réseau ajouté), en 

considérant différents regroupements. Selon le Distributeur, aucun de ces indicateurs ne 

présente une quelconque utilité aux fins recherchées par la Régie. Il considère qu’afin 

d’en arriver à une solution satisfaisante et utile, la poursuite des recherches en ce sens 

s’avère nécessaire et que d’autres inducteurs doivent être explorés. 

 

[501] En regard des indicateurs qui aideraient à évaluer l’ampleur des investissements, la 

Régie a questionné le Distributeur en audience. Le témoin du Distributeur a expliqué 

qu’il travaillait actuellement sur son propre indicateur : 

 

« […] je pense qu’on a des méthodes assez innovatrices puis bien structurées de 

faire nos évaluations au niveau des investissements […] on est à travailler déjà 

depuis quelques mois à un indicateur potentiel qu’on va étudier durant l’année 

deux mille dix-sept (2017) sur l’état de santé du réseau. […] 

 

Et en faisant une corrélation entre ces différents éléments-là, on va établir un état 

de santé du réseau, un diagnostic. Et on veut regarder la possibilité d’utiliser 

cette plate-forme-là pour faire une corrélation avec les investissements à venir, 

dans un avenir rapproché ou dans un avenir à plus moyen terme. Et on pense 

qu’à échéance, cet indicateur-là pourrait servir aussi de reddition sur la valeur 

des investissements qu’on a faits par rapport à qu’est-ce qu’on souhaitait couvrir 

par ces investissements-là. 
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Alors, la réponse est : oui, il y a un potentiel, on est en train de l’analyser. 

Maintenant, ça va se faire sous forme de projet pilote et on pourra émettre des 

conclusions de cette démarche-là, j’imagine, sur une prochaine cause 

tarifaire »
248

. 

 

[502] L’AQCIE-CIFQ recommande à la Régie de ne pas autoriser le montant de 

556,8 M$ demandé par le Distributeur pour les investissements inférieurs à 10 M$, mais 

plutôt un montant global de 502 M$ pour l’ensemble de ces investissements, montant 

correspondant au niveau des investissements réalisés en 2015. L’intervenant ajoute que 

ce montant correspond aussi à 90 % des investissements demandés, ce qui excède le 

pourcentage moyen des investissements réalisés au cours des années par rapport aux 

montants demandés. 

 

[503] Également, l’AQCIE-CIFQ explore une méthode de quantification des 

investissements en maintien des actifs. Toutefois, il n’en demande pas l’application, mais 

recommande d’en faire l’examen, notamment en vue de préciser, le cas échéant, les 

paramètres à utiliser. 

 

[504] L’UMQ recommande à la Régie de définir avec le Distributeur ce qui constitue un 

changement significatif au processus de planification budgétaire et de s’assurer de la 

solidité de son plan d’investissements, à la lumière de la disponibilité des éléments de la 

main-d’œuvre interne concernés. Finalement, elle recommande à la Régie d’exiger la 

présentation du nouvel indicateur externe relatif aux investissements chaque année, dans 

le cadre d’une cause tarifaire ou autrement.  

 

Opinion de la Régie 

 

[505] La Régie reconnaît l’effort fourni par le Distributeur pour permettre une meilleure 

appréciation du budget d’investissements proposé pour l’année 2017. Elle lui demande de 

maintenir ce niveau de détail à chaque année dans ses futurs dossiers tarifaires.  

 

[506] La Régie demande au Distributeur de lui faire part, lors du prochain dossier 

tarifaire, des résultats de son travail sur un indicateur qui pourrait l’aider à évaluer la 

justesse des montants d’investissements demandés. Par ailleurs, jusqu’à ce que la Régie 

se prononce sur un nouvel indicateur et malgré les réserves exprimées par le Distributeur, 
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elle lui demande de continuer de présenter l’indicateur externe développé dans le cadre 

du balisage sur la performance des investissements lors des prochains dossiers tarifaires.  

 

[507] Finalement, en l’absence d’une proposition d’indicateur interne relatif aux 

investissements, tel que mentionné par le Distributeur, l’approche actuelle de fournir 

davantage d’explications sur le processus de planification des investissements demeure 

un exercice utile et pertinent aux fins recherchées par la Régie. 

 

[508] La Régie juge que le budget des investissements inférieurs à 10 M$ demandé 

par le Distributeur pour l’année témoin 2017 est raisonnable. En conséquence, elle 

autorise jusqu’à concurrence d’un montant de 556,8 M$ les projets inférieurs à 

10 M$.  

 

 

12.4 SUIVI DU PROJET LAD 

 

[509] Conformément à la décision D-2013-037
249

, le Distributeur fournit, au présent 

dossier, les informations requises relativement au Projet LAD, dont les coûts, les gains 

d’efficience, les dépenses d’amortissement, l’état des stocks et l’impact tarifaire qui y 

sont associés. 

 

[510] À cet égard, le Distributeur demande de ne plus déposer, dans le cadre du dossier 

tarifaire, ce suivi du Projet LAD, compte tenu de la fin du déploiement massif des 

compteurs de nouvelle génération prévue à la fin de l’année 2016
250

. 

 

[511] Le Distributeur propose également de mettre un terme aux suivis trimestriels et 

annuels du Projet LAD demandés par la Régie dans ses décisions D-2012-127
251

 et 

D-2014-101
252

 étant donné, d’une part, l’écart favorable constaté entre le coût total du 

projet à ce jour et le coût total autorisé par la Régie et, d’autre part, l’inclusion, dans les 

tarifs des années témoins 2013 à 2017, de tous les gains d’efficience prévus et réalisés. 
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[512] Désormais, le Distributeur propose d’effectuer le suivi du Projet LAD dans le 

cadre de son rapport annuel déposé à la Régie, notamment en ce qui a trait au nombre de 

compteurs installés, aux coûts du projet et aux plaintes reçues
253

. 

 

[513] La FCEI
254

 et SÉ-AQLPA
255

 s’objectent à la proposition du Distributeur de mettre 

un terme aux suivis trimestriels et annuels, puisqu’ils évaluent que le Projet LAD ne 

pourra être complété qu’en 2017, compte tenu qu’il reste à ce jour 119 000 compteurs 

difficiles d’accès à remplacer. 

 

[514] La Régie est d’avis que le Projet LAD, tel qu’initialement prévu, n’est pas 

complété pour le moment. D’une part, elle constate que certains compteurs de nouvelle 

génération inclus au périmètre initial du projet n’ont pas encore été installés. D’autre part, 

elle remarque que certaines fonctionnalités additionnelles et complémentaires aux 

compteurs de nouvelle génération n’ont pas encore été implantées ou sont en cours 

d’implantation
256

. 

 

[515] Par ailleurs, la Régie souligne que les données 2016 et 2017 associées au 

Projet LAD, qui sont présentées dans les différents suivis actuels, sont projetées et donc 

sujettes à changement. 

 

[516] La Régie ne retient pas la proposition du Distributeur. Elle lui demande de 

produire le dernier suivi trimestriel ainsi que le suivi annuel pour l’année 2016. 

Pour l’année 2017, elle lui demande de déposer uniquement les suivis du 

Projet LAD prévus au dossier tarifaire 2018-2019 ainsi qu’au Rapport annuel. Plus 

précisément, dans le cadre du dossier tarifaire 2018-2019, elle lui demande de 

poursuivre la présentation du suivi soumis à la pièce B-0040. 
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13. INTERVENTIONS EN EFFICACITÉ ENERGÉTIQUE 

 

13.1 SUIVI DES RÉSULTATS 2015 ET ANTICIPÉS POUR 2016 

 

[517] Le Distributeur présente au tableau suivant les résultats anticipés pour 2016, soit 

un budget total de 104 M$, pour des économies d’énergie de 460 GWh, soit un budget 

inférieur de 26 M$ à celui approuvé par la Régie dans sa décision D-2016-033
257

.  

 

TABLEAU 34 

INTERVENTIONS EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

RÉSULTATS ANTICIPÉS POUR 2016 

 
Source : Pièce B-0043, p. 6. 

Note : Le total et les sous-totaux peuvent différer de la somme des données pour cause d’arrondis. 
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[518] Les économies d’énergie cumulées au terme du Plan global en efficacité 

énergétique (PGEÉ) se sont établies à 8,8 TWh à la fin de l’année 2015, soit 10 % 

au-delà de l’objectif de 8 TWh, avec des dépenses réelles totalisant 1,7 milliard $. 

 

[519] La Régie prend acte des résultats en économies d’énergie présentés par le 

Distributeur pour le PGEÉ 2015 et des résultats anticipés pour le PGEÉ 2016. 

Cependant, compte tenu du report du programme « Charges interruptibles 

résidentielles-Chauffe-eau », l’impact en puissance du PGEÉ 2016 doit être révisé à 

la baisse de 83 MW
258

. 

 

 

13.2 DEMANDE BUDGÉTAIRE 2017 

 

[520] En 2017, le Distributeur indique qu’il poursuivra l’optimisation des programmes 

existants par l’adoption d’une stratégie d’intervention impliquant une approche intégrée 

et des initiatives promotionnelles visant à établir des changements de comportement 

durables pour l’ensemble de sa clientèle
259

. 

 

[521] Pour l’année témoin 2017, le Distributeur prévoit que les interventions en 

efficacité énergétique permettront d’ajouter des économies d’énergie annuelles de 

433 GWh, dont 138 GWh, 151 GWh et 135 GWh respectivement pour les marchés 

Résidentiel, Commercial et Industriel. Ces efforts devraient également permettre l’ajout 

de 166 MW en moyens de gestion de la demande
260

.  

 

[522] Le tableau suivant présente la répartition du budget de 115 M$ prévu par le 

Distributeur pour la mise en œuvre de ses interventions en efficacité énergétique pour 

l’année témoin 2017.  
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TABLEAU 35 

INTERVENTIONS EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

RÉPARTITION BUDGET 2017 

 

 
Source : Pièce B-0043, p. 7. 

 

[523] La Régie prend acte des intentions du Distributeur de réorienter sa stratégie 

d’intervention auprès de sa clientèle et de générer davantage d’économies d’énergie 

provenant d’activités de promotion et de sensibilisation, menant à des changements 

de comportement durables, plutôt qu’à l’aide de programmes de subvention, dont 

les impacts énergétiques demeurent incertains. 

 

[524] Considérant les résultats historiques du PGEÉ par rapport aux montants 

accordés et le report du programme « Charges interruptibles résidentielles 

- Chauffe-eau », la Régie autorise un budget global de 105 M$ pour les charges et les 

investissements de l’ensemble des interventions en efficacité énergétique pour 

l’année témoin 2017, soit une réduction globale des charges de 10 M$ par rapport 

au budget demandé par le Distributeur (voir la section 10.2.2.2).  

 

[525] Les réserves et ajustements budgétaires découlant de certains programmes 

spécifiques sont traités dans les sections qui suivent. 
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13.3 ENJEUX SPÉCIFIQUES À CERTAINS PROGRAMMES 

 

13.3.1 PROGRAMMES DE GESTION DE LA DEMANDE EN PUISSANCE 

 

Charges interruptibles résidentielles 

 

[526] À propos du programme « Charges interruptibles résidentielles – Chauffe-eau », le 

Distributeur indique, dans sa preuve initiale, qu’il « poursuit des discussions avec les 

parties prenantes au dossier dont le support est jugé important au succès du programme 

Charges interruptibles résidentielles – Chauffe-eau ». Cependant, puisqu’aucune entente 

n’est encore intervenue, le Distributeur reporte le lancement de l’appel d’offres pour le 

programme à une date ultérieure qui demeure indéterminée
261

. 

 

[527] Questionné sur les motifs de ce report, le Distributeur précise en audience que 

l’Institut national de santé publique du Québec ne s’est pas positionné en faveur du 

déploiement du programme de gestion à distance des chauffe-eau, principalement en 

raison des risques de légionellose que peut occasionner l’interruption d’un chauffe-eau 

sur une période de 90 minutes
262

. 

 

[528] Compte tenu du contexte d’incertitude entourant le programme « Charges 

interruptibles résidentielles – Chauffe-eau », le Distributeur indique s’être tourné vers des 

programmes alternatifs qui ont trait à la gestion à distance du chauffage résidentiel. Il 

précise à cet effet que trois projets pilotes sont en cours, ou en voie de l’être, soit un pour 

la gestion à distance des plinthes électriques, un pour la gestion du chauffage de type 

central ainsi qu’un pour la biénergie résidentielle
263

.  

 

[529] Pour ce qui est du projet pilote pour la gestion à distance des plinthes électriques, 

le Distributeur indique, dans sa preuve initiale, qu’il a entrepris en 2016 des travaux afin 

d’évaluer une technologie de thermostats communicants pour la gestion des plinthes 

électriques
264

. En 2017, pour ce même projet, il prévoit un budget de 300 000 $ provenant 

du programme « Innovations technologiques et commerciales »
265

. 
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[530] Pour ce qui est de la gestion du chauffage résidentiel de type central, le 

Distributeur prévoit démarrer, dès l’hiver 2016-2017, un projet pilote qui s’échelonnera 

sur deux ans et dont l’objectif principal est de mesurer le potentiel de gains 

énergétiques
266

. Une somme de 300 000 $, provenant du programme « Charges 

interruptibles résidentielles », est prévue par le Distributeur à cet effet
267

. 

 

[531] Quant à la biénergie résidentielle, le Distributeur indique qu’il réalisera, également 

au cours de l’hiver 2016-2017, un projet pilote auprès d’un nombre limité de clients afin 

d’évaluer la faisabilité technique de télécommander les systèmes de chauffage 

biénergie
268

. Il confirme, lors de l’audience, que le budget prévu pour ce projet est de 

250 000 $ et qu’il provient également du programme « Charges interruptibles 

résidentielles »
269

. 

 

[532] En ce qui a trait aux programmes de charges interruptibles résidentielles, 

la Régie ne retient du budget de 4 M$ demandé par le Distributeur qu’un montant 

de 550 K$ pour la réalisation de deux projets pilotes : projet pilote de charge 

interruptibles sur des systèmes de chauffage centraux (300 K$) et projet pilote 

biénergie interruptible (250 K$). 

 

Programme Chauffe-eau à trois éléments  

 

[533] Entre 2011 et 2015, le programme « Chauffe-eau à trois éléments » (CE3É) a 

bénéficié d’un budget annuel de moins de 1 M$, pour un cumulatif de 2 M$ et un impact 

cumulatif de 8 MW. Lors du précédent dossier tarifaire, le Distributeur demandait, pour 

l’année 2016, un budget de 2 M$ et prévoyait des impacts additionnels sur la demande en 

puissance de 3 MW, grâce à une promotion accrue ainsi qu’une subvention à 

l’installation
270

.  

 

[534] Pour 2017, le Distributeur demande également un budget de 2 M$ pour le 

programme CE3É et prévoit des impacts additionnels sur la demande en puissance de 

2,5 MW
271

.  
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  Pièce B-0043, p. 12. 
267

  Pièce A-0046, p. 127. 
268

  Pièce B-0043, p. 13. 
269

  Pièce A-0046, p. 127. 
270

  Décision D-2016-033, p. 183, par. 692. 
271

  Pièce B-0043, p. 13. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0043-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=12
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-A-0046-Audi-NS-2016_12_09.pdf#page=127
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0043-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=13
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-A-0046-Audi-NS-2016_12_09.pdf#page=127
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=183
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[535] Le Distributeur précise qu’il a effectué un sondage auprès de ses clients afin 

d’identifier les causes sous-jacentes à la stabilité des ventes depuis 2014, malgré des 

efforts de promotion soutenus. À propos des résultats de ce sondage, le Distributeur 

précise : 

 

« Les résultats du sondage démontrent que les clients possédant un chauffe-eau à 

trois éléments sont satisfaits. Le sondage a aussi permis de confirmer que le 

Distributeur doit maintenir la promotion de ce produit auprès de la clientèle et 

des influenceurs (par exemple, vendeurs et installateurs) »
272

. 

 

[536] À propos de la bonification du programme à l’intention des installateurs, le 

Distributeur mentionne qu’elle a été reportée à l’automne 2016 et qu’elle se poursuivra 

en 2017. Il explique à cet effet : 

 

« Actuellement, le Distributeur paie le surcoût de fabrication au manufacturier. 

Le Distributeur analyse la possibilité d’offrir un soutien promotionnel et financier 

aux entrepreneurs membres de la Corporation des maîtres mécaniciens en 

tuyauterie du Québec (CMMTQ) pour l’installation des chauffe-eau à trois 

éléments. La stratégie du Distributeur d’agir à la fois sur la demande et sur 

l’offre devrait contribuer à augmenter le taux de pénétration de 

ces chauffe-eau »
273

.  

 

[537] Pour ce qui est de la subvention au manufacturier pour le surcoût des CE3É, le 

Distributeur prévoit, en 2016 et en 2017, un budget en investissements de 400 000 $ pour 

chacune des années
274

. 

 

[538] Le Distributeur n’a pas convaincu la Régie que sa nouvelle approche visant 

les incitatifs aux installateurs donnera les résultats escomptés. Dans ce contexte, elle 

lui demande de présenter, lors du prochain dossier tarifaire, un bilan sur la 

pénétration commerciale de ces CE3É. 

 

 

 

                                              
272

  Pièce B-0085, p. 7, rép. q. 2.2. 
273

  Pièce B-0085, p. 8, rép. q. 2.4. 
274

  Pièce B-0108, p. 57. 
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14. REVENUS REQUIS 

 

[539] Lors du dépôt de sa demande initiale, le Distributeur présente les revenus requis au 

montant de 11 787,4 M$ pour l’année témoin 2017. Conformément aux décisions 

D-2014-037 et D-2014-034, ce montant est subséquemment ajusté à 11 795,6 M$, afin de 

tenir compte des mises à jour au 30 novembre 2016 des charges relatives au BEIÉ et du 

coût de la dette, respectivement de 12,5 M$ (voir la section 10.3.3) et de -4,3 M$ (voir 

la section 10.5) pour l’année témoin 2017.  

 

[540] Le tableau suivant présente le détail des revenus requis pour les années 2015 

à 2017.  

TABLEAU 36 

REVENUS REQUIS 2017 

 

Achats d’électricité 5 961,4 6 235,6 6 145,6 5 807,6 (428,0) (6,9 % )

Service de transport 2 783,9 2 750,9 2 750,9 2 916,6 165,7 6,0 %

Distribution

Charges brutes directes 1 039,8 980,7 969,2 928,9 (51,8) (5,3 %)

Charges de services partagés 558,1 553,2 573,2 538,8 (14,4) (2,6 %)

Coûts capitalisés (337,0) (312,7) (329,0) (300,4) 12,3 (3,9 %)

Charges d’exploitation 1 260,9 1 221,2 1 213,4 1 167,3 (53,9) (4,4 %)

Achats de combustible 104,0 69,5 69,5 86,5 17,0 24,5 %

Amortissement et déclassement 683,1 641,8 644,6 927,5 285,7 44,5 %

Comptes d᾿écarts et de reports 33,1 (8,6) (8,6) 0,0 8,6 100,0 %

Taxes 51,6 84,0 83,4 114,5 30,5 36,3 %

Autres charges 871,8 786,7 788,9 1 128,5 341,8 43,4 %

Frais corporatifs 32,0 30,6 30,4 31,8 1,2 3,9 %

Rendement de la base de tarification 752,3 731,1 659,8 743,8 12,7 1,7 %

Total Distribution 2 917,0 2 769,6 2 692,5 3 071,4 301,8 10,9 %

Total 11 662,3 11 756,1 11 589,0 11 795,6 39,5 0,3 %

 (en M$) 

Variation                          

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)   

ajustée (1)

2017

Année témoin

2016

Année de base 

 

Sources : Pièces B-0023, p. 6 à 8, B-0125, p. 5 et 7, et B-0126, p. 3. 

Note 1 : La décision D-2016-033 (p. 135, par. 504) inclut la réallocation de la réduction globale des charges d’exploitation de 30,0 M$ et 

les transferts organisationnels suivants : 

- Masse salariale de -22,8 M$ (pièce B-0028, p. 5); 

- Autres charges directes de -15,3 M$ (pièce B-0029, p. 5); 

- Charges de services partagés de 36,1 M$ (pièce B-0030, p. 8); 

- Coûts capitalisés de 2,0 M$ (pièce B-0032, p. 5). 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0023-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0125-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0126-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=3
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=135
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0028-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0029-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0030-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=8
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0032-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5


D-2017-022, R-3980-2016, 2017 03 01 147 

 

 

[541] Les revenus requis demandés par le Distributeur pour l’année témoin 2017 sont en 

hausse de 39,5 M$ (0,3 %) par rapport au montant autorisé pour l’année 2016.  

 

[542] Cette hausse s’explique principalement par une augmentation de 165,7 M$ 

provenant des coûts du service de transport (voir la section 9) et de 295,5 M$ relatif à la 

charge d’amortissement des soldes du compte de nivellement de la température pour 

aléas climatiques (voir la section 10.3.2). Cette augmentation est compensée 

partiellement par une baisse de 428,0 M$ des achats d’électricité qui s’explique 

essentiellement par la variation des comptes de pass-on pour un montant créditeur de 

356,5 M$ et un ajustement des contrats spéciaux de 105,8 M$ (voir la section 8.2)
275

. 

 

[543] Tenant compte des modifications apportées aux revenus requis dans la 

présente décision, la Régie autorise le Distributeur à récupérer des revenus requis 

estimés à 11 694,9 M$ pour l’année témoin 2017, tels que présentés au tableau 

suivant. 

TABLEAU 37 

ESTIMÉ DES REVENUS REQUIS 2017 

 

(en M$) Demandés Ajustements Reconnus

Achats d̓ électricité 

Compte de pass-on  2016 (voir les sections 4.3 et 8.2) (1,6)

Ajustement des contrats spéciaux (voir la section 8.2) 5,3 

Total 3,7 

Service de transport (voir la section 9) (52,7)

Charges d’exploitation (voir la section 10.2.3) (30,0)

Autres charges

Compte de nivellement pour aléas climatiques  (voir les sections 4.3 et 10.3.2) (6,7)

Amortissement (voir la section 10.3.2) (15,0)

Total (21,7)

Revenus requis 11 795,6 (100,7) 11 694,9

 

 

                                              
275

  Pièce B-0009, p. 8, tableau 2. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0009-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=8
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[544] La Régie demande au Distributeur de mettre à jour les données relatives aux 

revenus requis 2017, en tenant compte de la présente décision. Elle lui demande 

donc de déposer le détail du calcul des revenus requis 2017 ainsi ajustés, au plus 

tard le 14 mars 2017 à 12 h. 

 

 

 

15. REVENUS AUTRES QUE VENTES D’ÉLECTRICITÉ ET RABAIS 

SUR VENTES – MÉNAGES À FAIBLE REVENU 

 

15.1 REVENUS AUTRES QUE VENTES D’ÉLECTRICITÉ 

 

[545] Les revenus autres que ceux provenant des ventes d’électricité réduisent les 

revenus requis du Distributeur. Ces autres revenus passent de 174,1 M$, pour l’année 

autorisée 2016, à 165,9 M$ pour l’année témoin 2017, soit une baisse de 8,2 M$ 

(-4,7 %). 

 

[546] Le tableau suivant présente le détail des revenus autres que les ventes d’électricité 

pour les années 2015 à 2017. 

 

TABLEAU 38 

REVENUS AUTRES QUE VENTES D’ÉLECTRICITÉ 

 

Facturation externe émise 95,4 95,2 92,7 81,4 (13,8) (14,5 %)

Facturation interne émise 82,4 78,6 79,5 84,3 5,7 7,3%

Crédits d’intérêts reliés au  

remboursement gouvernemental 0,4 0,3 0,2 0,2 (0,1) (33,3 %)

Total 178,2 174,1 172,4 165,9 (8,2) (4,7 % )

(en M$)

Variation                         

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)

2016

Année de base

2017

Année témoin

 
Source : Pièce B-0044, p. 3. 

 

Facturation externe émise 

 

[547] Les revenus provenant de la facturation externe émise sont en baisse de 13,8 M$ 

(-14,5 %) en 2017 par rapport au montant autorisé pour l’année 2016. Cette baisse 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0044-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=3
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s’explique principalement par une diminution des revenus provenant des frais 

d’administration de 8,9 M$ (-15,5 %) en raison du changement de date pour l’application 

des frais d’administration (voir la section 17.1).  

 

[548] En effet, dans sa décision D-2016-033, la Régie a demandé au Distributeur de 

modifier, pour une mise en application au 1
er 

avril 2017, les Conditions de service afin 

que les frais d’administration sur les factures en retard de paiement soient calculés à 

partir de la date d’échéance de la facture plutôt qu’à partir de la date de facturation. 

 

[549] Les frais de gestion et d’ouverture de dossier s’élèvent à 9,8 M$ pour l’année 

témoin 2017, en baisse de 5,4 M$ (-35,5 %) par rapport au montant reconnu pour 2016. 

Cette baisse découle des modifications proposées par le Distributeur aux frais liés au 

service d’électricité, dans le cadre de sa demande relative à la modification des conditions 

de service d’électricité et aux frais afférents d’Hydro-Québec
276

. 

 

Facturation interne émise 

 

[550] Les revenus provenant de la facturation interne émise sont en hausse de 5,7 M$ 

(7,3 %) en 2017 par rapport au montant autorisé pour l’année 2016. 

 

[551] La Régie approuve les revenus autres que ventes d’électricité pour l’année 

témoin 2017, tels que présentés par le Distributeur. 

 

 

15.2 RABAIS SUR VENTES - MÉNAGES À FAIBLE REVENU 

 

[552] Le rabais sur ventes, correspondant au soutien à la consommation courante qui 

découle de l’entente personnalisée volet B pour les MFR, est présenté en réduction des 

ventes d’électricité depuis le dossier tarifaire 2016-2017
277

. 

 

                                              
276

  Dossier R-3964-2016, pièce B-0010, p. 7 et 8. Le Distributeur propose dans cette demande de ne plus facturer 

aux clients les demandes d’abonnement faites par l’entremise du site Web ou au moyen de la réponse vocale 

interactive et de facturer des frais de 25 $ aux clients qui effectueront leurs demandes par tout autre moyen qui 

implique l’intervention d’un représentant. Actuellement, le Distributeur applique des frais d’ouverture de 

dossier de 50 $ ou, dans le cas d’un changement au dossier, des frais de gestion de 20 $. 
277

  Décision D-2016-033, p. 126, par. 470. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-2016-B-0010-Demande-Piece-2016_03_02.pdf#page=7
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[553] Le rabais sur ventes - MFR s’élève à un montant de 14,0 M$ pour l’année 

témoin 2017, en baisse de 1,3 M$ (-8,5 %) par rapport au montant autorisé pour 

l’année 2016. 

 

[554] Le tableau suivant présente le détail des rabais sur ventes - MFR pour les années 

2015 à 2017. 

 

TABLEAU 39 

RABAIS SUR VENTES – MÉNAGES À FAIBLE REVENU 

 

Rabais sur ventes - MFR (10,7) (15,3) (12,9) (14,0) 1,3 -8,5%

(en M$)

Variation                         

Année témoin 2017

 vs 2016 (D-2016-033)

2015

Année historique

2016

(D-2016-033)

2016

Année de base

2017

Année témoin

 
Source : Pièce B-0044, p. 4. 

 

[555] La Régie approuve le rabais sur ventes – MFR pour l’année témoin 2017, tel 

que présenté par le Distributeur. 

 

 

 

16. RÉPARTITION DU COÛT DE SERVICE 

 

[556] Le Distributeur soumet la répartition de son coût de service par catégories de 

consommateurs. Il n’apporte aucune modification aux méthodes applicables pour l’année 

témoin projetée 2017
278

. 

 

[557] La Régie prend acte de la répartition du coût de service proposée par le 

Distributeur. 
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  Pièce B-0002, p. 5. 
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17. CONDITIONS DE SERVICE  

 

17.1 SUIVI DES ENGAGEMENTS DU DOSSIER TARIFAIRE 2016-2017 

 

[558] Dans sa décision D-2016-033, la Régie a demandé au Distributeur de modifier, 

pour une mise en application au 1
er 

avril 2017, les Conditions de service afin que les frais 

d’administration sur les factures en retard de paiement soient calculés à partir de la date 

d’échéance de la facture plutôt qu’à partir de la date de facturation
279

. 

 

[559] Conformément à la décision de la Régie, le Distributeur propose la modification 

suivante à l’article 11.6 des Conditions de service : 

 

« « […] Le défaut de payer à l’échéance entraîne des frais d’administration sur 

l’arriéré, au taux applicable à la date d’échéance de la facture et déterminé 

conformément aux « frais d’administration applicables à la facturation par 

Hydro-Québec » prévus dans les Tarifs. […] » »
280

. 

 

[560] Le Distributeur évalue que cette modification amènera annuellement un impact à 

la baisse d’environ 10 M$ sur les revenus autres que les ventes d’électricité. 

 

[561] La Régie approuve la modification proposée au texte des Conditions de 

service. 

 

[562] La Régie demande au Distributeur de produire un addenda aux Conditions 

de service afin de refléter uniquement le texte du nouvel article 11.6, modifiant la 

période d’application des frais d’administration.  

 

 

                                              
279

  Décision D-2016-033, p. 204, par. 783. 
280

  Pièce B-0049, p. 3. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-A-0064-Dec-Dec-2016_03_08.pdf#page=204
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17.2 SUIVI DE LA DÉCISION D-2016-118 RELATIF AUX NOUVEAUX 

ARTICLES 13.1.1 DES CONDITIONS DE SERVICE ET 12.4 J) DES 

TARIFS 

 

[563] Dans sa décision D-2016-118, la Régie a approuvé de nouvelles dispositions 

visant l’introduction des frais liés à l’inaccessibilité du compteur
281

. 

 

[564] La Régie note que le Distributeur a produit un addenda aux Conditions de service 

et aux Tarifs d’électricité (les Tarifs) pour refléter ces nouvelles dispositions provisoires, 

lequel est disponible sur le site Web d’Hydro-Québec, à partir de la page Web des 

Publications : Loi, règlements et conditions de service d’électricité. 

 

[565] La Régie rappelle au Distributeur que sa décision D-2016-118 prévoit également 

que l’addenda doit être inclus dans les lettres et avis informant ses clients des frais 

applicables, avec la mention selon laquelle ces dispositions sont provisoires
282

. 

 

 

17.3 MODIFICATIONS DES CONDITIONS DE SERVICE ET DES FRAIS 

AFFÉRENTS 

 

[566] Le 2 mars 2016, la Régie a été saisie par le Distributeur d’une demande générique 

afin qu’elle approuve la modification des Conditions de service et des frais afférents
283

, 

laquelle intègre une demande de révision des frais administratifs et des prix liés à 

l’alimentation électrique en lien avec l’évolution et la simplification des Conditions de 

service.  

 

[567] En conséquence, le Distributeur ne propose aucune modification aux Conditions 

de service dans le cadre du présent dossier tarifaire.  

 

                                              
281

  Décision D-2016-118, p. 17, par. 73 et suivants. En vertu de cette décision, ces frais sont entrés en vigueur le 

25 juillet 2016. 
282

  Pièce B-0049, p. 3. 
283

  Dossier R-3964-2016, pièce B-0002. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/366/DocPrj/R-3964-2016-A-0014-Dec-Dec-2016_07_22.pdf#page=17
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0049-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=3
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[568] Par ailleurs, les prix et frais liés à l’alimentation électrique, qui apparaissent au 

chapitre 12 des Tarifs, sont révisés annuellement, conformément à la décision 

D-2007-81. Cette révision est effectuée sur la base des données disponibles au moment 

du dépôt du dossier tarifaire en utilisant la grille de calcul de l’annexe VI des Conditions 

de service. 

 

[569] Considérant le dossier R-3964-2016 en cours, le Distributeur propose le maintien 

des frais, des allocations monétaires et des prix en vigueur au 1
er

 avril 2016 stipulés dans 

le chapitre 12 des Tarifs jusqu’à ce qu’une décision soit rendue dans ledit dossier. 

 

[570] Le Distributeur se réserve cependant le droit de présenter une demande éventuelle 

visant l’ajout de nouveaux frais et prix, similaire à celle qu’il a formulée dans le cadre du 

dossier R-3964-2016 concernant l’introduction de frais liés à l’inaccessibilité du 

compteur. 

 

[571] La Régie approuve la proposition du Distributeur de maintenir les frais, 

allocations monétaires et prix en vigueur au 1
er 

avril 2016, tel que stipulé dans le 

chapitre 12 des Tarifs. 

 

 

 

18. TARIFS D’ÉLECTRICITÉ 2017-2018 

 

18.1 AJUSTEMENT TARIFAIRE POUR L’ANNÉE 2017-2018 

 

[572] Le Distributeur propose, pour l’année 2017-2018, une hausse tarifaire uniforme 

des tarifs de 1,6 % pour tous les clients, à l’exception des clients industriels de grande 

puissance, pour lesquels l’ajustement est de 1,1 %, étant donné qu’ils ne sont pas visés 

par l’indexation du coût moyen de fourniture de l’électricité patrimoniale. 

 

 

18.2 STRATÉGIE RELATIVE AUX TARIFS DOMESTIQUES 

 

[573] À la suite des travaux réalisés en séances de travail au printemps 2015, des 

commentaires formulés par les intervenants et des constats du Distributeur, ce dernier a 

présenté au dossier R-3933-2015 les orientations qu’il privilégiait au sujet de la stratégie 
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relative aux tarifs domestiques. Il demandait alors à la Régie de confirmer celles qui 

serviront d’assises aux propositions déposées lors de la demande tarifaire 2017-2018
284

. 

 

[574] Dans sa décision D-2016-033, la Régie s’est prononcée sur un certain nombre 

d’orientations et a demandé au Distributeur de présenter une proposition formelle pour 

chacune : 

 

 hausse du seuil de la 1
re 

tranche en réseau intégré; 

 introduction d’une facture minimale en remplacement de la redevance; 

 création d’un tarif distinct pour les plus grands consommateurs domestiques, le 

tarif DP, applicable aux clients de l’actuel tarif D dont la puissance maximale 

appelée a été d’au moins 50 kW. 

 

[575] Les tarifs domestiques sont constitués des tarifs D, DM, DT ainsi que du nouveau 

tarif DP (la lettre P signifiant le mot « puissance »). Pour la période du 1
er 

janvier au 

31 décembre 2015, le Distributeur comptait environ 3,67 millions de clients abonnés aux 

tarifs domestiques
285

. 

 

[576] Au présent dossier tarifaire, le Distributeur propose, pour les tarifs D et DP, une 

structure cible, un plan d’implantation ainsi qu’une proposition de modification du tarif 

au 1
er 

avril 2017. Il propose des modifications aux tarifs DM et DT en lien avec ses 

propositions au tarif D. 

 

Tarif D 

 

[577] Le Distributeur présente une proposition de structure cible pour le tarif D 

incorporant une hausse du seuil de la 1
re 

tranche d’énergie à 40 kWh par jour, l’abolition 

de la redevance et son remplacement par une facture minimale. Le tableau suivant 

présente la structure tarifaire cible du tarif D générant les mêmes revenus qu’avec la 

structure actuelle
286

. 
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TABLEAU 40 

STRUCTURE CIBLE PROPOSÉE POUR LE TARIF D 

(À REVENUS ÉQUIVALENTS) 

TARIFS AU 1
ER

 AVRIL 2016 

 

 

 

[578] La création du tarif DP permet une simplification du tarif D avec l’abolition de la 

prime de puissance. À terme, le tarif D n’inclurait plus de redevance d’abonnement ni de 

prime de puissance. On ne facturerait que l’énergie consommée ou que la facture 

minimale. 

 

[579] Le Distributeur précise que le remplacement de la redevance par une facture 

minimale, compensée par une hausse des prix de l’énergie, constitue une réallocation des 

revenus de 400 M$ de la composante fixe du tarif vers la composante énergie. 

 

[580] L’ensemble des modifications a pour effet d’accroître la progressivité du tarif D. 

Au global, ces changements contribuent à alléger la facture électrique des plus petits 

consommateurs, dont les MFR, tout en favorisant l’efficacité énergétique. 

 

[581] Le Distributeur se dit toutefois préoccupé par la rapidité et l’importance avec 

laquelle le prix de la 2
e 
tranche d’énergie augmenterait au cours des prochaines années, 

dans le contexte de la révision des tarifs domestiques : 
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« Le Distributeur est préoccupé par la perception négative de la clientèle 

domestique relativement à une position concurrentielle défavorable de 

l’électricité par rapport au gaz naturel ainsi que par son effet à long terme sur les 

décisions des consommateurs. Le fait d’augmenter de façon plus importante le 

prix de la 2
e 
tranche amplifierait cette perception négative »

287
.  

 

[582] Pour 2017-2018, le Distributeur propose une hausse uniforme des deux tranches 

d’énergie, insistant sur le fait que la progressivité du tarif ne vient pas uniquement de la 

hausse plus rapide du prix de la 2
e 
tranche, mais également de l’abolition de la redevance 

et de l’augmentation du seuil de la 1
re

 tranche. 

 

[583] En audience, le Distributeur a cité le contexte énergétique caractérisé par des 

surplus énergétiques importants jusqu’en 2026, une croissance de la demande qualifiée 

de très faible, soit de 0,5 %, ainsi que la révision des coûts évités de puissance à long 

terme. Il mentionne également que le contexte de l’Avis sur les mesures susceptibles 

d’améliorer les pratiques tarifaires actuelles dans le domaine de l’électricité et du 

gaz naturel ainsi que les différentes avenues explorées à travers les DDR formulées par la 

Régie ont guidé sa démarche
288

. 

 

[584] Ces éléments incitent le Distributeur à revoir, lors de l’audience, sa proposition 

pour le tarif D. Ainsi, l’alternative analysée par la Régie consistant à procéder par étape 

et à ne considérer qu’une hausse du seuil de la 1
re 

tranche lui apparaît appropriée. Pour le 

Distributeur, cette alternative consisterait pour 2017 à : 

 

 geler la redevance; 

 reporter l’introduction d’une facture minimale; 

 hausser le seuil de la 1
re 

tranche à 33 kWh par jour; 

 appliquer une hausse uniforme des prix d’énergie des deux tranches
289

. 
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[585] À l’appui de sa proposition de hausse uniforme, le Distributeur précise, en 

argumentation, qu’en plus de la position concurrentielle de l’électricité face aux autres 

formes d’énergie, dans le domaine de la chauffe surtout
290

 : 

 

« […] le prix de la 1
re

 tranche du tarif G est également un facteur à considérer 

dans l’établissement de la hausse du prix de la 2
e
 tranche. Au-delà de ce prix, le 

signal de prix deviendrait inopérant puisque les plus grands consommateurs du 

tarif D migreraient vers le tarif G.  

 

De plus, une hausse rapide et importante du prix de la 2
e
 tranche est de nature à 

mettre à risque les ventes au tarif D »
291

.  

 

[586] Compte tenu du contexte, le Distributeur juge qu’il est raisonnable d’appliquer une 

hausse uniforme des prix d’énergie. Les impacts minimums et médians des plus petits 

consommateurs, dont les MFR, restent plus faibles que ceux des plus grands 

consommateurs. 

 

[587] L’ACEFQ soutient que la hausse uniforme des prix d’énergie proposée par le 

Distributeur défavorise les petits consommateurs d’énergie et bon nombre de MFR : 

 

« En justifiant une hausse uniforme des prix des deux tranches au tarif D par son 

souhait d’augmenter la position concurrentielle de l’électricité par rapport au gaz 

entre autres raisons, le Distributeur favorise les grands consommateurs d’énergie 

au détriment des petits consommateurs »
292

. 

 

[588] L’ACEFQ fait remarquer que le prix proposé de la 2
e
 tranche d’énergie, bien que 

supérieur au coût évité du chauffage électrique de court terme, demeure bien en deçà des 

coûts évités de long terme. Elle rappelle également que l’an dernier, le Distributeur était 

d’avis que le prix de la 2
e
 tranche d’énergie devait tendre vers le coût évité de long terme 

pour le chauffage des locaux. 

 

                                              
290

  Pièce A-0057, p. 83. 
291

  Pièce B-0190, p. 28 et 29. 
292

  Pièce C-ACEFQ-0009, p. 5. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-A-0057-Audi-NS-2016_12_15.pdf#page=83
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0190-Argu-Argu-2016_12_14.pdf#page=28
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-ACEFQ-0009-Preuve-Memoire-2016_11_04.pdf#page=5


158 D-2017-022, R-3980-2016, 2017 03 01 

 

[589] L’ACEFQ recommande donc à la Régie de rejeter la proposition du Distributeur 

d’ajuster de façon uniforme les prix des deux tranches d’énergie au tarif D pour l’année 

tarifaire 2017-2018. 

 

[590] Selon l’ACEFQ, le prix de la 1
re 

tranche d’énergie étant plus faible que celui de la 

2
e
 tranche, une hausse du seuil de la 1

re
 tranche permettrait d’alléger la facture 

d’électricité des petits consommateurs d’énergie et bon nombre de MFR. 

 

[591] L’intervenante considère important que la hausse du seuil de la 1
re

 tranche 

d’énergie soit implantée le plus rapidement possible. Comme un MFR consomme en 

moyenne 62 kWh par jour en hiver, la hausse proposée de 2 kWh de plus représente bien 

peu d’amélioration pour lui, compte tenu qu’il doit payer aussi le prix plus élevé de sa 

consommation en 2
e 
tranche d’énergie : 

 

« Nous recommandons respectueusement à la Régie d’indiquer au Distributeur 

d’implanter le plus rapidement possible le nouveau seuil de la première tranche 

d’énergie de 40 kWh par jour afin que les consommateurs puissent en profiter 

significativement »
293

. 

 

[592] L’ACEFQ comprend que la proposition du Distributeur d’introduire une facture 

minimale en remplacement de la redevance a été approuvée l’an dernier par la Régie, 

mais que cette dernière laisse au Distributeur le soin de lui soumettre une proposition 

formelle en ce sens lors de la demande tarifaire 2017-2018.  

 

[593] L’ACEFQ rappelle que pour fournir de l’électricité aux consommateurs, tout 

distributeur doit installer certains appareils, tels les compteurs et les lignes de 

branchement, dont le coût est indépendant du volume d’électricité consommé. Certains 

autres coûts, tels les frais reliés aux services à la clientèle, ne varient pas non plus avec le 

volume de consommation. 

 

[594] Ces coûts fixes sont généralement récupérés par l’intermédiaire d’une redevance 

d’abonnement dans la plupart des juridictions nord-américaines. Si l’on doit abolir la 

redevance, l’ACEFQ est d’avis que l’allocation du coût d’abonnement à la 1
re 

tranche 

d’énergie serait plus appropriée qu’une allocation à la 2
e
 tranche d’énergie, afin de les 

faire assumer de façon équitable par chaque abonné.
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[595] L’ACEFQ souligne que certains pourraient argumenter qu’une telle allocation 

défavorise les MFR et les petits consommateurs et que, par conséquent, la Régie ne doit 

pas la considérer : 

 

« Nous soumettons respectueusement que dans ce cas spécifique d’allocation du 

coût d’abonnement, le critère d’équité entre les clients domestiques est le plus 

important. On ne peut pas favoriser les MFR en créant des iniquités envers les 

clients chauffés à l’électricité et aux clients agricoles »
294

. 

 

[596] OC estime que la structure cible proposée par le Distributeur respecte les 

orientations retenues par la Régie lors du précédent dossier tarifaire. Elle souligne que 

cette structure a pour effet d’avantager 63 % de la clientèle, dont la plupart sont de petits 

consommateurs, comme les locataires et les MFR. Bien qu’elle estime longue la période 

d’implantation souhaitée par le Distributeur, OC est consciente du fait qu’il est nécessaire 

de l’implanter progressivement, vu l’impact potentiel sur la clientèle, notamment les 

grands consommateurs
295

. 

 

[597] À la suite de son analyse, OC recommande à la Régie d’adopter la proposition du 

Distributeur pour l’établissement des tarifs de 2017 avec une modification, soit de 

hausser deux fois plus le prix de la 2
e
 tranche que la 1

re
, une orientation souhaitée par la 

Régie dans sa dernière décision. 

 

[598] Par ailleurs, OC dit avoir pris connaissance des DDR de la Régie où plusieurs 

scénarios alternatifs ont été analysés. Dans ces scénarios, il est envisagé de retarder 

l’implantation de la facture minimale et de conserver la redevance d’abonnement. 

L’intervenante constate également que la Régie est saisie d’une demande d’Avis sur les 

mesures susceptibles d’améliorer les pratiques tarifaires actuelles dans le domaine de 

l’électricité et du gaz naturel
296

. 

 

[599] Dans ce contexte, OC ne s’opposerait pas à l’adoption d’un scénario alternatif 

pour fixer les tarifs de 2017-2018. À cet égard, l’intervenante privilégie le scénario de la 

Régie dans lequel la redevance d’abonnement est maintenue, le seuil de la 1
re 

tranche 

augmenté à 33 kWh/jour et la hausse de prix se fait deux fois plus sur la 2
e
 tranche que 

sur la l
re

. Selon OC, ce scénario permet, entre autres, de favoriser les MFR. 
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[600] L’UC souligne que les analyses d’impact du Distributeur reposent sur des 

simulations utilisant des données normalisées. Pour apprécier l’ampleur des impacts réels 

et possibles de la stratégie tarifaire proposée par le Distributeur, l’intervenante lui 

demande de présenter la distribution des impacts de la hausse et de la stratégie proposée à 

partir des données réelles de l’année 2014. 

 

[601] Le Distributeur répond que :  

 

« […] les impacts résultant de simulations tarifaires sur la base de données de 

consommation normalisées constituent un scénario centré puisque la 

normalisation des données de consommation permet d’éviter de surestimer les 

impacts, comme le feraient des données pour une année froide, ou à l’inverse, de 

les sous-estimer, comme le feraient des données pour une année chaude »
297

. 

 

[602] L’UC recommande que le Distributeur présente, à partir du prochain dossier 

tarifaire, les impacts de ses propositions tarifaires sur les clients résidentiels en utilisant 

des données de consommation réelles d’une année de froid extrême. 

 

[603] En argumentation, l’UC souligne l’ouverture dont le Distributeur a fait preuve en 

présentant en audience une alternative à la révision proposée du tarif D. Ce dernier a 

reconnu l’impact important que pouvait avoir l’élimination de la redevance.  

 

[604] L’UC se dit en accord avec l’alternative proposée pour le tarif D, soit le gel de la 

redevance, le report de l’introduction de la facture minimale, la hausse du seuil de la 

1
re 

tranche à 33 kWh/jour et une hausse uniforme des prix d’énergie
298

. 

 

[605] L’UPA s’étonne que pour l’année 2015, le Distributeur dénombre 

44 133 abonnements agricoles admissibles au tarif D, soit une hausse de 20 %
299

. Elle 

précise qu’actuellement, la répartition de la consommation de la clientèle agricole au 

tarif D entre la 1
re

 et la 2
e
 tranche d’énergie est de 27 % en 1

re 
tranche et 73 % en 

2
e
 tranche. Dans la structure cible, cette proportion passerait à 34 % en 1

re 
tranche et 66 % 

en 2
e 
tranche. 
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[606] Malgré les bénéfices escomptés du changement de seuil de la 1
re 

tranche, si l’on 

appliquait maintenant la structure cible aux données 2015, l’impact se traduirait par une 

hausse moyenne de 7,5 % pour la clientèle agricole, et ce, excluant toute augmentation 

tarifaire annuelle et l’impact de la facture minimale. 

 

[607] Selon l’UPA, l’atteinte de la structure cible serait, en moyenne, avantageuse pour 

55 % des abonnements de la clientèle agricole, soit ceux consommant moins de 

20 000 kWh/an. Toutefois, il ne faut pas perdre de vue la réalité des compteurs 

additionnels opérant sur une base saisonnière. Les exploitations agricoles avec compteurs 

multiples verront leur facture annuelle augmentée par l’introduction d’une facture 

minimale. 

 

[608] Considérant ce qui précède, l’UPA demande à la Régie de ne pas approuver la 

modification du tarif D pour les entreprises agricoles se situant dans des strates de 

consommation supérieures à 100 000 kWh/an, étant donné qu’elles subiraient des 

impacts importants
300

. 

 

Opinion de la Régie  

 

[609] La Régie rappelle que dans le cadre de la décision D-2016-033, elle s’est 

prononcée sur les grandes orientations privilégiées par le Distributeur, le détail des 

propositions formelles et les simulations des impacts sur les différentes clientèles devant 

être examinés au présent dossier.  

 

[610] C’est ainsi que le Distributeur suggérait, l’an dernier, une démarche en deux 

temps : 

 

« Compte tenu de la multitude de scénarios qui pourraient être demandés par la 

Régie et les intervenants relativement aux tarifs domestiques et dans le contexte 

où le Distributeur demande à la Régie de confirmer les orientations qui lui 

serviront d’assise à la proposition qui sera déposée dans le dossier tarifaire 

2017-2018, le Distributeur choisit à ce stade-ci de s’en tenir à une analyse 

qualitative des impacts du scénario demandé. 

 

[…] 

                                              
300

  Pièce C-UPA-0019, p. 10.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-UPA-0019-Preuve-Memoire-2016_12_05.pdf#page=2


162 D-2017-022, R-3980-2016, 2017 03 01 

 

En statuant d’abord sur les objectifs visés et les grandes orientations, le 

Distributeur sera davantage en mesure de développer, dans le prochain dossier 

tarifaire, des scénarios qui y répondent globalement »
301

. 

 

[611] Au présent dossier, la Régie doit donc s’assurer que, d’une part, les propositions 

formelles déposées par le Distributeur respectent les motifs invoqués l’an dernier et sont 

conformes aux conditions ayant mené à l’acceptation des différentes orientations 

retenues. 

 

[612] La Régie doit décider, d’autre part, à la lumière des simulations démontrant les 

impacts sur les différentes clientèles et considérant le fin détail des propositions, s’il est 

dans l’intérêt public d’implanter chacun des éléments de la proposition du Distributeur et 

d’adopter les scénarios d’implantation proposés. 

 

[613] Bien que regroupés sous trois thèmes dans la décision D-2016-033, la Régie 

considère qu’il y a quatre éléments distincts dans la réforme tarifaire proposée au tarif D : 

 

 la hausse du seuil de la 1
re 

tranche d’énergie de 30 à 40 kWh/jour; 

 l’introduction d’une facture minimale; 

 la réduction graduelle et l’élimination de la redevance, qui serait remplacée par 

la facture minimale; 

 la création d’un nouveau tarif pour les grands consommateurs facturés en 

puissance, le tarif DP. 

 

[614] La Régie rappelle que dans sa preuve déposée au dossier tarifaire R-3933-2015, le 

Distributeur affirmait :  

 

« Le Distributeur partage l’avis de plusieurs intervenants selon lequel une 

1
re 

tranche de consommation à un prix plus faible contribue à alléger la facture 

d’électricité des ménages à faible revenu et répond en partie aux préoccupations 

gouvernementales de tenir compte de la capacité de payer des ménages »
302

. 
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[615] Le Distributeur confirme, en audience, qu’il partage toujours cet avis, en précisant 

toutefois qu’il y a des MFR consommant en 2
e
 tranche

303
. 

 

[616] Dans sa preuve du dossier tarifaire 2015, au sujet de la hausse du seuil de la 

1
re

 tranche, le Distributeur affirmait : 

 

« Cette mesure permettrait d’augmenter davantage le prix de la 2
e
 tranche et 

ainsi atteindre plus rapidement le signal de prix marginal de long terme sans 

toucher plus significativement les abonnements pour les usages en commun et les 

grandes exploitations agricoles dans la mesure où un éventuel tarif D2 serait 

introduit à leur intention »
304

. [nous soulignons] 

 

[617] Le Distributeur confirme également cette année que c’est par le prix de la 

2
e
 tranche d’énergie que l’on peut atteindre plus rapidement le signal de prix marginal de 

long terme
305

. 

 

[618] Pour ce qui est de la proposition de remplacer la redevance par une facture 

minimale, le Distributeur confirme être toujours d’accord avec la réponse fournie à la 

Régie au dossier R-3933-2015, à savoir :  

 

« L’introduction d’une facture minimale n’irait pas à l’encontre de la 

préoccupation émise par décret par le gouvernement du Québec à l’endroit des 

MFR [note de bas de page omise] puisque le Distributeur pourrait, sans 

compromettre l’objectif visé par la facture minimale, atténuer les impacts sur la 

clientèle, notamment les MFR, en adaptant sa stratégie d’ajustement des autres 

composantes. En effet, bien que le remplacement de la redevance par une facture 

minimale impliquerait nécessairement une hausse de l’un ou de l’autre des prix 

de l’énergie, le fait de faire porter davantage la hausse, qui y serait associée, sur 

le prix de la 2
e 
tranche plutôt que sur celui de la 1

re
 tranche permettrait 

d’augmenter la contribution aux coûts fixes des très petits clients, d’améliorer le 

signal de prix et de continuer d’atténuer les impacts pour les MFR »
306

.  

[nous soulignons] 
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[619] Le Distributeur précise cette année : 

 

« Effectivement, le fait de moins augmenter le prix de la première tranche, dans le 

contexte où je vous disais tout à l’heure que, qu’il y a quand même une bonne 

partie des ménages à faible revenu en première tranche, effectivement, ça a un 

impact moindre sur eux.  

 

Par contre, avec la proposition qu’on vous fait cette année d’une hausse 

uniforme, on trouve raisonnables les impacts qui, qu’on a illustrés notamment par 

le segment MFR. Donc on considère que, globalement, ça continue quand même 

de répondre aux préoccupations »
307

.  

 

[620] Enfin, le Distributeur concluait sa preuve au dossier R-3933-2015 en affirmant, 

entre autres : 

 

« Les orientations privilégiées par le Distributeur sont : l’introduction d’une 

facture minimale en remplacement de la redevance, un seuil de la 1
re 

tranche plus 

élevé pour capter la notion de chauffage de base, la création d’un tarif distinct 

pour les grands consommateurs (tarif D2), tout en maintenant la stratégie 

d’ajustement différencié des prix de l’énergie pour améliorer le signal de prix à la 

marge, et le recours à des programmes de gestion de la consommation plutôt qu’à 

l’introduction d’une TDT.  

 

[…] 

 

Le Distributeur considère que ces orientations rejoignent en grande partie celles 

des intervenants. Ainsi, il demande à la Régie de confirmer les orientations qui lui 

serviront d’assise à la proposition qui sera déposée dans le dossier tarifaire 

2017-2018 »
308

. [nous soulignons] 

 

[621] Interrogé par la Régie quant à l’adéquation des propositions présentées dans le 

cadre du présent dossier et les grandes orientations retenues dans la décision D-2016-033, 

le Distributeur affirme en audience : 
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308
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« Notre proposition reflète les orientations retenues par la Régie. Donc si vous 

regardez, par exemple, les structures cibles qu’on vous a présentées, donc elles 

reflètent intégralement les orientations retenues par la Régie. La seule nuance 

dans notre proposition de deux mille dix-sept (2017), c’est qu’on vous propose 

d’appliquer la hausse sur les prix d’énergie, donc la hausse, qu’on l’applique 

uniformément plutôt que deux fois plus en deuxième qu’en première tranche »
309

. 

[nous soulignons] 

 

[622] La Régie ne partage pas l’opinion exprimée par le Distributeur lorsqu’il qualifie de 

nuance l’adoption d’une stratégie de hausse uniforme plutôt que différenciée du prix des 

tranches d’énergie. L’augmentation du signal de prix en 2
e
 tranche était un argument 

pivot au cœur des propositions du Distributeur au dossier R-3933-2015. L’intensification 

du signal de prix en 2
e 
tranche et l’allégement de la facture des petits consommateurs, où 

se retrouve la majorité des MFR, constituaient les deux motifs principaux sur lesquels 

s’appuyait la Régie dans sa décision D-2016-033. 

 

[623] Dans sa décision D-2016-033, la Régie précisait également : 

 

« [935] La Régie est appelée à se prononcer sur les orientations proposées par le 

Distributeur à l’égard de la stratégie relative aux tarifs domestiques. Les 

modalités fines d’application seront proposées et étudiées lors de la demande 

tarifaire 2017-2018 »
310

. [nous soulignons] 

 

[624] Avec le dépôt de la proposition détaillée du Distributeur à l’égard de la structure 

cible proposée pour le tarif D, un élément nouveau est apparu, soit le risque de migration 

des clients du tarif D vers les tarifs généraux. En réponse à une DDR de la Régie, le 

Distributeur affirmait : 

 

« Autrement dit, il y a une limite au signal de prix de la 2
e
 tranche, lequel est le 

prix de la 1
re

 tranche d’énergie du tarif G. Au-delà de cette limite, le signal de 

prix est inopérant puisque le client pourrait choisir de migrer à un tarif plus 

avantageux »
311

. 
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[625] Le Distributeur confirme, en audience, qu’étant donné que le prix de la 1
re 

tranche 

au tarif G est actuellement de 9,71 ¢/kWh, on ne devrait pas pousser le prix de la 

2
e
 tranche d’énergie au-delà de 9,71 ¢/kWh

312
. 

 

[626] Or, en réponse à l’engagement n
o
 20, le Distributeur confirme que si l’on devait 

limiter le prix de la 2
e
 tranche à 9,71 ¢/kWh, en hausse de 12 % par rapport au prix de 

2016, le prix de la 1
re 

tranche d’énergie devrait augmenter à 6,80 ¢/kWh, soit de 19 % par 

rapport au prix de 2016
313

. 

 

[627] On se retrouverait donc avec une hausse différenciée où c’est le prix de la 

1
re 

tranche qui augmenterait nettement plus rapidement que celui de la 2
e 
tranche, à 

l’opposé de ce qui a été présenté au dossier R-3933-2015 et accepté dans la décision 

D-2016-033 :  

 

« [956] La Régie demande au Distributeur de soumettre une proposition formelle 

en ce sens lors de la demande tarifaire 2017-2018. Cette proposition devra 

notamment inclure une simulation démontrant les impacts, sur les différentes 

clientèles ainsi que par strate de consommation, de l’introduction d’une facture 

minimale et de l’élimination de la redevance compensée par une hausse deux fois 

plus importante du prix de l’énergie en 2
e 

tranche qu’en 1
re

 tranche. Le 

Distributeur devra également présenter des scénarios d’implantation graduelle 

d’une telle modification, afin de préserver la stabilité tarifaire »
314

. 

[nous soulignons] 

 

[628] En réponse à la DDR d’OC relativement au remplacement de la redevance par une 

facture minimale, le Distributeur répond : 

 

« C’est avant tout la volonté de simplifier le tarif et la possibilité d’accentuer le 

signal de prix qui ont mené le Distributeur à proposer une structure tarifaire cible 

presque entièrement en fonction de la consommation »
315

. [nous soulignons] 
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[629] La Régie constate que l’élément de la réforme qui a le plus grand impact sur les 

prix de l’énergie est clairement le remplacement de la redevance, lequel transférerait 

400 M$ de coûts fixes en coûts variables, donc sur les prix d’énergie. 

 

[630] L’autre changement important cette année, mentionné par le Distributeur, est le 

contexte énergétique caractérisé par des surplus énergétiques importants, une faible 

croissance de la demande ainsi que la révision des coûts évités de puissance à long terme.  

 

[631] En réponse à l’engagement n
o
 20, le Distributeur confirme qu’en raison des 

nouveaux éléments de contexte, il propose : 

 

« […] de ralentir le rythme de croissance du prix de la 2
e
 tranche et d’appliquer 

en 2017 une hausse uniforme des prix d’énergie. Suivant cette même logique, le 

Distributeur est d’avis que l’élimination de la redevance doit être réévaluée 

puisqu’elle amplifie la hausse des prix d’énergie que les clients au tarif D devront 

assumer »
316

. [nous soulignons] 

 

[632] La Régie considère le changement de contexte énergétique présenté par le 

Distributeur comme un facteur important. Elle note particulièrement que la prévision des 

ventes normalisées pour les tarifs D et DM pour l’année 2016 est en baisse de 

2 179 GWh par rapport à la prévision de 2016 effectuée à l’automne 2015
317

. Ceci met en 

exergue le risque que représente la proposition du Distributeur d’abolir la redevance et de 

proposer une structure tarifaire cible presqu’entièrement en fonction de la consommation. 

 

[633] Aussi, à la lumière de l’évolution du contexte énergétique, considérant les 

limites quant aux possibilités d’accentuer le signal de prix de la 2
e
 tranche, et à la 

suite de l’examen du fin détail de la proposition de structure tarifaire cible pour le 

tarif D, la Régie rejette l’idée d’éliminer la redevance. Elle se prononce plutôt en 

faveur du maintien de la redevance au niveau actuel.  

 

[634] Le Distributeur précise en argumentation que sa proposition, qui était alternative, 

est devenue sa proposition, à la lumière des témoignages et du dialogue réglementaire 

découlant des DDR de la Régie
318

. 
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[635] La nouvelle proposition du Distributeur au 1
er

 avril 2017 pour le tarif D devient 

donc : 

 

 gel de la redevance de 0,4064 ¢ par jour; 

 reporter l’introduction d’une facture minimale; 

 hausse du seuil de la 1
re 

tranche de 30 à 33 kWh/ jour; 

 hausse uniforme des prix d’énergie; 

 retrait des primes de puissance. 

 

[636] Cette proposition correspond, à une exception près, soit la hausse uniforme des 

prix d’énergie, au scénario demandé par la Régie. Avec la réponse à la DDR n
o
 6, 

tableau R-1.1, le Distributeur démontre qu’il est possible de mener à terme la hausse du 

seuil de la 1
re 

tranche de 30 à 40 kWh/jour, tout en réduisant les impacts sur les prix 

d’énergie, malgré une hausse différenciée du prix des tranches d’énergie
319

. 

 

 

 

[637] La Régie remarque que ce scénario porterait à terme le prix de la 2
e 
tranche 

d’énergie à 9,21 ¢/kWh, une hausse limitée de 6 % et à un prix bien inférieur au prix de 

la 1
re 

tranche d’énergie au tarif G, qui est de 9,71 ¢/kWh. Ce prix est également nettement 

plus bas que le prix de 10,45 ¢/kWh, selon la structure cible de la proposition originale 

du Distributeur. De plus, ce scénario respecterait les motifs et conditions présentés et 

acceptés par la Régie dans sa décision D-2016-033. 
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[638] Par conséquent, la Régie accepte la proposition du Distributeur de hausser, à 

terme, le seuil de la 1
re 

tranche à 40 kWh/jour, afin de couvrir une portion du 

chauffage de base en réseau intégré. Elle accepte une hausse du seuil de la 

1
re

 tranche à 33 kWh/jour au 1
er

 avril 2017. 

 

[639] Malgré l’impact atténué sur le prix de la 2
e
 tranche d’énergie présenté au 

tableau R-1.1, le Distributeur maintient sa position à l’effet qu’une hausse uniforme des 

prix d’énergie demeure préférable. Il ajoute qu’une hausse rapide et importante du prix 

de la 2
e 
tranche est de nature à mettre à risque les ventes au tarif D : 

 

« Compte tenu du contexte, il n’est pas déraisonnable d’appliquer une hausse 

uniforme des prix d’énergie. Les impacts minimums et médians des plus petits 

consommateurs, dont les MFR, restent plus faibles que ceux des plus grands 

consommateurs (propriétaires TAE maisons-plex et clients agricoles). 

 

Ainsi, malgré la hausse plus élevée du prix de la 1
re

 tranche, certains clients vont 

bénéficier de la hausse du seuil de la 1
re

 tranche : le premier n’annule pas le 

dernier »
320

. 

 

[640] Le Distributeur précise en argumentation qu’en plus de la position concurrentielle 

de l’électricité face aux autres formes d’énergie « dans le domaine de la chauffe 

surtout »
321

, « le prix de la 1
re

 tranche du tarif G est également un facteur à considérer 

dans l’établissement de la hausse du prix de la 2
e
 tranche »

322
.  

 

[641] La Régie précise que ce second argument ne tient plus si, comme on le voit au 

tableau R-1.1, la redevance est maintenue, le prix de la 2
e 
tranche d’énergie demeurant 

bien inférieur au prix de la 1
re 

tranche du tarif G. 

 

[642] Quant au premier argument, soit la position concurrentielle de l’électricité face 

aux autres formes d’énergie dans le domaine de la chauffe, la Régie ne considère pas la 

preuve présentée au dossier, notamment aux pages 19 à 21 de la pièce B-0052
323

, comme 

une réponse suffisante à sa demande contenue dans sa décision D-2016-033 :  
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« [854] Avant de suspendre la stratégie de hausse différenciée entre les deux 

tranches d’énergie ou d’en fixer les limites, la Régie demande au Distributeur, le 

cas échéant, de déposer, lors d’une prochaine demande tarifaire, une analyse de 

la position concurrentielle de l’électricité et du gaz naturel comme source de 

chauffage, incluant une analyse de la rentabilité des ventes marginales 

d’électricité pour le marché de la chauffe résidentielle ainsi qu’une analyse de 

sensibilité démontrant les effets négatifs de la perte éventuelle d’une portion du 

marché de la chauffe résidentielle »
324

. 

 

[643] Au dossier R-3541-2004, le Distributeur proposait les bases de la stratégie tarifaire 

actuelle aux tarifs domestiques et la Régie a amorcé son application avec la décision 

D-2005-34. L’écart de prix entre la 1
re

 et la 2
e
 tranche d’énergie était alors de 26 %

325
. 

 

[644] La Régie note que le prix de la 2
e 
tranche d’énergie en 2016 est de 52 % plus élevé 

que le prix de la 1
re 

tranche. Les discussions autour de la limite à cette stratégie de hausse 

différenciée apparaissent donc légitimes. Si la preuve permettant d’affirmer que le 

plafond quant au différentiel de prix entre les tranches d’énergie est déjà atteint ne lui 

semble pas suffisante, la Régie convient qu’un tel plafond existe. 

 

[645] Le Distributeur affirme qu’en raison des nouveaux éléments de contexte, soit une 

prévision de la demande plus faible, ce qui accroît les surplus énergétiques et justifie la 

révision des coûts évités en puissance, il convient « de ralentir le rythme de croissance 

du prix de la 2
e 
tranche et d’appliquer en 2017 une hausse uniforme des prix 

d’énergie »
326

. [nous soulignons] 

 

[646] Le concept de hausse différenciée a permis à la Régie d’atténuer les impacts 

tarifaires auprès des petits consommateurs, parmi lesquels se retrouve une nette majorité 

des MFR. Il s’agit d’une mesure tarifaire importante pour la Régie. Sans remettre en 

cause le concept de hausse différenciée, la Régie doit également tenir compte du contexte 

énergétique ainsi que du fait que l’écart de prix entre les deux tranches d’énergie a doublé 

depuis 10 ans.  
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[647] La Régie reconnaît, comme le souligne le Distributeur, que le caractère progressif 

du tarif D ne vient pas uniquement de la hausse plus rapide du prix de la 2
e
 tranche. La 

hausse du seuil de la 1
re

 tranche d’énergie y contribue également, en allégeant la facture 

des petits consommateurs. La Régie juge donc indiqué, dans les circonstances, de ralentir 

le rythme de croissance de la 2
e
 tranche d’énergie en appliquant une hausse différenciée 

moins accentuée. 

 

[648] Entre une hausse deux fois plus rapide en 2
e
 tranche (67 % en 2

e
 tranche 

d’énergie – 33 % en 1
re 

tranche d’énergie) et une hausse uniforme (50 % - 50 %), une 

solution intermédiaire consiste à continuer de hausser davantage le prix de la 2
e
 tranche 

afin d’aider les petits consommateurs, dont les MFR, mais en partageant les hausses 

annuelles dans une proportion moindre.  

 

[649] La Régie maintient donc le concept de hausse différenciée du prix des 

tranches d’énergie, mais ralentit le rythme de croissance de la 2
e 
tranche à 1,5 fois 

plus qu’en 1
re 

tranche, soit à 60 % en 2
e 
tranche et 40 % en 1

re 
tranche. 

 

[650] La Régie autorise les ajustements suivants pour le tarif D au 1
er

 avril 2017 :  

 

 maintien de la redevance de 0,4064 ¢ par jour; 

 report de l’introduction de la facture minimale; 

 hausse du seuil de la 1
re 

tranche de 30 à 33 kWh/ jour; 

 hausse différenciée des prix d’énergie, mais à un rythme moindre, soit une 

hausse 1,5 fois plus importante du prix de la 2
e 
tranche qu’en 1

re
 tranche; 

 retrait des primes de puissance. 

 

[651] Pour ce qui est de l’introduction d’une facture minimale, la Régie rappelle que, tel 

que souligné dans sa décision D-2016-033
327

, les distributeurs d’une trentaine d’états 

américains se sont adressés à leur régulateur pour imposer une facture minimale en 

réponse au phénomène des autoproducteurs.  
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[652] De plus, la redevance ne couvrait que 55 % des coûts d’abonnement en 2015 et 

61 % en moyenne de 2008 à 2015
328

. L’implantation d’une facture minimale relèverait 

donc de la recherche d’une plus grande équité pour l’ensemble des clients et, selon le 

Distributeur, certains clients assument actuellement le coût d’autres clients dont la 

consommation est insuffisante pour couvrir les coûts associés à leur abonnement
329

. 

 

[653] Dans un contexte où sont appelées à se développer les tendances à 

l’autoproduction et à la production décentralisée, l’implantation d’une facture minimale 

visant à s’assurer que tous les clients couvrent les coûts associés à leur abonnement 

demeure une orientation souhaitable à poursuivre.  

 

[654] Cependant, considérant que la Régie doit fournir un Avis sur les mesures 

susceptibles d’améliorer les pratiques tarifaires actuelles dans le domaine de 

l’électricité et du gaz naturel, la Régie reporte sa décision quant à l’implantation 

d’une facture minimale. 

 

Tarif DP 

 

[655] Le nouveau tarif DP sera offert, à compter du 1
er

 avril 2017, aux clients 

résidentiels et agricoles qui sont actuellement facturés au tarif D et dont la puissance 

maximale appelée a été d’au moins 50 kW au cours des 12 derniers mois. 

 

[656] Le Distributeur propose pour ce tarif une facturation de l’énergie selon 

deux tranches à prix croissants et à terme, une facturation de la puissance dès le 

premier kW appelé. Le seuil de la 1
re 

tranche serait fixé à 12 600 kWh par mois, ce qui 

correspond à la consommation d’un client de 50 kW à un facteur d’utilisation de 35 %, 

soit le facteur d’utilisation moyen des clients admissibles au tarif DP
330

. 

 

[657] Le Distributeur explique que la facturation de la puissance à partir du premier kW 

serait compensée par l’augmentation importante du seuil de la 1
re 

tranche. Elle constitue 

une réallocation des revenus de 18 M$ vers la composante puissance. Ainsi, la proportion 

des revenus récupérés par la composante puissance, qui passerait de 7 % à 26 %, incitera 

plus fortement les clients à gérer leurs appels de puissance. 
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[658] Afin d’assurer une meilleure continuité tarifaire entre les tarifs D et DP, le 

Distributeur propose un chevauchement du niveau d’admissibilité de la puissance 

maximale appelée entre 50 et 65 kW. Ainsi, il est proposé que le tarif D soit réservé aux 

clients dont la puissance maximale appelée est inférieure à 65 kW et que le tarif DP soit 

réservé aux clients dont la puissance maximale appelée est égale ou supérieure à 50 kW.  

 

[659] Le Distributeur propose d’introduire une procédure de transfert automatique entre 

les tarifs D et DP. Selon la modification à l’article 2.8 du texte des Tarifs, les clients dont 

la puissance maximale appelée est entre 50 et 65 kW seront transférés au tarif DP, 

uniquement si ce tarif est au moins 3 % plus avantageux que le tarif D.  

 

[660] Une correspondance sera envoyée aux titulaires d’un abonnement dont le tarif sera 

modifié afin de les en informer. Si le client estime que ce changement de tarif ne 

correspond pas à la consommation qu’il anticipe pour la prochaine année, il lui sera 

possible de revenir au tarif initial. 

 

[661] La proposition de facturation de la puissance à partir du premier kW induira plus 

d’impacts tarifaires chez les clients à faible facteur d’utilisation et ceux qui ont de faibles 

appels de puissance, ces derniers bénéficiant actuellement des premiers 50 kW sans frais. 

 

[662] Le Distributeur précise en argumentation que la réduction du seuil de facturation 

de la puissance, afin de facturer la puissance dès le 1
er 

kW, comme au tarif M et G-9, est 

une question de cohérence entre les tarifs : 

 

« Toutefois, comme la hausse du poids de la puissance dans la facture aura un 

impact important pour les clients dont le FU est très faible, le Distributeur entend 

réduire graduellement le seuil de facturation de la puissance, au même titre qu’il 

a augmenté graduellement, depuis 2009, la prime de puissance d’été »
331

. 

 

[663] À partir des données du Distributeur, l’UPA a réalisé des analyses d’impact du 

tarif DP pour la clientèle agricole, tant pour la structure cible souhaitée que pour la 

proposition au 1
er

 avril 2017. Cette analyse est effectuée à partir des 2 158 abonnements 

agricoles en 2015, lesquels représentent 43,3 % des abonnements qui seraient admissibles 

au tarif DP. 
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[664] En appliquant la structure cible proposée par le Distributeur à la clientèle agricole 

de 2015, les 2 158 abonnements agricoles admissibles au tarif DP subiraient une hausse 

moyenne de 0,4 % par rapport au tarif existant au 1
er 

avril 2016, et ce, excluant toute 

hausse tarifaire. 

 

[665] Ainsi, pour 68 % des abonnements de la clientèle agricole se situant dans les 

strates de 100 000 à 500 000 kWh, la structure cible serait en moyenne avantageuse, se 

traduisant par une économie moyenne de l’ordre de 2,9 %.  

 

[666] Cependant, les abonnements se situant dans des tranches de consommation 

inférieures à 100 000 kWh, représentant 29 % des abonnements agricoles au tarif DP, 

verraient une hausse importante de leur facture en raison de la facturation de la puissance 

dès le 1
er 

kW. Selon l’UPA, l’impact serait de 17 à 330 %
332

. 

 

[667] Considérant ce qui précède, l’UPA demande à la Régie de ne pas approuver la 

modification du tarif DP pour les entreprises agricoles se situant dans des strates de 

consommation inférieures à 100 000 kWh/an, étant donné qu’elles subiraient un choc 

tarifaire, et de mettre en place des mesures efficaces d’atténuation des impacts.  

 

Opinion de la Régie 

 

[668] La Régie a questionné le Distributeur quant à l’impact important sur 631 clients 

agricoles de sa proposition de facturer la puissance dès le 1
er 

kW
333

. La réponse du 

Distributeur ne quantifie toutefois pas ces impacts.  

 

[669] Lors de l’audience, l’UPA, avec l’engagement n
o
 17, et la Régie, avec 

l’engagement n
o
 21, ont tenté d’obtenir un portrait plus complet de l’impact sur les 

631 clients agricoles consommant moins de 100 000 kWh/an
334

. La réponse fournie par le 

Distributeur, couvrant les 2 158 clients agricoles potentiels du tarif DP, ne permet pas 

d’avoir un portrait précis sur les 631 clients les plus impactés
335

. 

 

                                              
332

  Pièce C-UPA-0009, p. 12. 
333

  Pièce B-0116, p. 48.  
334

  Pièce A-0046, p. 111. 
335

  Pièce B-0180, p. 3. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-C-UPA-0009-Preuve-Memoire-2016_11_04.pdf#page=14
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0116-DDR-RepDDR-2016_11_21.pdf#page=48
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-A-0046-Audi-NS-2016_12_09.pdf#page=111
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0180-Audi-RepEng-2016_12_12.pdf#page=3


D-2017-022, R-3980-2016, 2017 03 01 175 

 

 

[670] Questionné par la Régie à savoir si la proposition de réduire le seuil de facturation 

de 50 kW à 1 kW est un choix forcément binaire, ou est-ce qu’une valeur intermédiaire 

pourrait être retenue, le Distributeur répond qu’il s’est inspiré du tarif M, dont la 

puissance est facturée dès le 1
er 

kW. Il ajoute : 

 

« Effectivement, il y a toutes sortes de scénarios alternatifs qui pourraient être 

regardés. Donc, effectivement le seuil de la puissance pourrait être un élément 

qu’on pourrait analyser.  

 

Par ailleurs, je vous rappelle que, dans notre proposition, ce qu’on voulait faire à 

court terme, c’était de ramener la prime d’été à la prime d’hiver, donc c’était 

déjà prévu, là, dans ce qu’on faisait depuis quelques années au tarif D. Donc, 

dans un premier temps, c’est ce qu’on voulait faire, donc en trois ans, donc on ne 

touche pas le seuil tout de suite. Ça fait que ça pourrait être une alternative qu’on 

analyse. Puis de toute façon, on va revenir après, année après année, avec une 

proposition. Donc, ce n’est pas nécessairement quelque chose de fermé »
336

. 

 

[671] Considérant l’impact important qu’un tel changement aurait sur la facture de 

certains clients, que l’Avis sur les mesures susceptibles d’améliorer les pratiques 

tarifaires actuelles dans le domaine de l’électricité et du gaz naturel sera rendu au 

printemps 2017 et que la réduction du seuil de facturation de la puissance ne débutera que 

dans quatre ans, la Régie juge qu’une certaine prudence est de mise. 

 

[672] La Régie accepte la proposition du Distributeur d’introduire le nouveau 

tarif DP aux tarifs domestiques pour les abonnements facturés pour la puissance, 

tout en réservant sa décision quant aux deux éléments de la structure cible, soit le 

seuil de facturation de la puissance et celui de la 1
re 

tranche d’énergie. 

 

[673] La Régie reporte sa décision quant au seuil de la facturation de la puissance, 

afin d’en approfondir l’impact, et demande au Distributeur de présenter, dans un 

prochain dossier, un portrait détaillé de la clientèle consommant moins de 

100 000 kWh/an touchée par sa proposition, regroupée par strates de 

consommation, incluant le nombre de clients, leur profil de consommation et 

l’impact sur leur facture de ceux qui pourront demeurer au tarif D, ceux qui auront 

avantage à migrer aux tarifs généraux et ceux qui devront rester au tarif DP.  
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[674] La Régie réserve également sa décision quant au niveau du seuil cible de la 

1
re 

tranche d’énergie à 12 600 kWh, lequel est fonction du montant que rapportera 

la facturation de la prime de puissance, donc tributaire du seuil de la facturation de 

la puissance. La hausse du seuil de la 1
re 

tranche d’énergie à 1 200 kWh pour 

l’année 2017 est toutefois approuvée. 

 

[675] En réponse à la DDR n
o
 6 de la Régie, le Distributeur présente deux options de 

proposition tarifaire pour le tarif DP pour 2017. La première proposition maintient la 

redevance et reporte la facture minimale. La seconde proposition, favorisée par le 

Distributeur, prévoit l’introduction d’une facture minimale et la réduction de la 

redevance : 

 

« Ainsi, elle reprend essentiellement les modifications initialement proposées en 

se dissociant du tarif D compte tenu de l’objectif de faire évoluer la structure du 

tarif DP vers une structure similaire à celle du tarif M. La redevance, qui 

représente une faible part de la facture des clients au tarif DP, est éliminée 

graduellement, ces coûts étant plutôt récupérés par l’entremise des autres 

composantes du tarif. En 2017, la redevance mensuelle au tarif DP correspond à 

6,09 $, soit l’équivalent de la moitié de la redevance du tarif D, et est divisible 

par 30. De plus, comme au tarif M, une facture minimale s’applique »
337

.  

[nous soulignons] 

 

[676] La Régie accepte l’option 2 présentée par le Distributeur pour 2017, permettant au 

tarif DP de se dissocier du tarif D, afin qu’il soit mieux adapté au profil particulier de sa 

clientèle. 

 

[677] La Régie accepte donc la proposition du Distributeur pour le tarif DP au 

1
er

 avril 2017 :  

 

 application d’une redevance de 6,09 $ par mois; 

 introduction d’une facture minimale mensuelle de 12,18 $ pour 

l’alimentation en monophasé et de 18,27 $ en triphasé; 

 hausse du seuil de la 1
re 

tranche d’énergie de 900 à 1 200 kWh/ mois; 

 hausse uniforme du prix des tranches d’énergie; 

 hausse de 0,81 $/kW de la prime de puissance d’été. 
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Tarif DM  

 

[678] Le tarif DM s’applique à un abonnement au titre duquel l’électricité est destinée à 

un immeuble collectif d’habitation ou à une résidence communautaire comprenant des 

logements, lorsque le mesurage est collectif. Ce tarif n’est plus offert aux nouveaux 

clients depuis 2009. 

 

[679] Dans le cadre de la réforme des tarifs domestiques, le Distributeur tient à préserver 

le rôle spécifique joué par le tarif DM. Conséquemment, il est proposé d’appliquer au 

tarif DM les mêmes changements qu’au tarif D.  

 

[680] Il est par ailleurs proposé de maintenir la facturation de la puissance à l’intérieur 

du tarif DM et de poursuivre l’augmentation de la prime de puissance d’été jusqu’au 

niveau de la prime de puissance d’hiver. La méthode actuelle afin d’établir le seuil de 

puissance à facturer, qui consiste à facturer l’excédent du plus élevé entre 50 kW et le 

produit de 4 kW par le multiplicateur, sera donc maintenu.  

 

[681] La Régie accepte la proposition du Distributeur de préserver le rôle du 

tarif DM, d’y maintenir la facturation de la puissance et d’y appliquer, pour les 

autres composantes, les mêmes changements qu’au tarif D. 

 

[682] La Régie autorise les ajustements suivants pour le tarif DM au 1
er 

avril 2017 :  

 

 maintien de la redevance de 0,4064 ¢ par jour; 

 report de l’introduction de la facture minimale; 

 hausse du seuil de la 1
re 

tranche de 30 à 33 kWh/ jour; 

 hausse différenciée des prix d’énergie, mais à un rythme moindre, soit une 

hausse 1,5 fois plus importante du prix de la 2
e 
tranche qu’en 1

re 
tranche; 

 hausse de 0,81 $/kW de la prime de puissance d’été. 

 

Tarif DT 

 

[683] Le tarif DT est offert aux clients disposant d’un système de chauffage biénergie, 

dont la capacité en mode combustible est suffisante pour fournir la chaleur nécessaire en 
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période de pointe. Il s’agit d’une option de gestion de la puissance disponible aux clients 

des tarifs D et DM. 

 

[684] Avec l’introduction du tarif DP visant les clients domestiques de plus de 50 kW, la 

Régie a demandé au Distributeur d’examiner la pertinence d’introduire un nouveau 

tarif DT pour les clients consommant plus de 50 kW.  

 

[685] Le Distributeur propose plutôt de maintenir la facturation de la puissance à 

l’intérieur du tarif DP, telle qu’au tarif DM, et de poursuivre l’augmentation de la prime 

de puissance d’été jusqu’au niveau de la prime de puissance d’hiver.  

 

[686] Par ailleurs, tout comme la Régie, le Distributeur se dit préoccupé par l’abandon 

du chauffage biénergie par un nombre croissant de clients au tarif DT. En effet, plus de 

5 000 clients ont quitté le tarif biénergie à chacune des années 2014 et 2015. Devant cette 

érosion, le Distributeur propose d’augmenter les économies réalisées par les clients au 

tarif DT, dès le 1
er

 avril 2017, dans le but de ralentir l’érosion observée. 

 

[687] Dans sa proposition alternative pour le tarif DT dans laquelle la redevance actuelle 

est maintenue, le Distributeur propose de réduire le prix des deux tranches d’énergie 

uniformément, de manière à générer la même bonification de 4 M$ prévue dans sa 

proposition initiale pour les clients au tarif DT. Il propose de maintenir l’approche 

retenue jusqu’à présent visant à récupérer ce montant auprès des clients domestiques. 

 

[688] L’ACEFQ affirme que le tarif DT constitue un moyen pour baisser le coût 

d’approvisionnement de la puissance au profit de l’ensemble de la clientèle. Elle se dit 

favorable à la bonification du tarif DT, mais propose de récupérer ce montant auprès de 

l’ensemble de la clientèle du Distributeur, puisque les mesures relatives au tarif DT 

profitent à tous les clients du Distributeur, incluant les consommateurs commerciaux et 

industriels
338

. 

 

[689] La FCEI affirme également que le chauffage biénergie constitue un outil important 

et rentable pour gérer les besoins de la pointe du Distributeur. Soulignant l’érosion 

prononcée de la clientèle au tarif DT, elle estime que le recalibrage proposé est un pas 

dans la bonne direction pour favoriser la rétention de cette clientèle, tout en souhaitant un 
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recalibrage plus rapide. Elle appuie la proposition du Distributeur de récupérer le manque 

à gagner lié au recalibrage auprès des clients domestiques
339

. 

 

[690] L’UC s’oppose toutefois à la bonification proposée au tarif DT en « l’absence de 

justification commerciale probante » et en raison de son coût jugé trop élevé
340

. 

 

[691] La Régie est d’accord avec la FCEI qui affirme que le chauffage biénergie 

constitue un outil important et rentable pour gérer le besoin de puissance du Distributeur, 

un outil qu’il importe de préserver. Afin de contrer l’érosion marquée au tarif DT, la 

Régie accueille favorablement la proposition de bonification de 4 M$ proposée par le 

Distributeur.  

 

[692] Le problème de gestion des besoins en puissance étant principalement causé par la 

chauffe, que l’on retrouve avant tout au secteur résidentiel, la proposition du Distributeur 

de récupérer le manque à gagner auprès des clients aux tarifs domestiques apparaît 

raisonnable, selon le principe de la causalité des coûts.  

 

[693] La Régie accepte la proposition du Distributeur d’augmenter les économies 

réalisées par les clients au tarif DT dès le 1
er

 avril 2017 et de récupérer le manque à 

gagner auprès de la clientèle domestique.  

 

[694] La Régie autorise les ajustements suivants pour le tarif DT au 1
er

 avril 2017 :  

 

 maintien de la redevance de 0,4064 ¢ par jour; 

 report de l’introduction de la facture minimale; 

 baisse uniforme des prix d’énergie de 2,6 %; 

 hausse de 0,81 $/kW de la prime de puissance d’été. 

 

Suivis concernant le tarif DT 

 

[695] Dans sa décision D-2016-033, la Régie a demandé au Distributeur de présenter 
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une nouvelle option de biénergie résidentielle pouvant tirer profit de l’infrastructure de 

télécommande prévue pour les chauffe-eau interruptibles
341

. 

 

[696] Le Distributeur entend réaliser, au cours de l’hiver 2016-2017, un projet pilote de 

télécontrôle des systèmes biénergie auprès d’un nombre limité de clients. 

 

[697] La Régie accueille favorablement ce projet pilote.  

 

[698] Dans sa décision D-2016-033, la Régie demandait au Distributeur, d’une part, de 

justifier les motifs pour lesquels il applique le même signal de prix en puissance aux 

clients de plus de 50 kW au tarif DT qu’au tarif D. Elle lui demandait, d’autre part, de 

démontrer qu’un serriculteur au tarif DT, qui consomme 250 kW d’électricité en hiver, 

tire avantage de la structure actuelle du tarif DT
342

.  

 

[699] Le Distributeur explique que le tarif DT est calibré de façon à être neutre par 

rapport au tarif D, avant l’effacement du chauffage électrique pour le cas type d’une 

résidence unifamiliale moyenne située à Montréal. Puisque tous les clients ne sont pas 

facturés en puissance, mais que tous les clients au tarif DT évitent des coûts au 

Distributeur par leur effacement à la pointe, c’est par le prix de l’énergie que le 

Distributeur transfère aux clients du tarif DT les économies associées aux coûts évités 

totaux (énergie et puissance). Ainsi, selon le Distributeur, une réduction de la prime de 

puissance résulterait en une double compensation
343

.  

 

[700] Par ailleurs, pour ce qui est de la rentabilité du tarif DT pour les serriculteurs, le 

Distributeur indique que les deux serriculteurs qui ont adhéré au tarif DT en 2014 ont 

réalisé des économies annuelles d’environ 40 % par rapport au tarif D, et un prix unitaire 

de 35 à 50 % plus avantageux qu’au mazout pour chacune des deux dernières années.  

 

[701] La Régie est satisfaite des explications fournies par le Distributeur. 
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18.2.1 TARIFS DOMESTIQUES AU NORD DU 53
e 

PARALLÈLE  

 

[702] Le Distributeur propose de fusionner au 1
er

 avril 2017 les tarifs D et DM 

applicables au nord du 53
e 
parallèle en un seul tarif domestique, soit le tarif DN, la 

lettre N signifiant le mot « nord ». Compte tenu du fait que le seuil de la 1
re 

tranche 

demeure à 30 kWh/jour au nord du 53
e 
parallèle, conformément à la décision 

D-2016-033, ce regroupement facilitera la compréhension de la tarification, puisqu’il 

regroupera l’ensemble des tarifs applicables au nord
344

. 

 

[703] Tout comme le tarif DT intègre des clients mesurés individuellement et 

collectivement, le tarif DN intègre un multiplicateur fixé à 1 dans les cas de mesurage 

individuel, ou au multiplicateur actuel dans le cas de mesurage collectif, soit l’équivalent 

du nombre de logements. Le prix de la 1
re 

tranche du tarif DN continuera à être fixé au 

niveau de celui du tarif D, alors que le prix de la 2
e 
tranche continuera d’augmenter 

de 8 % par année, en sus de l’ajustement tarifaire moyen, jusqu’à l’atteinte du coût évité 

en réseaux autonomes au nord du 53
e 
parallèle, conformément à la décision D-2014-037. 

 

[704] La Société Makivik (la Société) et l’Administration régionale Kativik (ARK) 

s’opposent à la création d’un tarif DN, notant qu’elles n’ont pas été avisées par le 

Distributeur : 

 

« Malgré les déclarations à l’effet contraire du Distributeur [note de bas de page 

omise], Makivik et l’ARK s’inquiètent que la structure du tarif « DN » projeté 

pourrait, à l’avenir, donner un prétexte au Distributeur d’augmenter le tarif de 

1
re 

tranche de consommation au nord du 53
e
 parallèle, sur une base différente que 

les autres consommateurs au sud du 53
e
 parallèle situés dans d’autres réseaux 

autonomes ou le réseau conventionnel »
345

. 

 

[705] La Société demande également que l’augmentation du seuil de la 1
re

 tranche 

d’énergie s’applique pour les réseaux autonomes au nord du 53
e
 parallèle. Elle juge 

l’exclusion injuste et discriminatoire envers la nation inuit. 
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[706] La Régie rappelle que la hausse du seuil de la 1
re 

tranche d’énergie proposée au 

tarif D visait à couvrir une portion de la consommation associée au chauffage en réseau 

intégré et non une hausse afin de couvrir les usages de base. C’est pourquoi, dans la 

décision D-2016-033, la Régie maintenait à 30 kWh/jour le seuil de la 1
re 

tranche 

applicable au nord du 53
e
 parallèle, précisant que toute hausse du seuil annulerait les 

efforts de réduction de l’usage de chauffage électrique d’appoint au nord du 

53
e
 parallèle

346
.  

 

[707] En ce qui a trait à la perception d’iniquité invoquée par la Société, la Régie précise 

que l’avantage économique d’une hausse du seuil de la 1
re 

tranche d’énergie repose sur le 

différentiel de prix entre les deux tranches d’énergie. Or, le différentiel de prix entre les 

deux tranches d’énergie est 10 fois plus grand au nord du 53
e
 parallèle qu’en réseau 

intégré.  

 

[708] Aussi, une hausse du seuil de la 1
re

 tranche représenterait une économie 10 fois 

plus grande aux consommateurs au nord du 53
e 
parallèle qu’en réseau intégré, un 

avantage économique d’autant moins justifiable que le coût de service en réseaux 

autonomes est largement assumé par les clients des réseaux intégrés. 

 

[709] La Régie rappelle également que selon l’article 52.1 de la Loi, l’uniformité 

territoriale de la tarification ne s’applique pas au nord du 53
e
 parallèle :  

 

« […] 

La tarification doit être uniforme par catégorie de consommateurs sur l’ensemble 

du réseau de distribution d’électricité, à l’exception toutefois des réseaux 

autonomes de distribution situés au nord du 53
e
 parallèle »

347
.  

 

[710] Puisque le prix de la 2
e
 tranche d’énergie est différent au nord du 53

e
 parallèle et 

puisque le seuil de la 1
re 

tranche doit être différent, la Régie considère que la création 

d’un tarif DN permet simplement de clarifier cet état de fait, sans impact sur la facture 

des clients. La prime de puissance disparaissant au tarif D en réseau intégré, la fusion du 

tarif D avec le tarif DM au nord du 53
e
 parallèle permet de continuer la facturation pour 

la puissance en réseaux autonomes sans avoir à y créer un tarif DP. 

 

                                              
346

  Décision D-2016-033, p. 252. 
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[711] Par conséquent, la Régie accepte la proposition du Distributeur de fusionner 

les tarifs D et DM applicables au nord du 53
e 
parallèle en un seul tarif domestique, 

soit le tarif DN. 

 

 

18.3 STRATÉGIE RELATIVE AUX TARIFS GÉNÉRAUX ET INDUSTRIEL 

 

[712] Le tarif de petite puissance (G), celui de moyenne puissance (M) et celui de grande 

puissance (LG) composent les tarifs généraux. Le tarif L est celui applicable à la grande 

industrie. 

 

[713] Le tarif G, de type dégressif, s’applique à l’abonnement de petite puissance dont la 

puissance à facturer minimale est inférieure à 65 kW. 

 

[714] Le tarif M, également de type dégressif, s’applique à l’abonnement de moyenne 

puissance, soit celui dont la puissance maximale appelée n’est pas toujours inférieure à 

50 kW pendant les 12 périodes mensuelles consécutives prenant fin au terme de la 

période de consommation visée. 

 

[715] Le tarif LG, qui ne comporte qu’une seule tranche de prix pour l’énergie 

consommée, s’applique à l’abonnement de grande puissance dont la puissance à facturer 

minimale est de 5 000 kW ou plus, à l’exclusion de tout abonnement lié principalement à 

une activité industrielle, pour lequel le tarif L s’applique. 

 

[716] Quant à la stratégie relative aux tarifs généraux et industriel, la proposition du 

Distributeur est en continuité avec celle de l’année dernière. Les ajustements qu’il 

propose aux tarifs généraux pour le 1
er 

avril 2017 sont les suivants : 

 

 un gel de la redevance au tarif G; 

 une hausse des primes de puissance inférieure à la hausse tarifaire moyenne, 

mais avec une progression plus rapide au tarif G, afin d’inciter les plus grands 

clients à migrer vers les tarifs G-9 et M; 

 une hausse des crédits d’alimentation correspondant à la hausse moyenne du 

prix de la puissance des tarifs généraux et industriel; 

 une hausse plus importante du prix de la 2
e 
tranche d’énergie au tarif G; 
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 une hausse du prix de l’énergie des deux tranches du tarif M du même ordre de 

grandeur, afin de préserver la dégressivité des prix
348

. 

 

[717] Le Distributeur propose de reconduire la stratégie de rééquilibrage des tarifs 

généraux afin d’alléger la pression sur les petites et moyennes entreprises (PME). 

L’ajustement en faveur du tarif M se limite aux revenus additionnels associés à 

l’introduction graduelle du mécanisme de fixation de la puissance à facturer au tarif LG, 

soit environ 3 M$. 

 

[718] La Régie considère qu’il est important de poursuivre le rééquilibrage des tarifs 

généraux, afin d’alléger la pression sur les PME au tarif M. Elle considère que les 

propositions du Distributeur sont raisonnables. 

 

[719] La Régie approuve les ajustements que propose le Distributeur aux tarifs 

généraux et industriel et lui demande d’appliquer la hausse de tarif découlant de la 

présente décision.  

 

 

18.4 PROJET PILOTE VISANT LES BORNES DE RECHARGE DE 

VÉHICULES ÉLECTRIQUES 

 

[720] Le Distributeur propose les modalités d’un tarif expérimental visant l’alimentation 

des bornes de recharge des véhicules électriques de 400 volts (V) et plus à courant 

continu. Selon lui, cette proposition découle de la décision D-2016-033 dans laquelle la 

Régie lui demandait d’élaborer une proposition permettant de répondre à ses 

préoccupations à l’égard de la recharge des véhicules électriques. 

 

[721] Pour le Distributeur, la recharge des véhicules électriques constitue un nouvel 

usage qui est appelé à croître et qui se traduira par de nouvelles ventes, lesquelles sont 

particulièrement souhaitables dans le contexte énergétique actuel. 
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[722] Selon le Distributeur, les tarifs actuels permettent, pour l’instant, de facturer 

adéquatement l’électricité livrée pour la recharge, que ce soit à l’un des tarifs 

domestiques ou généraux, parmi l’ensemble des usages visés par l’abonnement, ou au 

tarif G dans le cas d’un abonnement distinct d’une charge de moins de 50 kW. Il juge 

prématuré de se prononcer sur l’ensemble des enjeux liés aux Conditions de service et à 

la tarification de cet usage, puisque les habitudes de consommation sont encore 

imprécises et sont appelées à évoluer dans les années futures. 

 

[723] Cependant, pour l’alimentation des bornes de recharge de 400 V et plus à courant 

continu (BRCC) qui fait l’objet d’un abonnement distinct et dont l’usage est caractérisé 

par une très faible utilisation de la puissance, aucun des tarifs actuels n’est adapté pour 

bien facturer les coûts engendrés. 

 

[724] La proposition d’introduire le tarif BR (les lettres BR signifiant « bornes de 

recharge ») sous forme d’un projet pilote d’une durée de cinq ans se veut une offre plus 

intéressante et mieux adaptée au profil de consommation des bornes de recharge. 

 

[725] Bien que certaines BRCC soient plus utilisées que d’autres, leur profil de 

consommation est caractérisé par un très faible facteur d’utilisation. Pour les 

abonnements des BRCC du « Circuit électrique », le facteur d’utilisation varie de 0,5 % à 

8 % pour une moyenne de 3 %. L’utilisation accrue de ces bornes rapides avec la 

croissance du parc des véhicules électriques au Québec pourrait contribuer à augmenter 

leur facteur d’utilisation, mais il est probable qu’il demeure faible, un des objectifs des 

hôtes étant de minimiser le temps d’attente et de répondre à la demande par l’ajout de 

bornes additionnelles. 

 

[726] Les bornes individuelles sont facturées au tarif G. Avec l’ajout de bornes sur un 

même site, résultant en une augmentation de la puissance maximale appelée à plus de 

50 kW, le tarif G-9 devient alors le tarif applicable. Ce tarif ne reflète toutefois pas le 

coût pour un usage dont le facteur d’utilisation ne dépasse jamais 10 %. Le tarif G-9 

s’applique aux abonnements dont la puissance est d’au moins 65 kW et est établi pour 

des abonnements dont le facteur d’utilisation se situe entre 15 % et 25 %, avec une 

moyenne de 21 %. 
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[727] Le Distributeur propose d’introduire un tarif de type Wright, c’est-à-dire un tarif 

sans prime de puissance, mais dont les prix d’énergie tiennent compte de la puissance 

maximale appelée et du facteur d’utilisation de cette puissance. Ce tarif est composé de 

trois prix pour autant de tranches de consommation d’énergie, le prix proposé des 

tranches se situant entre 11,0 ¢/kWh et 20,65 ¢/kWh. 

 

[728] Pour bien documenter ce nouvel usage, les clients devront fournir les statistiques 

de recharge pour chacune des bornes, afin d’être admissibles au tarif BR. Ces données 

permettront d’évaluer la capacité de gestion des installations à plusieurs bornes et 

l’impact du signal de prix sur les appels de puissance et le facteur d’utilisation. 

 

[729] SÉ-AQLPA recommande d’accepter la proposition du Distributeur. 

 

[730] L’UMQ ne partage pas l’opinion du Distributeur qui juge qu’il est prématuré de se 

prononcer sur l’ensemble des enjeux liés aux Conditions de service et à la tarification de 

cet usage : 

 

« L’UMQ croit plutôt qu’il convient d’aborder ce problème comme un enjeu qui 

sera appelé à fluctuer au fil de la prochaine génération […]. En conséquence, 

non seulement devrait-il être possible pour le Distributeur de fournir dès 

maintenant le cadre d’un scénario de référence (ou d’un modèle d’affaires) quant 

aux conditions de service et à la tarification qu’il envisage à court et moyen 

terme, mais il y a fort à parier que cela influencerait à la fois le développement du 

marché des véhicules électriques et la réaction des municipalités à son égard »
349

. 

 

[731] L’UMQ recommande néanmoins d’autoriser la tenue du projet pilote proposé par 

le Distributeur, en y intégrant quelques suggestions, entre autres, d’en réduire le terme à 

quatre ans, et en tenant la Régie informée des résultats à l’aide d’un suivi. 

 

Opinion de la Régie 

 

[732] Dans sa décision D-2016-033, la Régie affirmait qu’au niveau des 

approvisionnements, s’il n’y a pas d’inquiétude quant à la capacité de fournir les 

quantités d’énergie requises, il y a cependant lieu de se préoccuper du niveau de 
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puissance coïncidente à la pointe que pourraient représenter les véhicules électriques 

quand ils seront branchés au réseau. 

 

[733] La Régie ne considère pas que la proposition du tarif expérimental BR répond à la 

problématique de l’impact sur la pointe coïncidente identifiée dans sa décision 

D-2016-033. 

 

[734] Le Distributeur précise qu’il ne dispose pas de données de consommation pour la 

recharge à domicile ou chez l’employeur, mais qu’il entend documenter l’usage des 

bornes de recharge et les habitudes de consommation des propriétaires de véhicules 

électriques, en effectuant des sondages auprès de sa clientèle. Il ignore à quel moment il 

aura les résultats de ces sondages. 

 

[735] La Régie demande au Distributeur d’entreprendre, dans les meilleurs délais, 

les sondages auprès des propriétaires de véhicules électriques, afin de documenter 

l’usage des bornes de recharge et les habitudes de consommation des propriétaires 

de véhicules électriques et d’en faire rapport à la Régie. Le Distributeur devra 

particulièrement documenter l’impact de ce nouvel usage sur la pointe coïncidente. 

 

[736] La Régie convient, par ailleurs, que la création d’un tarif distinct expérimental 

pour les bornes de recharge peut se justifier en raison des caractéristiques de 

consommation particulière de cet usage, plus spécifiquement un facteur d’utilisation de la 

puissance très faible. Ce tarif expérimental permettra également de mieux documenter ce 

nouvel usage. 

 

[737] La Régie accepte donc la proposition du Distributeur relative au tarif 

expérimental BR. Aussi, elle demande que le Distributeur dépose, dans le cadre du 

dossier tarifaire annuel, un suivi présentant un bilan du déploiement du tarif BR 

fournissant, entre autres, le nombre d’abonnements, le nombre de bornes par type 

de recharge, les statistiques de consommation, incluant les appels de puissance, le 

facteur d’utilisation, les habitudes de recharge et l’impact sur la pointe coïncidente. 
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18.5 PROLONGATION DE LA PÉRIODE D’APPLICATION DU TARIF DE 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 

[738] Le 30 novembre 2016, le Distributeur dépose une version révisée de la stratégie 

tarifaire dans laquelle il demande une prolongation du tarif de développement 

économique (TDÉ) de trois ans, soit jusqu’au 31 mars 2027. Cette demande s’appuie sur 

les nouvelles prévisions de surplus énergétiques du Plan d’approvisionnement 

2017-2026. 

 

[739] Selon ce plan, la période de surplus énergétiques se prolongera jusqu’à la fin de 

2026 et les surplus totalisent 113 TWh. La simulation de la neutralité du TDÉ a 

également été révisée afin de refléter le report de la hausse des coûts évités en puissance à 

l’hiver.  

 

[740] Par ailleurs, le Distributeur informe la Régie qu’il a conclu des ententes avec 

11 clients, principalement des centres de données, dont un est déjà facturé au TDÉ.  

 

[741] La décision D-2015-018, qui a approuvé la création du TDÉ, stipulait :  

 

« [1028] La Régie note que cette offre tarifaire s’inscrit dans un contexte de 

surplus énergétique et que sa durée dépend directement de l’existence de ces 

surplus. Ainsi, le tarif est octroyé pour une période de temps limitée, une période 

durant laquelle des surplus d’électricité patrimoniale sont prévus et qui, 

autrement, risquent de demeurer largement invendus. 

 

[1029] La Régie note également qu’une révision annuelle est prévue, dans le 

cadre des prochains dossiers tarifaires, afin de modifier l’offre et sa date de 

terminaison en fonction de l’évolution du contexte énergétique québécois et des 

coûts marginaux du Distributeur »
350

. 

 

[742] Sur la base des nouvelles prévisions de surplus énergétiques du Plan 

d’approvisionnement 2017-2026 et considérant l’impact positif sur la neutralité du 

tarif de développement économique des nouvelles prévisions relatives au coût évité 

en puissance de long terme, la Régie accepte la proposition du Distributeur de 

prolonger la période d’application de ce tarif jusqu’au 31 mars 2027. 
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18.6 AUTRES MODIFICATIONS 

 

[743] Le Distributeur propose de modifier l’article 2.11 des Tarifs pour officialiser la 

pratique actuelle selon laquelle les résidences de tourisme au sens de la Loi sur les 

établissements d’hébergement touristique
351

 sont admissibles au tarif D, si elles répondent 

à la définition de logement fournie dans les Tarifs et que le mesurage est distinct
352

.  

 

[744] Il précise que cette pratique est cohérente avec l’exception déjà autorisée pour les 

gîtes touristiques de neuf chambres ou moins et l’admissibilité d’un usage mixte au 

tarif D. De plus, elle permet de maintenir ces résidences au tarif D, puisqu’il s’agissait du 

tarif applicable avant qu’elles ne soient visées par cette loi. 

 

[745] En réponse à une demande de clarification du nouveau libellé proposé, le 

Distributeur soumet une nouvelle proposition de modification au texte de l’article 2.11 

des Tarifs
353

. 

 

[746] Pour les motifs invoqués par le Distributeur, la Régie approuve la 

modification proposée à l’article 2.11 des Tarifs, telle que précisée à la pièce B-0189. 

 

[747] Outre les changements au texte des Tarifs découlant des modifications aux Tarifs 

acceptées aux sections précédentes, le Distributeur propose des précisions à l’application 

des Tarifs, des modifications visant à harmoniser la présentation des modalités actuelles 

ou des changements à la terminologie et la syntaxe. Les principaux changements sont les 

suivants : 

 

 L’article 2.38 des Tarifs relatif au tarif DT est modifié de manière à préciser 

qu’il s’applique dans tous les cas de non-conformité du système biénergie et 

afin de permettre au client de demander une correction de facture pour une 

période maximale de 12 mois. Par ailleurs, un article est ajouté au tarif DT afin 

de préciser la procédure actuelle d’adhésion à ce tarif et la responsabilité du 

client quant à la conformité de son système biénergie
354

. 
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 L’article 6.35 des Tarifs relatif à l’option d’électricité additionnelle de grande 

puissance et la définition de la puissance de référence sont modifiés, afin de 

simplifier la modalité relative au facteur de puissance. Cette simplification n’a 

pas d’impact sur l’application de la modalité ni sur la facture du client qui 

adhère à l’option
355

. 

 

 Les articles 8.3 et 8.4 des Tarifs sont modifiés afin de clarifier l’établissement 

de la facture aux tarifs à forfait et de remplacer la notion de montant mensuel 

minimal pour l’abonnement annuel ou de courte durée qui se répète d’année en 

année par une puissance à facturer minimale. Ainsi, l’article 8.4 des Tarifs est 

modifié pour préciser une puissance à facturer minimale par point de livraison. 

Les puissances de 0,2 kW et 0,6 kW correspondent aux puissances qui ont été 

utilisées pour établir le montant mensuel minimal de la facture de l’actuel 

article 8.3 des Tarifs
356

. 

 

 Le libellé de l’article 10.13 des Tarifs est modifié pour indiquer 

qu’Hydro-Québec établit désormais la facture de la période de consommation 

chevauchant le 1
er 

avril d’après la relève du compteur qu’elle effectue le 

31 mars, en tenant compte non seulement de l’énergie consommée, comme elle 

le fait depuis le 1
er

 avril 2014, mais aussi de la puissance maximale appelée
357

.  

 

 L’article 12.4 des Tarifs relatif aux frais liés à l’inaccessibilité d’un compteur 

est ajouté pour refléter la décision D-2016-118. Ces frais sont en vigueur 

depuis le 25 juillet 2016
358

. 

 

[748] Pour les motifs invoqués par le Distributeur, la Régie approuve toutes ces 

autres modifications proposées au texte des Tarifs, telles que précisées à la 

pièce B-0054. 

 

[749] La Régie demande au Distributeur de modifier le texte des Tarifs 

conformément à la présente décision. 
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[750] La Régie approuve l’intégration de ces modifications au texte final des Tarifs 

de la présente décision, dans ses versions française et anglaise. 

 

 

18.7 SUIVI DES MESURES VISANT LES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

 

18.7.1 TARIF DT  

 

[751] Dans sa décision D-2013-174, la Régie approuvait la proposition du Distributeur 

d’étendre le tarif DT aux exploitations agricoles. Elle lui demandait de faire un suivi du 

profil de consommation des exploitations agricoles, de présenter une analyse démontrant 

comment ces nouveaux clients affectent la rentabilité du tarif et, selon les résultats de 

cette analyse, de proposer des modifications aux conditions d’admissibilité au tarif DT 

afin d’améliorer l’offre tarifaire
359

. 

 

[752] Dans sa décision D-2015-018, la Régie approuvait la modification de l’article 2.27 

des Tarifs, pour tous les clients au tarif DT, à l’effet que la capacité du système biénergie 

doit être suffisante pour fournir toute la chaleur nécessaire au chauffage des locaux visés, 

en mode combustible seulement
360

. 

 

[753] La Régie approuvait également la modification de l’article 2.36 des Tarifs, afin de 

rendre admissibles les entreprises agricoles possédant plus d’un branchement, tout en 

précisant que seul le branchement qui alimenterait le système biénergie serait admissible 

au tarif DT. 

 

[754] Le Distributeur indique que deux serres maraîchères, dont la capacité du ou des 

systèmes biénergie totalise environ 250 kW dans chacun des cas, ont souscrit au tarif DT 

en 2014. Il n’y a pas eu de nouveaux clients depuis. Pour la 2
e 
année d’adhésion, le 

Distributeur constate une augmentation de la consommation d’électricité d’environ 10 %, 

une économie annuelle moyenne sur la facture d’électricité de près de 40 % par rapport 

au tarif D et un prix unitaire d’environ 35 % plus avantageux par rapport à un prix du 

mazout de 73 ¢/litre. Par ailleurs, l’ajout de deux clients agricoles au parc biénergie 

existant n’affecte pas la rentabilité du tarif DT. 
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[755] La Régie demande au Distributeur de maintenir le suivi des adhésions des 

serriculteurs au tarif DT et de leur impact. 

 

 

18.7.2 ÉLECTRICITÉ ADDITIONNELLE POUR L’ÉCLAIRAGE DE PHOTOSYNTHÈSE 

 

[756] Dans sa décision D-2013-174
361

, la Régie demandait au Distributeur de dresser un 

bilan des caractéristiques des exploitations agricoles s’étant prévalues de l’option 

d’électricité additionnelle pour l’éclairage de photosynthèse. Elle lui demandait 

également d’évaluer la possibilité de réduire le seuil d’admissibilité à l’option, 

présentement fixé à 400 kW. 

 

[757] Dans cette décision, la Régie notait la demande de l’UPA d’abaisser de 400 à 

100 kW le seuil d’admissibilité à l’option d’électricité additionnelle pour l’éclairage de 

photosynthèse. Elle jugeait qu’une telle modification devait être abordée dans le cadre 

des rencontres entre le Distributeur et l’UPA et que, le cas échéant, des modifications 

pourraient être proposées dans une demande tarifaire ultérieure
362

. 

 

[758] Le Distributeur indique qu’en juillet 2016, 14 abonnements sont facturés à l’option 

d’électricité additionnelle (contre neuf en juillet 2015), dont 12 serres maraîchères. Pour 

les neuf abonnements ayant adhéré en 2013 et 2014, on observe une augmentation de la 

consommation de 20 %, alors que pour quatre d’entre eux, la consommation a diminué. 

Onze de ces abonnements ont une consommation de base facturée au tarif M, alors que 

pour trois d’entre eux, elle est facturée au tarif D
363

. 

 

[759] Le Distributeur ajoute que durant l’hiver 2015-2016, il n’y a eu qu’une seule 

période de restriction qui a totalisé six heures. Pour la période de 12 mois se terminant au 

31 mars 2016, la facture d’électricité pour la consommation facturée à l’option 

d’électricité additionnelle représente une économie de l’ordre de 40 % par rapport à une 

facturation de toute la consommation au tarif régulier. Cette économie se traduit par un 

manque à gagner pour le Distributeur de 0,8 M$. 
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[760] La Régie demande au Distributeur de maintenir le suivi de l’option 

d’électricité additionnelle pour l’éclairage de photosynthèse.  

 

 

18.8 RÉVISION DE LA STRATÉGIE TARIFAIRE 

 

[761] Tel que suggéré par le Distributeur lors de sa demande tarifaire 2015-2016, la 

Régie acceptait, dans sa décision D-2015-018, de scinder la révision de la structure 

tarifaire en deux étapes, soit la révision des tarifs domestiques dans un premier temps et 

la révision des tarifs généraux et industriel dans un second temps
364

. 

 

[762] Considérant les travaux en cours en ce qui a trait à l’Avis sur les mesures 

susceptibles d’améliorer les pratiques tarifaires actuelles dans le domaine de l’électricité 

et du gaz naturel, et considérant les nombreux dossiers en cours et à venir impliquant le 

Distributeur, il convient de reporter la révision prévue des tarifs généraux et industriel. 

 

[763] La Régie reporte donc la révision de la stratégie tarifaire relative aux tarifs 

généraux et industriel. 

 

 

 

19. MESURES VISANT À SOUTENIR LES MÉNAGES À FAIBLE REVENU  

 

[764] Dans la foulée du décret 841-2014 du gouvernement du Québec, le Distributeur a 

fait état, dans le cadre du dossier R-3905-2014
365

 des diverses initiatives mises en place 

pour aider les MFR. Ces initiatives comportaient notamment la mise en place :  

 

 de trois types d’ententes de paiement dont les caractéristiques diffèrent en 

fonction de la capacité de payer des MFR; 

                                              
364
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 d’une ligne téléphonique dédiée aux personnes ou organismes qui 

accompagnent les MFR; 

 d’une formation pour sensibiliser les représentants du Distributeur à la 

situation à laquelle font face les MFR; 

 d’un processus de rétablissement du service d’électricité spécifique aux MFR. 

 

[765] De plus, le Distributeur proposait trois nouvelles initiatives, dont deux touchent la 

bonification des ententes de paiement pour les clients à faible revenu. La troisième a trait 

à la création d’un centre d’accompagnement, afin d’harmoniser et de faciliter l’accès à 

l’ensemble des services pour ce segment de la clientèle. Le Distributeur fait un suivi de 

ces initiatives dans le présent dossier
366

. 

 

[766] Le Distributeur poursuit son travail avec les associations de consommateurs, 

comme il le fait depuis plus de 15 ans. À cet égard, il prévoit tenir des rencontres avec la 

Table de travail sur le recouvrement et le Groupe de travail MFR. Depuis 2015, les 

intervenants au dossier tarifaire peuvent participer en tout temps à ces forums. En ce 

sens, le mandat a été élargi à l’ensemble de la clientèle résidentielle. Le BEIÉ est 

également un participant à ces forums. 

 

 

19.1 ENTENTES DE PAIEMENT 

 

[767] Le Distributeur a proposé, dans le cadre du dossier R-3905-2014, deux 

améliorations aux ententes de paiement, soit une entente plus généreuse pour les clients à 

très faible revenu et l’effacement graduel de la dette. Au présent dossier, il fait le suivi du 

travail effectué en vue de la réalisation de ces nouvelles initiatives. Également, il présente 

les nouvelles fonctionnalités dans l’Espace client qui permettent aux clients de prendre 

une entente simple en libre-service sous certaines conditions. 
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Entente plus généreuse pour les clients à très faible revenu 

 

[768] La première initiative visait à offrir une entente plus généreuse pour les clients à 

très faible revenu, en introduisant une notion de taux d’effort sur le revenu, afin de 

rehausser la subvention à la consommation qui leur est accordée, si requise. 

 

[769] Le Distributeur a présenté, en juin 2016, aux associations de consommateurs les 

résultats d’une analyse de données de Statistique Canada relative à l’utilisation du taux 

d’effort dans le projet d’entente. À la suite de cette analyse, le Distributeur compte : 

 

«  

 proposer une nouvelle base pour la qualification des clients se situant à 

50 % et moins des seuils de faible revenu; 

 modifier le niveau de soutien actuel. En ce moment, le soutien maximal est 

établi en fonction d’un pourcentage de la consommation. Les résultats de 

l’analyse de données révèlent que le soutien maximal devrait également 

considérer un certain pourcentage du revenu brut. Cette modification du 

soutien qui viendrait bonifier le niveau de soutien actuel maximal est 

présentement en discussion avec les associations de consommateurs »
367

. 

 

[770] Le Distributeur prévoyait faire un projet pilote pour cette entente, à temps pour en 

faire rapport dans le cadre du présent dossier tarifaire
368

. En réponse à une DDR d’OC, le 

Distributeur indique qu’il n’a pas été en mesure de le faire, parce qu’il n’a pas obtenu à 

temps les données de Statistique Canada nécessaires à son analyse préliminaire
369

. 

 

[771] Le Distributeur prévoit maintenant faire le projet pilote au deuxième trimestre de 

2017 et faire le suivi des résultats auprès de la Table de travail sur le recouvrement et à la 

Régie, dans le cadre du dossier tarifaire 2018-2019. Si le projet pilote est concluant, le 

Distributeur prévoit mettre en place la mesure au deuxième trimestre de 2018
370

. 
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[772] La Régie prend acte de l’engagement du Distributeur à compléter le 

projet pilote sur l’entente plus généreuse pour les clients à très faible revenu au 

deuxième trimestre de 2017 et à en présenter les résultats lors du prochain dossier 

tarifaire. 

 

Effacement graduel de la dette 

 

[773] La deuxième initiative vise à radier une portion des sommes dues au fur et à 

mesure des versements effectués par le client, selon son entente personnalisée, afin de 

l’encourager à se rendre au terme de l’entente. 

 

[774] Le Distributeur estime qu’il doit réaliser un projet pilote avant d’implanter cette 

mesure : 

 

« Suite à une analyse réalisée par le Distributeur, il a été déterminé qu’il y aurait 

des coûts d’adaptation des systèmes informatiques importants à prévoir pour 

radier au fur et à mesure une portion de la dette à chaque paiement. Afin de 

déterminer si cette initiative encouragera le client à se rendre au terme de 

l’entente, le Distributeur souhaite tester cet effacement sur un échantillon de 

clients pour vérifier l’efficacité de cette mesure, avant une éventuelle 

implantation. Un projet pilote serait réalisé en 2017 »
371

. [nous soulignons] 

 

[775] Le Distributeur indique que le projet pilote se poursuivra durant l’année 2017 et 

que son intention est de déployer la mesure au début de 2018. Il accepte de présenter une 

mise à jour à la Régie lors du dossier tarifaire 2018-2019
372

. 

 

[776] Également, le Distributeur ajoute que le développement informatique définira le 

calendrier du projet pilote. Il précise que la mise en service est prévue pour le premier 

trimestre de 2018
373

. 
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[777] Dans son mémoire, OC juge que les coûts de cette mesure auraient dû être prévus 

par le Distributeur et estime que le délai entre l’annonce des nouvelles initiatives et leur 

implantation, soit une période potentielle de presque quatre ans, est beaucoup trop 

long
374

. 

 

[778] Au sujet du projet pilote, l’UC souhaiterait que le Distributeur accélère son 

processus d’étude, afin d’implanter le plus rapidement possible, soit en 2017 (avant 

l’hiver 2017-2018), la mesure d’effacement graduel de la dette pour les ménages ayant 

conclu une entente de paiement
375

. 

 

[779] La Régie demande au Distributeur de prendre les dispositions nécessaires en 

vue de réaliser le projet pilote sur l’effacement graduel de la dette dans les meilleurs 

délais. Elle lui demande également de déposer un bilan de ce projet pilote lors du 

prochain dossier tarifaire.  

 

Offre sur le site Web 

 

[780] Depuis 2015, de nouvelles fonctionnalités dans l’Espace client permettent aux 

clients de prendre une entente simple en libre-service sous certaines conditions. Pour les 

prochaines années, le Distributeur ajoutera de nouvelles options, telles la possibilité de 

modifier les montants et les dates de paiement de l’entente sur le site Web, de s’inscrire à 

un avis de rappel par courriel ou de suivre l’évolution de son entente
376

. 

 

[781] Selon l’UC, il serait opportun que les clients puissent eux-mêmes consulter le 

site Web du Distributeur pour savoir s’ils peuvent se qualifier comme MFR et bénéficier 

des programmes qui leur sont offerts
377

. 

 

[782] La Régie considère que la nouvelle section du site Web du Distributeur, qui 

fournit de l’information sur les options offertes aux clients en cas de difficultés de 

paiement, est une bonne initiative qui lui servira de base pour répondre à d’autres 

demandes ciblées de cette clientèle.  
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[783] La Régie prend acte de la bonification par le Distributeur de son entente simple en 

libre-service, de même que de son intention d’offrir également en libre-service les 

ententes optimales d’une durée maximale de six mois
378

. 

 

[784] La Régie demande au Distributeur de faire un suivi du projet pilote d’entente 

de paiement pour les clients à revenu modeste fortement endettés envers lui
379

. Elle 

lui demande également d’évaluer la proposition de l’UC quant à la diffusion des 

critères pour se qualifier en tant que MFR et d’en faire rapport lors du prochain 

dossier tarifaire. 

 

 

19.2 INTERVENTIONS EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

 

[785] Le Distributeur poursuit ses démarches de collaboration avec le BEIÉ afin de 

déployer une offre intégrée en efficacité énergétique par le biais d’un guichet de services 

unique
380

. Pour préparer la mise en place de ce guichet, le Distributeur a annoncé, pour le 

début de 2017, un projet pilote avec le BEIÉ
381

. 

 

[786] Pour l’année témoin 2017, le Distributeur demande un budget de 5 M$ pour le 

programme « Nouvelle Offre intégrée MFR », en baisse de 2 M$ par rapport à 2016. Il 

attribue cette baisse au report d’activités de démarrage du programme
382

. 

 

[787] OC estime qu’il est peu probable que le budget anticipé de 5 M$ pour ce 

programme soit réaliste
383

. 

 

[788] La Régie invite le Distributeur à déployer tous les efforts possibles pour rejoindre 

un plus grand nombre de MFR dans le cadre du programme « Nouvelle Offre intégrée 

MFR ». 
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19.3 HARMONISATION DES SERVICES POUR LES MFR 

 

Centre d’accompagnement MFR 

 

[789] Le Distributeur a proposé la création d’un Centre d’accompagnement dans le 

dossier R-3905-2014
384

, dont les objectifs sont les suivants : 

 

« Le centre d’accompagnement vise à offrir à la clientèle à faible revenu un 

guichet unique qui : 

 

 coordonnerait la qualification des clients pour les services d’efficacité 

énergétique et de les mesures destinés aux clients en difficultés de 

paiement; 

 assurerait le déploiement des mesures en efficacité énergétiques et le suivi 

des ententes de paiements; 

 au besoin, réfèrerait les clients vers un organisme communautaire 

sélectionné lors de l’appel de candidatures pour des conseils 

budgétaires »
385

. 

 

[790] Toutefois, dans le présent dossier, le Distributeur annonce qu’il met fin à la mise 

en place du Centre d’accompagnement, puisqu’il n’a reçu aucune candidature pour agir à 

titre de coordonnateur pour ce centre
386

. 

 

[791] OC explique qu’elle n’a pas répondu à l’appel d’offres parce qu’elle ne voulait pas 

réaliser les activités de recouvrement exigées par le Distributeur, ce qui va à l’encontre de 

sa mission
387

. 

 

[792] En outre, selon OC, les exigences logistiques et organisationnelles du Distributeur 

auraient déstructuré son organisation
388

. 
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[793] OC affirme toutefois que si le Distributeur retirait son exigence quant aux activités 

de recouvrement et réduisait ses exigences logistiques, elle pourrait reconsidérer sa 

participation en tant que prestataire de service pour les activités de coordination du 

Centre d’accompagnement
389

. 

 

[794] Interrogé par la Régie à cet effet, le Distributeur indique qu’il a déjà modifié le 

concept du Centre d’accompagnement, afin de tenir compte des préoccupations des 

associations de consommateurs
390

. 

 

[795] Dans son mémoire, OC maintient que les objectifs visés par le Centre 

d’accompagnement sont toujours souhaitables
391

. 

 

[796] Selon OC, le Distributeur a déjà le personnel et l’expertise requis pour mettre en 

place, avant le prochain dossier tarifaire, un Centre d’accompagnement au sein de son 

organisation et la Régie devrait l’encourager dans ce sens
392

. 

 

[797] La Régie rappelle que le coût total prévu pour les mesures destinées à la clientèle à 

faible revenu s’élève à 29,6 M$ en 2017 (voir la section 10.2).  

 

[798] Par ailleurs, le montant de la dépense de mauvaises créances résidentielle sera de 

88,3 M$ en 2017, dont au moins 8,9 M$ seront attribuables aux MFR
393

. 

 

[799] La Régie rappelle que le Centre d’accompagnement était une des mesures 

importantes proposées par le Distributeur à la suite du décret 814-2014 du gouvernement 

du Québec. 
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[800] À l’instar d’OC et de l’UC, la Régie souligne que le Distributeur dispose déjà d’un 

personnel formé et expérimenté pour intervenir adéquatement auprès des MFR.  

 

[801] La Régie demande au Distributeur de mettre en place, à l’interne, un centre 

d’accompagnement pour les MFR afin de coordonner l’ensemble de ses 

interventions vis à vis cette clientèle. 

 

Financement des associations de consommateurs 

 

[802] La Régie comprend que le financement aux associations de consommateurs vise à 

les compenser pour leur travail de négociation d’ententes de paiement et 

d’accompagnement budgétaire qu’elles accomplissent déjà auprès des clients en difficulté 

de paiement, principalement des MFR
394

. 

 

[803] L’UC demande au Distributeur s’il lui est possible de financer les associations 

pour le travail des conseillers budgétaires des groupes de consommateurs avant la fin de 

l’année tarifaire actuelle
395

. 

 

[804] Le Distributeur s’engage à amorcer ce financement en 2017, sous forme de projet 

pilote. Il ajoute que le financement sera déterminé en collaboration avec les associations 

de consommateurs
396

. 

 

[805] La Régie note que le Distributeur bénéficie d’une marge de manœuvre dans 

son budget et l’encourage à aller de l’avant avec le financement des associations de 

consommateurs, dans les meilleurs délais. 

 

 

19.4 STRATÉGIE TARIFAIRE 

 

[806] Le Distributeur maintient que la prise en compte de la capacité de payer des 

clients, à même les tarifs d’électricité, est une avenue peu ciblée, difficile d’application et 
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http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0166-Audi-RepEng-2016_12_09.pdf#page=3
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inefficace. Toutefois, il considère que la mise en œuvre de certaines orientations de la 

Régie relatives à l’évolution des tarifs domestiques, notamment la facture minimale et la 

hausse du seuil de la 1
re

 tranche, contribuerait à alléger la facture des petits 

consommateurs, dont les MFR.  

 

[807] Dans la présente décision, la Régie reporte l’introduction d’une facture minimale, 

mais hausse le seuil de la 1
re

 tranche d’énergie, ce qui favorisera une grande partie des 

MFR. Également, elle maintient le concept de hausse différenciée du prix des tranches 

d’énergie, ce qui permet d’atténuer les impacts tarifaires auprès des petits 

consommateurs, parmi lesquels se retrouve la majorité des MFR.  

 

[808] Les décisions de la Régie relativement à la stratégie tarifaire et aux tarifs pour 

l’année 2017-2018 apparaissent à la section 18.2 de la présente décision. 

 

 

 

20. HAUSSE TARIFAIRE APPROUVÉE 

 

[809] Compte tenu de la présente décision, la Régie approuve, pour le 

Distributeur, les revenus requis de 11 694,9 M$ et les revenus additionnels requis de 

73,3 M$ pour l’année témoin 2017. Il en résulte une hausse tarifaire estimée à 0,7 % 

pour l’ensemble des tarifs, à l’exception du tarif L, qui devrait connaître une hausse 

de 0,2 %. 

 

[810] Le tableau suivant illustre l’estimé de la hausse tarifaire pour l’année 

témoin 2017. 
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TABLEAU 41 

ESTIMÉ DE LA HAUSSE TARIFAIRE APPROUVÉE EN 2017 

 

Revenus des ventes 2017 (sans hausse de tarif) 11 490,6 11 490,6 11 490,6

Rabais sur ventes - Ménages à faible revenu (14,0) (14,0) (14,0)

Revenus autres que ventes d᾿électricité 165,9 165,9 165,9

Ajustement-Provision réglementaire 2016 (20,9) (20,9) (20,9)

Revenus totaux aux fins du calcul des revenus additionnels requis 11 621,6 0,0 11 621,6 0,0 11 621,6

Revenus requis

Achats

Achats d᾿électricité 5 807,6 5 807,6 3,7 5 811,3

Service de transport 2 916,6 2 916,6 (52,7) 2 863,9

Coûts de distribution et SALC 

Charges d᾿exploitation 1 167,3 1 167,3 (30,0) 1 137,3

Autres charges 1 116,0 12,5 1 128,5 (21,7) 1 106,8

Frais corporatifs 31,8 31,8 0,0 31,8

Rendement de la base de tarification 748,1 (4,3) 743,8 0,0 743,8

11 787,4 8,2 11 795,6 (100,7) 11 694,9

Revenus additionnels requis 2017 165,8 8,2 174,0 (100,7) 73,3

Revenus des ventes avant hausse

Excluant les contrats spéciaux 10 653,8 10 653,8 10 653,8

Excluant les contrats spéciaux et le tarif L 9 351,2 9 351,2 9 351,2

Hausse demandée 

Clientèle au tarif L 1,1 % 1,2 %

Autres clientèles 1,6 % 1,7 %

Hausse requise estimée

Clientèle au tarif L 0,2 %

Autres clientèles 0,7 %

Provision réglementaire estimée 23

(à considérer dans l ᾿année suivante)

 (en M$) 
Demande 

initiale

Ajustements de 

la Régie

ReconnuDemande    

révisée (1)

Ajustements

 
Sources : Pièces B-0012, p. 5, B-0125, p. 5 et 7, et B-0126, p. 3. 

Note 1 : Le 30 novembre 2016, le Distributeur a procédé à la mise à jour du coût de la dette (décision D-2014-034, p. 68, par. 273) et de la 

charge relative au BEIÉ (décision D-2014-037, p. 27, par. 80). 

Note générale : L’indexation du coût de l’électricité patrimoniale pour l’année témoin 2017 est de 1,13 %, ce qui représente 50 M$, comptant 

pour 0,5 % (50 M$ divisé par 9 351,2 M$) de la hausse tarifaire demandée (pièce B-0012, p. 6). 

 

[811] Selon la Régie, la hausse tarifaire estimée fait en sorte que le client résidentiel 

chauffé tout-à-l’électricité, dont la consommation moyenne est de 18 784 kWh/an
397

, verra 

sa facture annuelle augmenter d’environ 11 $. 

 

                                              
397

  Pièce B-0052, p. 12, tableau 4. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0012-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0125-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0126-Demande-Piece-2016_11_30.pdf#page=3
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/190/DocPrj/R-3842-2013-A-0051-Dec-Dec-2014_03_05.pdf#page=68
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/222/DocPrj/R-3854-2013-A-0074-Dec-Dec-2014_03_06.pdf#page=27
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0012-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0052-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=12
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[812] La Régie demande au Distributeur de déposer, au plus tard le 14 mars 2017, 

à 12 h, les documents suivants : 

 

 les revenus additionnels requis et la hausse tarifaire au 1
er

 avril 2017, selon 

le format du tableau 1 de la pièce B-0012
398

; 

 le calcul de la provision réglementaire 2017; 

 une nouvelle grille tarifaire conforme aux exigences contenues dans la 

présente décision, selon le format de la pièce B-0053; 

 la répartition du coût de service par catégorie tarifaire tenant compte de 

la présente décision, telle que présentée à la pièce B-0047; 

 les indices d’interfinancement tenant compte de la présente décision, tels 

que présentés au tableau 1 de la pièce B-0052, page 8; 

 un addenda au texte des Conditions de service d’électricité, afin de refléter 

uniquement le texte du nouvel article 11.6, modifié dans ses versions 

française et anglaise; 

 les modifications apportées au texte des Tarifs d’électricité pour tenir 

compte de la présente décision, selon le format des pièces B-0164
399

, 

B-0165 et B-0166 du dossier R-3933-2015; 

 un nouveau texte, dans ses versions française et anglaise, des Tarifs 

d’électricité. 

 

 

 

21. ORDONNANCE DE TRAITEMENT CONFIDENTIEL 

 

[813] Lors du dépôt de sa demande tarifaire, le Distributeur demandait à la Régie de 

rendre une ordonnance de traitement confidentiel, en vertu de l’article 30 de la Loi, à 

l’égard des informations caviardées du tableau A-1 de l’annexe A de la pièce B-0024, 

intitulée « Volumes et coûts des approvisionnements postpatrimoniaux », et des 

informations contenues à l’annexe C de la pièce B-0042, pour les motifs invoqués aux 

affirmations solennelles déposées avec sa demande. 

 

                                              
398

  Page 5. 
399

 Dossier R-3933-2015, pièce B-0164, p. 20. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0012-Demande-Piece-2016_07_28.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/317/DocPrj/R-3933-2015-B-0164-Demande-Piece-2016_03_16.pdf#page=20
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[814] Dans sa décision procédurale D-2016-135, rendue le 15 septembre 2016, la Régie a 

accueilli la demande d’ordonnance de traitement confidentiel du Distributeur relativement 

à ces informations, sans restriction quant à sa durée. 

 

[815] En réponse à une demande de la Régie, le Distributeur produit, sous pli confidentiel, 

le « Tableau R-9.1 : Puissance garantie pour l’hiver 2016-2017 », en détaillant les achats 

sur les marchés de court terme correspondant exclusivement aux 300 MW de puissance 

UCAP acquis par le biais de l’appel d’offres lancé en mai 2014 (A/O 2014-01), pour 

l’hiver 2016-2017
400

.  

 

[816] Il précise qu’en vertu des ententes conclues avec les contreparties concernées, les 

données relatives à ces transactions sont maintenues confidentielles jusqu’à 90 jours 

suivant la date de fin de la transaction
401

. 

 

[817] Le Distributeur demande à la Régie de se prévaloir des dispositions de l’article 30 

de la Loi pour interdire toute divulgation de la réponse à la question 9.1 de la DDR n
o 
3 de 

la Régie, déposée sous pli confidentiel. 

 

[818] Au soutien de sa demande d’ordonnance, le Distributeur dépose l’affirmation 

solennelle de monsieur Richard Lagrange, chef - Planification et fiabilité pour la direction 

Approvisionnement en électricité de la division Hydro-Québec Distribution
402

. 

 

[819] Dans son affirmation solennelle, M. Lagrange souligne que la réponse fournie par le 

Distributeur comporte les résultats pour l’appel d’offres A/O 2014-01 – Puissance garantie 

pour l’hiver 2016-2017 et qu’en vertu des règles de confidentialité prévues aux ententes 

exécutoires de soumission déposées par les soumissionnaires retenus pour l’attribution 

d’un contrat dans le cadre de l’appel d’offres, le nom de ces soumissionnaires et le prix de 

leur soumission doivent être gardés confidentiels et le demeurer pour une durée de 

90 jours, après l’expiration de la transaction applicable.  

 

                                              
400

  Pièce B-0109. 
401

  Pièce B-0108, p. 13, R.9.1. 
402

  Pièce B-0107. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0109-DDR-RepDDR-2016_11_03.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0108-DDR-RepDDR-2016_11_02.pdf#page=13
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/382/DocPrj/R-3980-2016-B-0107-DDR-Dec-2016_11_02.pdf
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[820] M. Lagrange soutient que la divulgation des informations déposées sous pli 

confidentiel constituerait une violation de l’obligation de confidentialité à laquelle est tenu 

le Distributeur et qu’elle permettrait également d’identifier facilement les prix des 

soumissions, considérant le nombre restreint de contrats attribués pour l’hiver 2016-2017, 

à la suite de l’appel d’offres.  

 

[821] La Régie n’a reçu aucun commentaire ni aucune objection de la part des 

intervenants et autres personnes intéressées relativement à cette demande d’ordonnance 

de traitement confidentiel.  

 

[822] Après examen de l’affirmation solennelle, la Régie juge que les motifs qui y sont 

invoqués justifient l’émission de l’ordonnance demandée à l’égard des informations 

contenues à la pièce B-0109.  

 

[823] En conséquence, la Régie accueille la demande d’ordonnance de traitement 

confidentiel du Distributeur relativement aux informations contenues à la 

pièce B-0109, pour une durée de 90 jours, après l’expiration de la dernière 

transaction applicable. 

 

[824] Elle demande au Distributeur de l’informer administrativement de la date 

d’expiration du délai de 90 jours suivant l’expiration de la dernière transaction 

visée par la présente ordonnance, afin qu’elle puisse lever la confidentialité. 

 

[825] Pour ces motifs, 

 

La Régie de l’énergie :  

 

ACCUEILLE partiellement la demande du Distributeur; 

 

APPROUVE la demande du Distributeur de verser les soldes des comptes de pass-on 

2015 et 2016, au montant net de 0,8 M$, de même que, exceptionnellement, la totalité 

des soldes 2010 à 2016 du compte de nivellement pour aléas climatiques, au montant net 

de 159,5 M$, dans les revenus requis de 2017; 

 

REFUSE la création du compte d’écarts sur les revenus des ventes nets des achats 

d’électricité de l’année témoin 2017; 
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AUTORISE, jusqu’à concurrence d’un montant de 556,8 M$, les projets d’acquisition 

ou de construction d’immeubles ou d’actifs de moins de 10 M$ destinés à la distribution 

d’électricité et pour lesquels une autorisation est requise en vertu de l’article 73 de la Loi 

et du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de 

l’énergie
403

; 

 

REFUSE la proposition du Distributeur de mettre fin aux suivis demandés par la Régie 

pour le Projet LAD dans ses décisions D-2012-127, D-2013-037 et D-2014-101 et lui 

DEMANDE de produire : 

 pour l’année 2016, le dernier suivi trimestriel ainsi que le suivi annuel, et 

 pour l’année 2017, les suivis prévus au Rapport annuel et dans le dossier tarifaire 

2018-2019, dans le même format que celui de la pièce B-0040; 

 

APPROUVE un budget total de 105 M$ pour les interventions en efficacité énergétique 

pour l’année témoin 2017;  

 

DÉTERMINE un taux de rendement de 6,899 % de la base de tarification 2017 du 

Distributeur, incluant un taux de rendement des capitaux propres de 8,2 % et un coût 

moyen de la dette de 6,198 %; 

 

AUTORISE l’utilisation d’un coût en capital prospectif de 5,053 %; 

 

RÉSERVE sa décision finale quant à la base de tarification, la détermination des 

montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires pour assurer la prestation de 

service, les revenus requis et les revenus additionnels requis pour l’année témoin 2017 

ainsi que la fixation des tarifs applicables au 1
er

 avril 2017, la modification du texte des 

Tarifs d’électricité et celui des Conditions de service d’électricité, jusqu’à ce qu’elle 

reçoive du Distributeur, au plus tard le 14 mars 2017, à 12 h, les informations requises 

par la présente décision; 

 

ORDONNE au Distributeur de déposer, au plus tard le 14 mars 2017, à 12 h, une 

nouvelle grille tarifaire conforme aux exigences contenues dans la présente décision, 

dans le même format que celui de la pièce B-0053; 

 

                                              
403

  RLRQ, c. R-6.01, r. 2. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/R-6.01,%20r.%202
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ORDONNE au Distributeur de mettre à jour le texte des Tarifs d’électricité, tel 

qu’indiqué dans la présente décision, et de déposer ce document, dans ses versions 

française et anglaise, pour approbation, au plus tard le 14 mars 2017, à 12 h; 

 

ORDONNE au Distributeur de produire, pour approbation, un addenda au texte des 

Conditions de service d’électricité, afin de refléter uniquement le texte du nouvel 

article 11.6, modifié dans ses versions française et anglaise, au plus tard le 14 mars 2017, 

à 12 h; 

 

ACCUEILLE la demande d’ordonnance de traitement confidentiel du Distributeur à 

l’égard des informations contenues à la pièce B-0109; 

 

ORDONNE au Distributeur de se conformer à chacune des ordonnances, demandes, 

prescriptions et conditions énoncées dans la présente décision, dans les délais fixés.  

 

 

 

 

Louise Pelletier 

Régisseur 

 

 

 

 

Louise Rozon 

Régisseur 

 

 

 

 

Bernard Houle 

Régisseur
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